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Il est temps de décider  

 

 

 
 
Lôorganisation territoriale de la France est ancienne, 

complexe, faite de sédiments successifs accumulés en fonction 
des époques. Elle a permis des progrès notables vers la 
décentralisation. Elle est démocratique, reposant largement sur le 
suffrage, laissant une grande liberté de gestion aux élus locaux. 
Les principes sur lesquels elle a été bâtie doivent être préservés. 

 
Elle est marquée aussi par des défauts qui, année après 

année, apparaissent aux yeux de tous : sa complexité, son coût, 
lôinsuffisante solidarit® entre les territoires, la difficulté de répondre 
aux besoins des populations. Le sentiment se répand que les 
choses ne peuvent continuer ainsi : les collectivités jouent un 
grand rôle dans le développement économique de notre pays, 
elles pourraient en jouer un plus grand encore si elles étaient 
modernisées dans leurs structures, leurs compétences et leur 
financement. 

 
Les Français, aussi attachés soient-ils aux libertés locales, 

aussi proches de leurs élus, aussi résolus à voir respecter leur 
libert® dôaction, sont conscients des r®formes indispensables quôil 
convient dôapporter ¨ un syst¯me vieilli et qui ne répond plus à 
leur attente. 

 
Depuis de nombreuses années la question est ¨ lôordre du 

jour, de multiples solutions ont été évoquées, de multiples 
rapports ont été faits, de multiples initiatives ont été prises. Les 
membres du Comité, auxquels je tiens à rendre hommage pour la 
libert® dôesprit et le sens de lôint®r°t général dont ils ont fait preuve 
tout au long des travaux, se sont efforc®s dôapporter leur pierre ¨ 
cet édifice. La qualité de leur réflexion et leur d®sir dôaboutir leur 
ont permis de rapprocher, sur la plupart des sujets, leurs 
jugements. Nul nôignore plus les avantages, les inconvénients, les 
limites ou les vertus des diverses solutions proposées. 
Maintenant, il faut aboutir, il est temps de décider.   

 
 
     Edouard Balladur 
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Introduction  

 
 

Lôadministration du territoire est, en France, une question 
éminemment politique. Cette spécificité distingue notre pays de 
ceux, nombreux, dans lesquels lôorganisation territoriale nôest 
quôun probl¯me contingent et de ceux, plus rares, dont lôidentit® 
m°me est li®e ¨ un mode particulier dôadministration, tel le 
fédéralisme. Elle tient pour une large part à la manière dont la 
France, au fil des si¯cles, sôest constitu®e. 

 
Construite par la force et par les trait®s, lôancienne France 

était compos®e dôune myriade de territoires dont la diversit® des 
statuts était, aux yeux des Français, la condition même, sinon le 
symbole, des libertés locales. 
 

« Hérissée de libertés è, la France dôAncien R®gime 
comportait, pour simplifier, deux catégories de territoires, les pays 
dô®tats et les pays dô®lection. Les premiers ®taient dotés de 
Parlements aux statuts divers, les seconds faisaient lôobjet dôune 
sorte dô « administration directe è par ce que lôon nôose appeler le 
pouvoir central, tant il est vrai que la monarchie a tardé à mener à 
bien lôîuvre dôuniformisation dont Richelieu avait tenté de jeter les 
bases et que Louis XV, à la fin de son règne, a échoué à mettre 
en place. 
 

Comme souvent dans lôhistoire nationale, la libert® r®sidait 
dans les interstices dôune organisation administrative complexe. 
Les circonscriptions fiscales ne correspondaient pas aux 
circonscriptions judiciaires, non plus quô¨ celles au sein desquelles 
lôEglise exer­ait son magist¯re, cet enchev°trement ®tant 
accentué par les libertés communales dans certaines villes 
importantes du royaume et par les libertés universitaires. 

 
On le sait, lôambition des assembl®es issues de la 

R®volution fut, en cette mati¯re, de doter la France dôun mode 
dôorganisation du territoire ¨ la fois unitaire et centralis®. Cet 
objectif a ®t® atteint, avec plus de pragmatisme quôon ne lôa dit, 
mais sans faiblesse. Suppression des provinces et des 
Parlements, abolition de la distinction entre pays dô®tats et pays 
dô®lection, cr®ation des d®partements et attribution aux communes 
de libertés identiques : tels sont les grands traits de lôîuvre de la 
Constituante, bâtie en quelques mois. Il en est résulté une 
organisation territoriale caract®ris®e par lôuniformit® et 
lô®miettement. 

 
Consolidée par le Consulat qui, par le biais des préfets, a 

donn® force et vigueur ¨ un mode dôadministration favorisé par la 
passion fran­aise de lô®galit®, cette organisation du territoire nôa 
pas été affectée par les vicissitudes politiques que la France a 
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connues tout au long du XIXe siècle. La Restauration et la 
Monarchie de Juillet se sont accommodées du modèle 
napoléonien, dans lequel la IIe République et le second Empire se 
sont, il va de soi, reconnus sans peine. Et ce nôest quôen 1884, 
une fois assurée la forme républicaine du gouvernement, que la 
IIIe R®publique a commenc® ¨ desserrer  lô®tau en reconnaissant 
aux circonscriptions administratives que constituaient les 
communes et les départements le statut de collectivités locales, 
librement administrées par des conseils élus. 

 
A dire le vrai, la R®publique sôest identifi®e ¨ ce mode 

dôorganisation du territoire uniforme et morcelé qui, tout en 
garantissant les libertés locales par la voie du suffrage, permettait 
au pouvoir central ï dont la tutelle exercée par les préfets sur les 
délibérations des collectivités locales était la manifestation la plus 
efficace ï de contr¹ler la mise en îuvre de sa politique, de mener 
¨ bien lôenracinement du r®gime tout en galvanisant les Fran­ais 
face à la menace extérieure. 

 
Au demeurant, si des revendications décentralisatrices ont 

existé au tournant du XXe siècle, elles étaient le fait de courants de 
pensée minoritaires, soit nostalgiques des anciennes provinces, 
de leurs langues et de leurs libertés ancestrales, ¨ lôinstar du 
Félibrige de Frédéric Mistral, soit issus des traditions girondine, 
fédéraliste et libérale, soit dôinspiration proudhonienne, 
coopérative et mutualiste. 

 
Côest assez dire combien fut audacieuse, en 1969, la 

tentative du g®n®ral de Gaulle qui, persuad® que lôunit® nationale 
était dorénavant assurée, souhaitait que fussent reconnues les 
régions, collectivités locales non seulement héritées des 
anciennes provinces mais surtout mieux adaptées, par leur taille, 
aux enjeux de lôaction publique. 

 
Côest assez dire, ®galement, combien fut importante, dans 

lôhistoire des id®es, la d®cision prise, en 1981, de donner une 
impulsion décisive à la décentralisation engagée dans le courant 
des ann®es 1970. Que cette initiative, qui nôavait gu¯re ®t® 
souhait®e, sur cette partie de lô®chiquier politique, que par les 
tenants de la « deuxième gauche », ait été prise à ce moment, et 
par ceux par qui elle lôa ®t®, a permis ¨ la France de renouer le fil, 
trop longtemps distendu, de son histoire institutionnelle. Après 
quôen 1972 eurent ®t® cr®®s les ®tablissements publics r®gionaux, 
les grandes lois de décentralisation de 1982 ont en effet permis 
dô®riger les r®gions au rang de collectivit®s locales et de supprimer 
la tutelle de lôEtat sur les actes de toutes les collectivit®s locales. 

 
Une autre étape a été franchie dans cette voie avec la 

révision constitutionnelle du 28 mars 2003 qui a entendu assouplir 
lôorganisation des collectivit®s locales, reconna´tre leur diversit®, 
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les autoriser à expérimenter des compétences nouvelles et 
garantir leur autonomie financière. 

 
Pour autant, il semble que lôîuvre de d®centralisation 

esquissée en 1969, entreprise en 1982 et continuée en 2003 ait 
épuisé ses effets heureux. Certes, les collectivités locales ont pris 
une large part de lôeffort de modernisation de notre pays et, en 
approfondissant les droits et libertés locales, la décentralisation a 
apporté un concours décisif au renforcement de la vie 
d®mocratique. Mais, ¨ la v®rit®, lôorganisation des collectivit®s 
locales nôa cess® de se compliquer au fil du temps, les ®tapes 
récentes de la décentralisation et la multiplication, depuis 1999, 
des établissements publics de coopération intercommunale ne 
sô®tant pas accompagn®es dôun effort de rationalisation des 
structures des collectivit®s locales, des comp®tences quôelles 
exercent et des financements qui sôy attachent. Il en r®sulte une 
perte dôefficacit® pour lôaction publique et pour les usagers des 
services publics, un coût élevé pour le contribuable et un manque 
de transparence pour lô®lecteur. Dans le m°me temps, la France 
sôest tenue ¨ lô®cart du puissant mouvement r®gionaliste qui a 
parcouru lôEurope et elle a ®chou® ¨ porter rem¯de au 
morcellement communal. Pendant quôentre 1950 et 2007, 
lôAllemagne r®duisait le nombre de ses communes de 41 % et le 
Royaume-Uni de 79 %, la France ne le diminuait que de 5 %. 

 
Surtout, il apparaît que la structure même de 

lôadministration territoriale de notre pays, parce quôelle peine ¨ 
sôaffranchir du morcellement et de lôuniformit® h®rit®s des deux 
siècles passés handicape la société française, confrontée à des 
défis économiques inédits. 

 
Quôon en juge : près de 80 % des 64 millions de Français 

vivaient en ville en 2008, contre un sur deux en 1936. Dans le 
m°me temps, la croissance urbaine sôest un peu ralentie, les 
Français tendant à dissocier de plus en plus leurs lieux de travail 
de leur lieu de vie : les pôles urbains regroupaient près de 80 % 
des emplois salari®s en 2004, mais nôy habitaient que 63 % des 
salariés. 

 
On assiste donc à ce que les démographes appellent un 

« étalement » de la population sur le territoire, à partir et autour 
des zones urbaines. Cette population, qui constitue lôimmense 
majorité de nos concitoyens, a adopté un mode de vie urbain, 
marqué par la mobilité et une forte demande de services 
marchands, de transports, de services à la famille, de culture et de 
loisirs. Lôautomobile, bien sûr, mais aussi les trains à grande 
vitesse, la téléphonie mobile et internet ont profondément 
transformé les conditions de vie, sans que les structures de 
lôadministration territoriale sôy soient bien adapt®es. Elles ne lôont 
pas fait non plus aux exigences accrues de la population, étant 
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observ® que lôexcellence en mati¯re dôh¹pitaux, dôuniversit®s ou 
de recherche ne sôaccommode gu¯re dôune organisation 
administrative émiettée.  

 
Lôadministration du territoire sôessouffle ¨ poursuivre cette 

évolution ; elle nôy parvient que de mani¯re imparfaite et co¾teuse. 
Tout se passe comme si le territoire français était « sur-
représenté » dans les zones peu peuplées et que, là où se posent 
les problèmes sociaux ou environnementaux les plus nouveaux et 
les plus importants, côest-à-dire en zone urbaine ou péri-urbaine, 
les élus étaient impuissants à les résoudre parce que les maires 
nôont quôune partie des comp®tences en mati¯re sociale et que les 
conseillers généraux, qui interviennent à titre principal dans ce 
domaine, sont élus dans le cadre de cantons qui, en ville ou en 
banlieue, ont perdu leur identité. 

 
Autrement dit, le décalage entre les besoins de la 

population et le mode dôadministration du territoire est b®ant. 
 

* 
 

Conscient de lôurgence qui sôattache, quelles que soient les 
circonstances, à porter remède à cette situation, le Président de la 
République a demandé au Comité pour la réforme des collectivités 
locales, quôil a cr®® par d®cret du 22 octobre 2008, de formuler 
toutes propositions de nature à engager une réforme profonde et 
ambitieuse du mode dôadministration du territoire. 

 
Composé de personnalités politiques issues des principaux 

courants de pensée qui animent la société française, 
dôuniversitaires et de fonctionnaires exp®riment®s, le Comit® sôest 
adjoint la collaboration du directeur général des collectivités 
locales, du directeur du budget et du directeur de la législation 
fiscale, qui siègent en son sein sans voix délibérative. 

 
Après avoir, pendant le premier mois de ses travaux, 

dressé le constat de la situation actuelle et esquissé les 
orientations qui lui ont paru susceptibles dô°tre retenues, le Comit® 
a proc®d® ¨ une soixantaine dôauditions dont on trouvera la liste 
en annexe au présent rapport. Celles-ci, dont le public a pu 
prendre connaissance via le site internet du Comité1, lui ont 
permis de recueillir lôanalyse et les souhaits de lôensemble des 
personnalit®s repr®sentatives des diff®rentes cat®gories dô®lus 
locaux, des communes de toutes tailles, des établissements 
publics de coopération intercommunale, des départements et des 
r®gions. Elles lui ont ®galement donn® lôoccasion de prendre 
connaissance des attentes des partenaires sociaux, dont 
lôintervention est indissociable de lôaction publique locale. Elles lui 

                                            
1
 www.reformedescollectiviteslocales.fr.  

http://www.reformedescollectiviteslocales.fr/
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ont enfin permis de prendre acte de la position de chacun des 
partis politiques et groupements repr®sent®s ¨ lôAssembl®e 
Nationale, au Sénat ou au Parlement européen. 

 
Dans un troisième temps, le Comité a examiné, au fil de 

son élaboration, le texte du présent rapport. 
 
Les propositions qui y sont formulées sont issues du 

constat qui les pr®c¯de. Toutes nôont pas recueilli lôapprobation de 
lôensemble des membres du Comit®, comme cela est pr®cis® ¨ la 
fin du rapport. Au demeurant, ceux des membres du Comité qui 
ont manifesté le souhait dôexprimer, sur tel ou tel point, une 
opinion particuli¯re ont pu le faire au moyen dôune note 
personnelle publiée en annexe. 

 
Pour autant, le Comit® sôest efforc® de jeter les bases dôun 

ensemble de propositions ambitieuses et cohérentes. On ne 
saurait trop insister sur ce souci de cohérence qui a animé les 
travaux du Comit® m°me sôil appara´t, ¨ la lecture de son rapport, 
que, sur certains points, plusieurs scénarios sont soumis à 
lôappr®ciation des pouvoirs publics. 

 
En effet, il est unanimement apparu au Comité que la 

n®cessit® dôune r®forme profonde de lôorganisation territoriale de 
notre pays appelle des propositions r®pondant ¨ lôambition dôune 
démocratie locale renforcée et efficiente. 

 
Plusieurs séries de raisons rendent nécessaires une 

réforme en profondeur des collectivités locales. 
 
En premier lieu, la question des finances locales est au 

cîur des enjeux de toute r®forme. Alors que les d®penses des 
collectivit®s locales repr®sentent quelque 20 % de lôensemble de 
la dépense publique et ont crû plus vite que la richesse nationale 
au cours des vingt dernières années, notamment du fait des 
transferts de comp®tences op®r®s par lôEtat, les ressources 
propres de ces collectivités ne permettent de financer ces 
dépenses que de manière incomplète quand bien même la 
révision constitutionnelle du 28 mars 2003 a posé le principe de 
lôautonomie financi¯re des collectivit®s locales. Augmentation de 
la dépense, excès des financements croisés, incertitudes sur 
lôautonomie fiscale des collectivit®s locales, interrogations sur les 
conséquences de la suppression annoncée de la taxe 
professionnelle : toutes ces questions appellent des réponses 
claires. Mais aucun des scénarios envisagés par le Comité et ses 
interlocuteurs ne sôimpose de lui-même, on le verra, tant il est vrai 
que la solution des problèmes posés dépend étroitement des 
choix à faire en termes de clarification des compétences et de 
simplification des structures 
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En deuxième lieu, les compétences des collectivités locales 
sont enchev°tr®es ¨ lôexc¯s. Force est de le constater : à 
quelques exceptions pr¯s, aucune comp®tence nôest sp®cialis®e 
par niveau dôadministration territoriale et la plupart sont partag®es 
entre collectivit®s locales ou encore entre elles et lôEtat. 

 
Là encore, aucun scénario de r®forme ne sôimpose par lui-

m°me, ®tant observ® que lôid®e dôune r®partition g®n®rale par 
« blocs de compétences è a d®j¨ ®t® pr®vue en 1982 et quôelle 
sôest r®v®l®e, ¨ lôusage, peu op®rante dans la mesure o½ les 
l®gislations sp®ciales ne cessent dôy d®roger. Aussi le Comité en 
est-il arrivé à la conclusion que, sous réserve de la question 
juridique posée par la clause de compétence générale attachée à 
chaque collectivité locale, la voie consistant, en règle générale, à 
définir clairement comme exclusives les attributions de 
compétence faites au profit de telle ou telle collectivité locale, était 
sans doute la meilleure. Encore suppose-t-elle que les 
compétences soient clarifiées et réparties en fonction de critères 
aussi simples quôincontestables. 

 
Compte tenu de la complexité de la tâche, il est apparu au 

Comit® quôune r®partition efficiente des comp®tences ne pouvait 
°tre conduite que si elle proc®dait dôune simplification des 
structures. 

 
Côest, en troisi¯me lieu, lô®l®ment essentiel qui justifie 

lôampleur de la r®forme que le Comit® appelle de ses vîux : les 
structures dôadministration territoriale sont, en France, trop 
nombreuses et trop morcelées. 

 
Cela se v®rifie, tout dôabord, pour les communes dont la loi 

Marcellin de 1971 a échoué à favoriser la fusion et qui sont plus 
de 36 000. Sans doute la loi Chevènement de 1999 a-t-elle 
puissamment favoris® lô®closion des groupements de communes 
qui recouvrent la quasi-totalité du territoire. Mais leur périmètre 
géographique est parfois peu rationnel, leur diversité statutaire 
(communaut®s de communes, communaut®s dôagglom®ration, 
communaut®s urbaines), accentu®e par lôexistence des ç pays », 
est source de complexit® et de rigidit®, les ®conomies dô®chelle 
attendues ne se sont pas produites et il y a quelque anomalie à ce 
que les établissements publics de coopération intercommunale 
(EPCI), dont certains exercent une compétence quasi générale, 
demeurent issus du suffrage indirect, alors que les d®penses quôils 
exposent équivalent à celles des régions. 

 
Cela se vérifie également pour les départements et les 

r®gions. Ces derni¯res font figure de collectivit®s r®centes et lôon 
peut regretter que leur nombre relativement élevé, leur poids limité 
en termes financiers et lô®parpillement de leurs comp®tences ne 
soient pas en harmonie avec leur rôle dans la réorganisation en 
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cours des services de lôEtat, qui privil®gie le niveau r®gional, et 
dans la mise en îuvre des politiques europ®ennes. Quant aux 
départements, collectivités anciennes dont le rôle est essentiel et 
apprécié notamment en matière sociale, ils se révèlent mal 
adaptés aux zones fortement urbanisées, où le canton apparaît 
frapp® dôobsolescence. 

 
Le Comité a relevé combien il est frappant que les 

instruments de coordination entre les régions et les départements 
nôaient pas rencontr® de r®els succ¯s et nôaient pas limit® les 
inconv®nients li®s ¨ lôempilement des structures. Il a ®galement 
regrett® quôen proscrivant la ç tutelle è dôune collectivit® sur une 
autre et en ne donnant pas de contenu précis à la notion de 
« collectivité chef de file », la révision constitutionnelle de 2003 
nôait pas, dans les faits, favoris® les ®volutions n®cessaires. 

 
De ce constat résulte une priorité claire, la diminution du 

nombre de collectivit®s locales, au moins ¨ lôun des ®chelons 
dôadministration. Aucune des voies permettant dôy parvenir ne 
sôimpose avec la force de lô®vidence et chacune dôentre elles se 
heurte aux situations acquises. Mais le Comité a unanimement 
estim® quôil aurait failli ¨ sa mission sôil nôavait pas formul® de 
propositions tendant à adapter les collectivités locales aux défis 
®conomiques et sociaux de lôavenir, dont la nature varie selon que 
lôon se trouve en zone urbaine ou rurale. 

 
En quatri¯me et dernier lieu, le Comit® a relev® quôun 

certain nombre de collectivités locales posaient des problèmes 
particuliers. Tel est le cas pour les chevauchements de 
collectivités sur un même territoire, dans les départements et 
r®gions dôoutre-mer. Tel est également le cas pour la Corse, où 
les changements institutionnels répétés paraissent avoir échoué à 
prendre en compte les sp®cificit®s de lô´le. Tel est enfin le cas pour 
la région Ile-de-France. Celle-ci est dotée de compétences 
sp®cifiques, lôintercommunalit® y est embryonnaire et  le besoin de 
mieux coordonner lôaction publique sur une aire géographique où 
vivent une douzaine de millions dôhabitants se fait cruellement 
sentir. 

 
De ces quatre séries de constatations, des scénarios déjà 

mis ¨ lô®tude au fil des diff®rents rapports remis depuis quelques 
années aux pouvoirs publics et des auditions auxquelles il a 
procédé, le Comité a retiré la triple conviction que les réformes à 
proposer doivent permettre au contrôle démocratique de 
sôeffectuer dans de meilleures conditions quô¨ lôheure actuelle, 
quôelles doivent assurer à nos concitoyens un service de meilleure 
qualit® et renforcer lôefficience de chaque niveau dôadministration. 

 
* 
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Côest pourquoi il est apparu au Comit® que la simplification 
des structures quôil appelle de ses vîux pouvait sôarticuler autour 
de deux niveaux dôadministration exer­ant chacun un ensemble 
de compétences distinctes : le premier dédié au pilotage du 
développement des territoires et des activités, le second aux 
services à la population. 

 
Lô®chelon r®gional est apparu au Comit® comme le mieux 

adapté aux conditions nouvelles de la compétitivité étant observé, 
au surplus, quôil existe un consensus europ®en sur lôimportance du 
niveau régional dans les politiques de développement. 

 
A lôinverse, le domaine dôaction des politiques de proximit® 

à destination des habitants correspond ¨ lô®chelon local. Aussi le 
Comit® sôest-il interrogé sur le point de savoir si le niveau 
intercommunal, qui allie la taille critique permettant dôinvestir et la 
proximité qui offre une vision des besoins réels des populations, 
ne constituait pas le bon ®chelon dôorganisation des services ¨ la 
population. Faut-il, pour autant, créer la « commune du XXIe 
siècle », soit une collectivité locale, nouvelle, à partir du niveau 
intercommunal ? Côest ¨ quoi le Comit® a consacr® une large part 
de sa réflexion, étant précis® quô¨ ses yeux, la suppression des 
communes en tant que niveaux dôadministration serait une erreur, 
que le maillage communal reste un atout et permet de satisfaire le 
besoin de proximit® en mati¯re dôadministration et de services 
publics, notamment sociaux. 

 
Mais le Comit® nôa pu que relever que lôach¯vement de 

lôintercommunalit® n®cessite sans doute une red®finition de son 
articulation avec le niveau d®partemental. Dôores et d®j¨, les 
groupements de communes exercent de plus en plus de 
compétences à la place, pour le compte ou à côté des 
d®partements et chacun dôeux regroupe en moyenne 13 
communes alors quôun canton nôen compte pas plus de 10. En 
dôautres termes, le Comit® sôest demand® si la d®finition de deux 
niveaux pivots, le niveau communal et le niveau régional, 
nôappelait pas une modification fondamentale des structures 
actuelles.  

 
Cette modification implique-t-elle la transformation des 

intercommunalités en collectivités locales de plein exercice, la 
désignation de leurs assemblées délibérantes au suffrage 
universel direct sur le modèle des scrutins dits « à fléchage » et, 
pour répondre aux enjeux économiques et aux besoins sociaux 
qui sôy attachent en zone urbaine, la cr®ation de m®tropoles de 
grande dimension, dotées de compétences départementales, 
côest-à-dire des comp®tences sociales qui leur font aujourdôhui 
défaut ? Telles sont les principales questions dont le Comité a 
débattu. 
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Il lui est apparu ®galement quôil ®tait n®cessaire de mieux 
articuler les rôles respectifs de la région et du département. La 
redéfinition du périmètre de certaines régions sur le territoire 
métropolitain et la suppression des cantons actuels ont figuré au 
nombre des interrogations du Comit®. Il sôest ®galement posé la 
question de savoir si lôon devait pr®voir lô®lection combin®e des 
membres des conseils régionaux et généraux selon un système 
de « fléchage è dans le cadre dôun scrutin de liste  par grands 
arrondissements. 

 
La bipolarisation des institutions locales, au profit de la 

région et de lôintercommunalit® a sembl® au Comit® permettre un 
désenchevêtrement des compétences. 

 
Une répartition plus claire des compétences entre les 

collectivités locales et un réexamen du partage des compétences 
entre elles, lôEtat et de nombreux autres organismes publics et 
privés sont, à coup sûr, nécessaires. Mais cela ne suffit pas et le 
Comit® sôest interrog®, dans un souci de coh®rence, sur 
lôopportunit® dôadopter un principe simple : compétence générale 
aux communes et aux futures métropoles, compétences 
spécialisées aux autres collectivités. Cette répartition nouvelle des 
compétences, à laquelle le Comité a consacré une grande part de 
ses travaux, lui a semblé de nature à éviter que plusieurs 
collectivités exercent des compétences identiques sur un même 
territoire. 

 
Enfin, il a semblé au Comité que ces évolutions 

institutionnelles et fonctionnelles nécessitaient une meilleure 
maîtrise de la dépense publique locale et un système fiscal plus 
clair, garantissant une démocratie locale vivante, à la faveur de la 
modernisation de lôassiette des imp¹ts directs locaux et de leur 
spécialisation. 
 

Le Comit® sôest en effet accord® sur la n®cessit® dôune 
spécialisation des impôts locaux, à la condition que soient définis 
de « bons impôts », ce qui implique que soient enfin décidées et 
menées à bien la nécessaire révision des valeurs locatives 
formant lôassiette des taxes fonci¯res et la refonte de la taxation 
de lôactivité économique des entreprises. 

 
Quant aux collectivités à statut particulier, le Comité a 

consacré une large part de ses réflexions au problème du « Grand 
Paris è. Il sôest demand® si la cr®ation dôune collectivit® locale 
sp®cifique, dont les limites sô®tendraient ¨ la ç Petite Couronne » 
et qui rassemblerait certains des syndicats à vocation multiple 
existants, serait de nature ¨ simplifier lôadministration de la r®gion 
capitale. Il a également porté son attention sur les problèmes 
propres ¨ la Corse et aux d®partements dôoutre-mer. 
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Aucune des propositions dont le présent rapport expose le 
détail et les motifs nôest, par elle-même, susceptible de recueillir 
lôassentiment g®n®ral, les membres du Comit® en sont, 
individuellement et collectivement, bien conscients. Mais ils savent 
®galement que la France dôaujourdôhui nôest plus celle de 1982, 
moins encore celle de 1884 et, a fortiori, celle de 1789. La société 
française a changé, elle éprouve des besoins nouveaux, des 
aspirations inédites, sa soif de proximité et de sécurité, son goût 
pour la démocratie locale sont justifiés par la globalisation du 
monde. Aussi est-il indispensable quôun changement fondamental 
soit apport® au mode dôadministration du territoire. Côest la 
condition dôun approfondissement de la d®mocratie locale et de 
lôam®lioration des services rendus aux usagers des services 
publics, qui sont aussi des contribuables et, dôabord, des 
électeurs. 

 
Les questions que le Comité propose de trancher dans le 

sens des observations et des propositions qui suivent sont à haute 
teneur politique. Parce quôaucun de ses membres ne lôignore, le 
Comité a entendu formuler ses recommandations sans plus de 
complaisance que de go¾t pour dôinutiles provocations. 

 
Enfin, il doit être clair que, dût sa composition ne pas suffire 

par elle-m°me ¨ ®carter ce soup­on, le Comit® sôest tenu ®loign® 
des préoccupations politiciennes auxquelles les sujets quôil a eu ¨ 
examiner ne sont parfois pas étrangers. On le verra, les vingt 
propositions qui r®sultent de ses travaux sont assorties dôun 
calendrier de mise en îuvre qui dissipe tout malentendu ¨ cet 
égard. Aussi le Comité attacherait-il le plus grand prix à ce que 
ses propositions fussent lues en considération du seul souci de 
lôint®r°t g®n®ral qui a guid® ses travaux. 
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Première partie  : Lõorganisation territoriale de 

notre pays nécessite de profondes réfo rmes  

 
 

Le Comit® pour la r®forme des collectivit®s locales nôa pas 
eu ¨ consentir dôefforts notables pour se convaincre de la 
n®cessit® dôapporter ¨ lôorganisation administrative du territoire 
français des changements décisifs. 

 
Il lui a suffi de se pencher sur la question des finances 

locales pour constater que leur situation appelait une réforme 
dôampleur, que celle-ci nôavait de sens que si elle ®tait 
accompagn®e dôune remise en ordre des comp®tences des 
collectivit®s locales et quôune telle entreprise ne pouvait se 
concevoir sans une révision générale des structures mêmes de 
lôadministration territoriale. 

 
 

A.  Les finances locales   

 
Comme souvent dans lôhistoire de notre pays, les 

problèmes financiers donnent la mesure de la difficulté des 
questions posées et illustrent lôurgence qui sôattache ¨ ce quôil soit 
porté remède à une situation dégradée.  

 
Au cas particulier, le Comit® nôa pas manqu® dô°tre frapp® 

par lôimportance de la d®pense locale dans lôensemble de la 
dépense publique et par la complexité de sa structure. Dans le 
même temps, force lui a été de constater que la fiscalité locale 
était, pour une large part, obsolète. Enfin, il a relevé que les voies 
de r®forme dôores et d®j¨ envisag®es se heurtaient ¨ des 
contraintes dôordre aussi bien financier que juridique. 

 

1.  Lõimportance et la complexit® de la d®pense 

locale   

 
Le tableau suivant illustre lôimportance de la d®pense 

locale. 
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Tableau n° 1 ï Dépenses par nature des collectivit®s locales en 2007 (Mds ú)
2
 

 

 Régions Départements Secteur communal
3
 Ensemble 

Fonctionnement 

Frais de personnel 

D®penses dôintervention 

Dépenses de fonctionnement 

Sous total (1) 

 

1,6 

10,3 

2,1 

14,1 

 

8,4 

30,1 

6,6 

45,1 

 

34,6 

12,9 

25,6 

73,1 

 

44,6 

53,3 

34,3 

132,3 

Investissement 

Remboursement de dette 

Subventions dôinvestissement 

D®penses dô®quipement 

Sous total (2) 

 

1,3 

5,4 

3,7 

10,3 

 

2,5 

5,4 

8,8 

16,6 

 

7,5 

2,2 

31,2 

40,9 

 

11,3 

13,0 

43,7 

67,8 

Total (1) + (2) 24,4 61,7 114,0 200,1 

 
Les dépenses des collectivités locales ont représenté, en 

2007, 200 milliards dôeuros, soit 20 % de lôensemble de la 
dépense publique. La part des investissements publics réalisés 
par les collectivités locales est même proche des trois quarts. 

 
Le graphique ci-dessous, issu de lôannexe au projet de loi 

de finances pour 2009 consacr®e ¨ lôeffort financier de lôEtat en 
faveur des collectivités territoriales, illustre la forte progression des 
dépenses locales au cours des vingt-cinq dernières années. 

 
 

Graphique n° 1 - Evolution de la part des dépenses locales dans le PIB (1980ï2007) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                            
2
 « Les finances des collectivités locales en 2008 », Rapport de lôObservatoire des finances locales, juillet 2008. 

3
 Communes et groupements à fiscalité propre. 

7,5% 

8,0% 

8,5% 

9,0% 

9,5% 

10,0% 

10,5% 

11,0% 

11,5% 
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Dépenses des administrations publiques locales (APUL) en points de PIB à champ courant 
Dépenses des administrations publiques locales (APUL) en points de PIB à champ constant 

1,8 points de PIB 

1,6 points de PIB 
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Entre 1980 et 2007, les dépenses locales ont augmenté 
nettement plus vite que la richesse nationale (150 % en volume 
contre 75 %) ; leur part dans le PIB a ainsi progressé de 3 points 
sur la période pour atteindre 11,2 %.  

 
Il est vrai que lôappr®ciation ¨ porter sur cette évolution 

doit être nuancée du fait du transfert aux collectivités locales, 
depuis vingt-cinq ans, de compétences nouvelles qui appellent 
des d®penses nouvelles. Il nôen reste pas moins que, m°me ¨ 
périmètre constant de compétences, la progression est encore de 
lôordre de 1,8 point de PIB sur la m°me p®riode. La hausse des 
dépenses locales, qui provient essentiellement de la masse 
salariale, est dôailleurs principalement le fait du secteur communal, 
qui est rest®, sauf pour lôurbanisme en 1983, ¨ lô®cart des 
transferts de compétences. Ainsi, entre 2000 et 2005, les 
communes et, surtout, leurs groupements ont contribué pour 71 % 
à la croissance des effectifs de la fonction publique territoriale, qui 
a été de 48 000 emplois par an en moyenne. La généralisation de 
la réduction de la durée du travail est souvent avancée comme 
élément explicatif de cette évolution, mais toutes les autres 
collectivités publiques sont soumises à la même législation. 

 
Toutefois, il est juste de signaler quôil en est 

incontestablement résulté une amélioration des services rendus à 
la population et que, comme lôa montr® le Comité consultatif 
d'évaluation récemment institué auprès du Comité des finances 
locales, les changements fréquents des normes techniques 
imposées par lôEtat ¨ lôensemble des collectivit®s publiques ont 
®galement un impact important sur lô®volution de la d®pense des 
collectivités locales. 

 
Le tableau ci-après décompose la ventilation de ces 

d®penses par fonctions. Il illustre notamment quô¨ la notable 
exception de la formation professionnelle, à la charge des seules 
r®gions, la plupart des champs dôintervention de la d®pense locale 
sont partagés entre les différents niveaux de collectivités. 
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Tableau n° 2 ï Dépenses par fonction des collectivités locales en 2007 (M ú)
4
 

 

 Régions Départements Communes
5
 Groupements

6
 Ensemble 

Services généraux 2 458,3 6 091,8 17 098,3 4 224,0 29 872,4 

Formation professionnelle 4 886,5    4 886,5 

Enseignement 5 122,3 4 759,4 6 114,1 375,5 16 371,3 

Culture, vie sociale, 

jeunesse, sports et loisirs 

914,4 2 139,1 8 918,8 2006,5 13 978,8 

Action sociale et médico-

sociale
7
 

144,2 29 586,6 5 312,9 680,2 35 723,9 

Aménagement, 

environnement (réseaux) 

1 829,5 4 021,5 11 009,8 6 357,9 23 218,7 

Transports (voirie, 

ferroviaires, scolaires) 

5 947,7 8 843,7 259,6 1 749,5 16 800,5 

Développement 

économique 

1 821,2 1 854,9 1 391,4 1 127,9 6 195,4 

Sécurité (SDIS, police)  2 277,2 821,2 696,0 3 794,4 

Total 23 124,0 59 574,1 50 926,1 17 217,5 150 841,8
8
 

 
Cette situation refl¯te lôenchev°trement des compétences9, 

dont d®coule en particulier, et côest la seconde caract®ristique de 
la dépense locale en France, la possibilité pour un même projet  
dô°tre financ® par plusieurs collectivit®s locales ¨ la fois ï et 
parfois aussi par lôEtat. Pour les seules dépenses 
dôinvestissement, ces cofinancements, qui b®n®ficient 
principalement aux communes et à leurs groupements, ont ainsi 
®t® ®valu®s par le rapport de la mission dôinformation pr®sid®e par 
M. Jean-Luc Warsmann à 5 Mds ú en 200410. 

 
Cette situation, dont la complexité a été dénoncée par 

nombre des personnalités auditionnées par le Comité, a fait 
lôobjet, depuis de nombreuses ann®es, de mises en garde 
r®p®t®es, notamment ¨ lôoccasion des travaux de la conf®rence 
nationale des finances publiques dont M. Pierre Richard11 avait, 
en décembre 2006, présidé un groupe de travail consacré aux 
enjeux de la maîtrise des dépenses publiques locales.  

 

                                            
4
 Direction du budget, novembre 2008. 

5
 Communes de plus de 10 000 habitants qui, en vertu de lôart. L. 2312-3 du code général des collectivités 

locales, sont seules tenues à une présentation tant par nature que par fonction de leur budget. Elles regroupent 
toutefois la moitié de la population française et représentent plus de 60 % des budgets communaux. 
6
 Idem. 

7
 Y compris RMI et APA. 

8
 Lô®cart entre ce total de 150,8 Mds ú et celui de 200,1 Mds ú du tableau pr®c®dent sôexplique par la non-prise 

en compte des communes de moins de 10 000 habitants. 
9
 Cf. infra B. 

10
 « Une clarification de lôorganisation et des comp®tences des collectivit®s territoriales », Commission des lois de 
lôAssembl®e nationale, rapport de la mission dôinformation pr®sid®e par Jean-Luc Warsmann, n° 1153, octobre 
2008, p. 16. 
11

 « Solidarité et performance ï Les enjeux de la maîtrise des dépenses publiques locales », Conférence 
nationale des finances publiques, Rapport du groupe de travail présidé par Pierre Richard, déc. 2006. 
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La pluralit® des financements pour un m°me projet nôest 
pas critiquable en soi : elle sôexplique souvent par lôimportance 
des projets à réaliser et permet, généralement, de satisfaire les 
besoins des usagers et de prendre en compte lôexigence de 
solidarité territoriale. Les comparaisons avec la situation des pays 
étrangers montrent, au demeurant, que lôid®e dôun seul 
financement par niveau dôadministration, pour s®duisante quôelle 
soit, est assez largement irréaliste. On imagine mal, par exemple, 
que la cr®ation et le fonctionnement dôune universit® ou encore 
dôun grand ®quipement culturel puissent °tre le fait dôune seule 
collectivité locale.  

 
Mais nombre dô®lus locaux se plaignent des financements 

croisés. Quel sera le taux de subvention du département pour tel 
projet ? Quel sera le montant de la participation de la région pour 
le même projet ? Le « pays è, lôEtat, les fonds europ®ens 
pourront-ils apporter leur concours et, dans lôaffirmative, pour quel 
montant ? Telles sont les questions que se posent les élus, selon 
quôils demandent ou quôils accordent, et peuvent rarement refuser, 
ne serait-ce que pour des raisons politiques, une subvention. Point 
nôest besoin dôinsister sur lôallongement des d®lais qui en r®sulte 
dans la prise de d®cision et la mise en îuvre des projets, sur la 
perte dôefficacit® qui sôensuit et sur lôeffet inflationniste de ces 
pratiques, en termes de dépenses publiques. 
 

 Le Comité a pris acte de ce que la question des 
financements crois®s ®tait lôune de celles auxquelles il devait 
r®pondre de mani¯re prioritaire. Mais il nôa pas manqu® de relever 
que, sans préjudice dô®ventuels m®canismes propres ¨ les limiter 
en tant que tels, la réponse à cette question dépendait aussi des 
modalités de répartition des compétences entre collectivités 
locales. 

 

2.  Le vieillissement de la fiscalité locale   

 
 Comme lôillustre le tableau suivant, les impôts et taxes 

perçus par les collectivités locales représentent la moitié de leurs 
ressources. 
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Tableau n° 3 ï Répartition des recettes des collectivit®s locales en 2007 (Mds ú)
12

 
 

 Régions Départements Secteur communal Ensemble 

Communes Groupements 

Fonctionnement 

Concours de lôEtat 

dont DGF 

Impôts et taxes 

dont 4 taxes directes 

Autres recettes 

Sous total (1) 

 

8,3 

5,2 

10,5 

4,4 

0,8 

19,6 

 

13,2 

11,6 

35,0 

19,0 

6,1 

54,3 

 

19,2 

16,0 

40,1 

26,2 

10,3 

69,6 

 

7,0 

6,1 

16,5 

12,9 

2,7 

26,2 

 

47,7 

39,0 

93,7 

62,5 

19,9 

161,3 

Investissement 

Dotations et subventions 

Autres recettes 

Sous total (2) 

 

1,6 

0,3 

1,9 

 

2,6 

0,6 

3,2 

 

8,2 

4,0 

12,2 

 

2,2 

1,1 

3,3 

 

14,6 

5,9 

20,5 

Total (1) + (2)
13

 21,5 57,5 81,8 29,5 181,8 

 
Et, comme le montre cet autre tableau, les deux tiers de la 

fiscalité locale sont constitués par les quatre impositions directes 
locales que sont la taxe dôhabitation, la taxe fonci¯re sur les 
propriétés bâties, la taxe foncière sur les propriétés non bâties et 
la taxe professionnelle, impositions dont la dynamique globale est 
proche de celle du PIB. 

 
Tableau n° 4 ï Structure de la fiscalité  locale en 2007 (Mds ú)

14
 

 

Nature des impôts Communes et 

groupements  

Départements 

 

Régions 

 

Total 

 

Produits votés des 4 taxes 

Taxe d'habitation 

Taxe sur le foncier bâti 

Taxe sur le foncier non bâti 

Taxe professionnelle (yc FDPTP) 

39,25 

9,87 

12,16 

0,77 

16,45 

19,02 

4,77 

5,78 

0,05 

8,43 

4,62 

- 

1,68 

0,01 

2,92 

62,89 

14,64 

19,62 

0,83 

27,80 

Autres contributions (hors taxes liées à 

l'urbanisme)  

Taxe d'enlèvement  des ordures ménagères  

Droits de mutation à titre onéreux (DMTO) 

Taxe intérieure sur les produits pétroliers (TIPP) 

Versement destiné aux transports en commun 

Taxe sur les cartes grises 

Taxe sur l'électricité 

Impôts et taxes d'outre mer 

Taxe spéciale sur les conventions d'assurance 

Contribution au développement de l'apprentissage 

Taxes de séjour 

Taxe sur les pylônes électriques                                                                                                                                                                    

Taxes sur les remontées mécaniques 

Redevance des mines                                                                                                                                                                   

Taxe sur les permis de conduire  

Autres  

15,66 

 

4,81 

2,24 

- 

5,61 

- 

0,94 

0,74 

- 

- 

0,16 

0,17 

0,03 

0,01 

- 

0,94 

15,78 

 

- 

7,84 

4,94 

- 

- 

0,49 

0,15 

2,08 

- 

0,005 

- 

0,01 

0,01 

- 

0,25 

6,20 

 

- 

- 

2,83 

- 

1,94 

- 

0,50 

- 

0,65 

- 

- 

- 

- 

0,005 

0,27 

37,65 

 

4,81 

10,08 

7,77 

5,61 

1,94 

1,44 

1,39 

2,08 

0,65 

0,17 

0,17 

0,04 

0,02 

0,005 

1,46 

Total taxes (hors taxes liées à l'urbanisme)  54,91 34,80 10,82 100,54 

 

                                            
12

 Direction générale des collectivités locales et Direction générale des finances publiques. 
13

 Les groupements de communes effectuent des reversements aux communes. La colonne « Ensemble » est 

consolid®e de ce mouvement, ce qui explique quôelle ne soit pas ®gale ¨ la somme des quatre pr®c®dentes. 
14

 « Les collectivités locales en chiffres 2008 », Direction générale des collectivités locales, mars 2008. 
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Une des particularités de la fiscalité locale française tient à 
ce que chaque collectivité locale vote le taux de chacune de ces 
impositions directes locales, dans des limites fixées par le 
législateur. Il en résulte que le pouvoir de fixer des taux sur des 
assiettes dôimposition locales est, en France, fractionn® entre 
quelque 39 000 assemblées délibérantes de collectivités ou 
groupements de collectivités (régions, départements, communes 
et EPCI à fiscalité propre). 

 
Comme le montre le tableau qui suit, la part de ces derniers 

dans le produit total de la fiscalit® directe locale est dôailleurs 
devenue tr¯s substantielle puisquôelle est, par exemple, pr¯s de 
trois fois supérieure à celle des régions. Bien plus que les taux 
additionnels aux impôts communaux, côest le d®veloppement de la 
taxe professionnelle unique qui explique cette évolution, qui 
illustre le poids nouveau de lôintercommunalit® dans 
lôadministration locale. 
 
Tableau n° 5 ï Produits vot®s des 4 taxes en 2007 (M ú)

15
 

 

 Régions Départements Secteur communal Ensemble 

Communes Groupements 

Taxe dôhabitation 

Taxe sur le foncier bâti 

Taxe sur le foncier non bâti 

Taxe professionnelle 

 

1 649 

13 

2 887 

4 699 

5 642 

47 

8 312 

  9 285 

11 367 

678 

4 006 

451 

547 

84 

11 634 

14 435 

19 205 

822 

26 839 

Total 4 549 18 700 25 336 12 716 61 301 

 
Si ces tableaux rendent compte du produit global des 

impôts directs locaux et désignent leurs bénéficiaires, ils ne 
permettent pas dôidentifier ceux qui en supportent effectivement la 
charge. Or côest lôEtat qui est, si lôon ose écrire, le principal 
contribuable local. En effet, pour remédier au vieillissement des 
quatre impositions directes locales et à leurs imperfections tout en 
pr®servant les ressources des collectivit®s locales, lôEtat prend ¨ 
sa charge une part de cette fiscalité en se substituant au 
contribuable local auquel il accorde des allègements.  

 
Ce mode dôintervention de lôEtat prend deux formes. Dôune 

part, il consent des d®gr¯vements dôimp¹t qui, tel le plafonnement 
de la taxe professionnelle en fonction de la valeur ajoutée, 
r®duisent ce que doit le redevable de lôimp¹t, sans modification de 
la base imposable, de sorte que les collectivités locales sont 
assurées de percevoir le produit fiscal correspondant au taux 
quôelles ont vot®16. Dôautre part, le l®gislateur a décidé un certain 
nombre dôexon®rations dôimp¹t, par exemple en mati¯re de taxe 
foncière sur les propriétés non bâties, ou a ouvert aux collectivités 

                                            
15

 « Les finances des collectivités locales en 2008 », Rapport de lôObservatoire des finances locales, juill. 2008. 
16

 Etant précisé que, pour limiter les effets pervers qui en résultent, des mécanismes ont été créés, mettant 
lôaugmentation du taux ¨ la charge du contribuable (exemple : taxe dôhabitation) ou bien ¨ la charge de la 
collectivité (exemple : ce quôil est convenu dôappeler le ç ticket modérateur » de la taxe professionnelle, depuis 
2005). 
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locales, par exemple en faveur des entreprises nouvelles, la 
possibilit® dôaccorder de telles exonérations. Les bases exonérées 
sont d®duites de lôassiette imposable et, lorsque lôexon®ration est 
obligatoire, lôEtat compense directement le manque ¨ gagner aux 
collectivités par un abondement de ses dotations budgétaires. 
 

Il en résulte une situation insolite, caractérisée par 
lôaugmentation continue, depuis 1982, de la part de lôEtat dans la 
fiscalit® directe locale. En effet, si lôon excepte, pour les ann®es 
2003 et 2004, lôincidence comptable de lôinclusion dans la dotation 
globale de fonctionnement (DGF) de la compensation par lôEtat de 
la suppression de la part salariale de la taxe professionnelle 
décidée par la loi de finances pour 1999, on constate que la part 
de lôEtat dans la prise en charge des quatre impositions directes 
locales nôa cess® de croître depuis que la décentralisation a été 
entamée. Ce paradoxe se traduit par le triplement de la part de 
lôEtat pour la taxe dôhabitation entre 1982 et 2006, et par son 
quintuplement pour la taxe professionnelle au cours de la même 
période. Au total, les dégrèvements et les compensations 
dôexon®rations repr®sentent, selon les années, de lôordre du quart 
du produit de la fiscalité directe locale. 

 
Le Comit® nôa pu manquer de relever que cette tendance 

®tait li®e ¨ lô®chec de tous les projets de r®forme des bases 
m°mes dôimposition : rejet des projets de cr®ation dôune assiette 
de la taxe professionnelle en fonction de la valeur ajoutée dont, en 
dernier lieu, celui présenté en 2005 par la commission Fouquet ; 
rejet du projet de cr®ation dôune taxe d®partementale sur le revenu 
en 1991 ; refus dôincorporer dans les r¹les dôimposition la r®vision 
des valeurs locatives, à trois reprises au cours des années 1990, 
de sorte que les valeurs locatives sur lesquelles sont assises les 
taxes fonci¯res sont aujourdôhui celles de lôann®e 1970 pour les 
propriétés bâties et 1961 pour les propriétés non bâties. 

 
De ce fait, les assemblées délibérantes des collectivités 

locales peuvent d®cider des augmentations dôimp¹ts indolores 
pour les contribuables locaux. Il sôensuit que les effets négatifs 
®ventuels de certains pr®l¯vements sur lôactivit® ®conomique ne 
sont pas pris en compte ou ne le sont quôimparfaitement. Surtout, 
le principe selon lequel lôimp¹t local est une contrepartie des biens 
et services produits ou rendus par la collectivité qui les vote est de 
plus en plus méconnu, alors que ce principe est constitutif du 
consentement ¨ lôimp¹t, socle de la d®mocratie. 

 
Le Comité en a conclu que, quand bien même la tâche était 

difficile, il convenait de porter remède à une situation dont les 
notions m°mes de d®centralisation et dôautonomie financi¯re des 
collectivit®s locales sôaccommodent mal. Les auditions auxquelles 
il a proc®d® lôont en effet convaincu que lôimportance du 
« financement fiscal è en provenance de lôEtat, côest-à-dire de 



25 

lôeffet produit par le total des d®gr¯vements et exon®rations 
dôimp¹ts locaux d®cid®s par lui, constituait un facteur de dilution 
de la responsabilité des élus locaux. 
 

Pour autant, le Comit® nôa pas entendu n®gliger le fait que 
les dégrèvements et exon®rations d®cid®s par lôEtat avaient pour 
effet de réduire les inégalités entre contribuables et, dans une 
certaine mesure, entre collectivités, ni que toute réforme des 
finances locales devrait se faire dans le respect de lôexigence 
constitutionnelle de péréquation entre collectivités territoriales. 

 

3.  Les contraintes de la réforme   

 
Si, en dehors même de ses aspects politiques, la réforme 

de la fiscalité locale était aisée, elle serait faite, les pouvoirs 
publics ayant été éclairés, ces dernières années, par nombre de 
rapports qui ont tracé les voies et moyens du changement et que 
le Comité a, évidemment, pris en compte dans sa réflexion. 

 
Mais il nôest pas douteux que, si cette r®forme trop 

longtemps diff®r®e, nôa jamais pu °tre men®e ¨ bien, côest, 
ind®pendamment de ses liens avec lô®volution des comp®tences 
et des structures de lôadministration territoriale, parce quôelle est, 
par elle-même, soumise, en sus des inconvénients qui 
résulteraient de nouveaux transferts de charges entre 
contribuables, à des contraintes spécifiques. 

 
Au premier rang figure la contrainte budgétaire. 

 
Le tableau qui suit pr®sente lôensemble des concours 

financiers de lôEtat aux collectivit®s locales.  
 

Tableau n° 6 ï Concours financiers de lôEtat aux collectivit®s locales en 2007 (Mds ú)
17

 
 

 Montant 

Dotations et subventions de fonctionnement 

dont Dotation globale de fonctionnement (DGF) 

Dotations et subventions dô®quipement 

dont Fonds de compensation de la TVA (FCTVA) 

Dotation globale dô®quipement (DGE) 

Financement des transferts de compétence 

dont Dotation globale de décentralisation (DGD) 

Compensation dôexon®rations et d®gr¯vements l®gislatifs 

40,15 

39,24 

7,98 

4,71 

0,69 

4,00 

1,09 

13,65 

Total 65,78 

 

                                            
17

 Direction générale des collectivités locales. 
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Réformée en 2004 pour y intégrer plusieurs autres 
dotations, la DGF représente plus de la moitié du total des 
dotations de lôEtat aux collectivit®s locales. Et si elle vise ¨ garantir 
à celles-ci un niveau de ressources prévisible, elle tend 
également, et de plus en plus, à compenser les écarts de richesse 
entre elles. Côest ainsi que la part de la DGF consacrée à cet 
objectif, qui était de 12,3 % en 2004, atteignait 15,7 % en 2008, 
soit une somme de 6,27 milliards dôeuros. 

 
En lô®tat des finances publiques, il nôest                                                  

guère envisageable que lôeffort de lôEtat en faveur des collectivit®s 
locales puisse °tre purement et simplement augment®. Il sôen 
d®duit, en particulier, que lôam®lioration de la p®r®quation devra 
emprunter dôautres voies que la seule augmentation des concours 
financiers de lôEtat. 
 

A cette contrainte budg®taire sôajoutent des contraintes 
juridiques dont lôimportance ne doit °tre ni exag®r®e ni sous-
estimée. 
 

La premi¯re dôentre elles, on lôa dit, tient ¨ la r®vision 
constitutionnelle du 28 mars 2003 en ce quôelle a notamment eu 
pour objet dôinscrire dans le texte m°me de la Constitution, que 
« la loi prévoit des dispositifs de péréquation destinés à favoriser 
lô®galit® entre collectivit®s locales » (article 72-2, dernier alinéa). 
Pour ®clat® et complexe quôil soit, le syst¯me actuel de 
financement des collectivités locales permet peu ou prou de 
respecter cette prescription constitutionnelle. Tout mécanisme de 
substitution sera appr®ci® ¨ lôaune de cet objectif de valeur 
constitutionnelle. 
 

La seconde contrainte est également dôordre constitutionnel 
et issue de la révision du 28 mars 2003. 
 

Auparavant, la Constitution était muette sur la nature des 
ressources des collectivit®s locales, de sorte que lôon pouvait faire 
valoir que la d®centralisation nôimpliquait pas par elle-même 
lôautonomie financi¯re ou fiscale des collectivit®s locales. Il est de 
fait quôainsi que le montre le tableau ci-dessous, les pays 
européens les plus décentralisés, voire fédéraux, ne donnent pas 
nécessairement à leurs collectivités une autonomie financière très 
large ; la France se situe même au deuxième rang au regard de la 
part, dans lôensemble des ressources des collectivit®s locales, des 
recettes fiscales propres (entendues comme celles sur lesquelles 
les collectivit®s ont un pouvoir de taux ou dôassiette). En 
Allemagne par exemple, cette part est plus de trois fois inférieure, 
les Länder b®n®ficiant, pour lôessentiel, de transferts de recettes 
de lôEtat f®d®ral, sans que quiconque pr®tende que la nature 
fédérale de la république allemande en serait affectée. Une 
situation semblable pr®vaut en Espagne, sans quôil soit jamais 
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avancé que les provinces espagnoles ne seraient pas un modèle 
de décentralisation. Il est vrai que, dans les pays voisins du nôtre 
qui ont une organisation très décentralisée voire fédérale, les 
collectivités locales les plus importantes ont, en termes 
institutionnels et politiques, des pouvoirs nettement plus 
importants que les nôtres. Autrement dit, on pourrait avancer que 
les collectivit®s locales fran­aises sont dôautant plus attachées à 
leur autonomie financi¯re ainsi entendue quôelle constitue la 
ran­on dôune longue tradition centralisatrice. 

 
Tableau n° 7 - Part des ressources fiscales propres des collectivit®s locales dans lôensemble 

des ressources des collectivités locales
18

 

 

Pays % 

Suède 69 

France 49 

Danemark 49 

Finlande 43 

Italie 34 

Luxembourg 34 

Belgique 27 

Espagne 25 

Portugal 25 

Pays-Bas 17 

Pologne 15 

Allemagne 15 

Royaume-Uni 15 

Autriche 9 

Irlande 9 

Moyenne Union européenne 27 

 
La loi constitutionnelle n° 2003-276 du 28 mars 2003 a 

ajouté à la Constitution un article 72-2 dont le troisième alinéa 
dispose : « Les recettes fiscales et les autres ressources propres 
des collectivités territoriales représentent, pour chaque catégorie 
de collectivités, une part déterminante de lôensemble de leurs 
ressources. La loi organique fixe les conditions dans lesquelles 
cette r¯gle est mise en îuvre ». 

 
Ces dispositions, mises en îuvre par la loi organique nÁ 

2004-758 du 29 juillet 2004, ont suscité de nombreuses 
interrogations. Il a finalement ®t® d®cid® quôentraient dans le ratio 
dôautonomie financi¯re au sens constitutionnel lôensemble des 
recettes fiscales, côest-à-dire non seulement les impôts locaux ï 
dont la loi autorise les collectivit®s locales ¨ fixer lôassiette, le taux 
ou le tarif (taxe dôhabitation, taxe sur les propri®t®s fonci¯res 
bâties, taxe sur les propriétés foncières non bâties, taxe 
professionnelle, taxe dôenl¯vement des ordures m®nag¯res, droits 
de mutation et taxes diverses) ï mais aussi les impôts nationaux, 

                                            
18

 « Les collectivit®s territoriales dans lôUnion europ®enne : organisation, compétences et finances », Dexia, 

novembre 2008
18
. Ce chiffrage nôapprofondit pas lôintensit® de la marge de manîuvre laiss®e aux collectivit®s 

mais considère que les collectivités ont un pouvoir d¯s lors quôil existe une marge de manîuvre. 
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dont le produit est affecté aux collectivités locales (par exemple, la 
part de la taxe intérieure sur les produits pétroliers affectée aux 
départements et aux régions ou la part de la taxe sur les 
conventions dôassurance affect®e aux d®partements), ainsi que 
les ressources propres non fiscales tels que redevances pour 
services rendus, produits du domaine, participations dôurbanisme, 
produits financiers et dons et legs. En revanche, les dotations de 
lôEtat, les compensations, les participations et les opérations 
r®alis®es pour le compte de tiers nôentrent pas dans ce ratio, 
lequel sôappr®cie par cat®gorie de collectivit®s : communes et 
leurs groupements, départements, régions. 

 
Quant à la notion de « part déterminante è, elle nôa pas 

laiss® dôintriguer. Faute de pouvoir la définir avec toute la 
pr®cision souhaitable, le l®gislateur organique sôest born® ¨ 
prévoir que la part des ressources propres « ne peut être 
inf®rieure au niveau constat® au titre de lôann®e 2003 ». Dans sa 
décision n° 2004-500 du 29 juillet 2004, le Conseil constitutionnel 
a estim® que cette d®finition ®tait suffisante. Il sôensuit que la 
« part déterminante » est dorénavant fixée, pour les communes et 
leurs groupements à 60,8 %, pour les départements à 58,6 % et 
pour les régions à 41,7 %19. 

 
Pour in®dites quôelles soient, ces dispositions emportent 

deux s®ries de cons®quences. Dôune part, si cette r¯gle ®tait 
m®connue, le l®gislateur financier aurait lôobligation, au plus tard 
pour la deuxième année suivant celle au cours de laquelle ce 
constat a ®t® fait, dôarr°ter les dispositions n®cessaires. Mais, 
faute de recours en carence dans le droit français, on ignore, à la 
v®rit®, ce qui se passerait en pareille occurrence. Dôautre part et 
surtout, le Conseil constitutionnel peut censurer tout acte législatif 
qui aurait pour conséquence nécessaire de porter atteinte au 
caract¯re d®terminant de la part de ressources propres dôune 
catégorie de collectivités locales (Conseil constitutionnel, décision 
n° 2005-530 du 29 décembre 2005, à propos de la loi de finances 
pour 2006), ®tant observ® quô¨ ce jour, aucune censure tir®e de ce 
motif nôa ®t® prononc®e. 

 
Côest ¨ lôaune de ces observations que le Comit® a engag® 

sa réflexion sur la réforme de la fiscalité locale, non sans avoir 
relevé que, depuis 2003, lôautonomie financi¯re des collectivit®s 
locales ainsi d®finie sôest, contrairement ¨ ce qui est souvent 
soutenu, sensiblement renforcée, de 1 point pour les communes 
et leurs groupements, de 6,9 points pour les départements et de 
6,4 points pour les régions, en raison de lôaugmentation de leur 
fiscalit® et des transferts fiscaux d®cid®s par lôEtat. 
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 Source : Observatoire des finances locales 
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Sans ignorer que la plupart des élus locaux et de leurs 
associations, tr¯s attach®s ¨ lôautonomie financi¯re des 
collectivités locales, militent pour un durcissement de la notion de 
« part déterminante è et souhaiteraient que nôentrent en ligne de 
compte que les imp¹ts dont ils ma´trisent les taux ou lôassiette, le 
Comit® sôest interrog® sur lôopportunit® de revoir la r¯gle 
constitutionnelle édictée en 2003. 

 
Force lui a été de constater que le respect du troisième 

alin®a de lôarticle 72-2 de la Constitution rend plus difficile la mise 
en place dôune r®forme fiscale de grande ampleur.  

 
Le Comit® appelle en particulier lôattention des pouvoirs 

publics sur la nécessité de prendre en compte ces contraintes 
constitutionnelles pour mener à bien la réforme de la taxe 
professionnelle. Au cours de ses travaux, le Comité a, en effet, 
pris connaissance des dispositions de la loi de finances 
rectificative pour 2008 qui ont modifi®  lôassiette de cette taxe, en 
sortant de son assiette les investissements nouveaux, puis de 
lôannonce de la ç suppression » de la taxe professionnelle. Les 
propositions quôil formule plus loin pour remplacer cet imp¹t 
sôinscrivent dans ce cadre. 

 
La question des finances locales a donc semblé au Comité 

revêtir une importance particulière. Une dépense locale 
difficilement maîtrisée, des financements enchevêtrés, des impôts 
locaux vieillis et qui ne cessent de sôalourdir, un ç financement 
fiscal è par lôEtat qui nôoffre aux probl¯mes de p®r®quation quôune 
solution en trompe-lôîil : tous ces éléments militent en faveur 
dôune refonte globale de la fiscalit® locale. Au surplus, la 
suppression de la taxe professionnelle rend cette réforme aussi 
opportune quôurgente. 

 
Mais, sans préjudice des contraintes juridiques qui viennent 

dô°tre mentionn®es, la conviction du Comit® est quôune r®forme de 
lôampleur de celle qui est n®cessaire, et attendue, ne peut aboutir 
que si elle proc¯de dôun r®examen de la r®partition des 
compétences entre les différentes catégories de collectivités 
locales. 

 
 

B.  Les compétences   

 
La répartition des compétences des collectivités locales 

illustre jusquô¨ la caricature la n®cessit® dôune remise en ordre de 
lôadministration locale française. 
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Pratiquement toutes les compétences sont partagées, ce 
qui sert de prétexte commode aux financements croisés dont 
lôexc¯s a ®t® mentionn® plus haut.  

 
Pour autant, les critères qui permettraient de clarifier la 

répartition des compétences entre les différentes catégories de 
collectivités locales en les spécialisant se révèlent peu opérants 
en dehors dôune refonte des structures m°mes de ces 
collectivités. 

 
Lôexercice est dôautant plus d®licat quôil se heurte à des 

difficultés juridiques dont il importe de mesurer lôexacte port®e. 
 

1.  Des compétences enchevêtrées   

 
A quelques exceptions près, les compétences des 

collectivit®s locales, quôil sôagisse dôassurer le fonctionnement dôun 
service public, dôattribuer des concours financiers aux entreprises 
ou aux particuliers ou encore de réaliser des investissements, sont 
toutes partagées entre elles. 
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Tableau n° 8 ï R®partition actuelle des comp®tences entre collectivit®s locales et lôEtat 

 

 Régions Départements Secteur communal Etat 

Formation 

professionnelle, 

apprentissage 

Définition de la 

politique régionale 

et mise en îuvre 

 

  Définition de la 

politique nationale et 

mise en îuvre pour 

certains publics 

Enseignement Lycées 

(bâtiments, TOS) 

Collèges 

(bâtiments, TOS) 

Ecoles 

(bâtiments) 

Universités 

(bâtiments,personnel) 

Politique éducative 

Culture, vie 

sociale, 

jeunesse, sports 

et loisirs 

Culture (patrimoine, 

éducation, création, 

bibliothèques, 

musées, archives) 

 

 

Sport (subventions) 

 

Tourisme 

Culture (éducation, 

création,  

bibliothèques, 

musées, archives) 

 

 

Sport (équipements 

et subventions) 

Tourisme 

Culture (éducation, 

création, 

bibliothèques, 

musées, archives) 

Enfance (crèches, 

centres de loisirs) 

Sport (équipements 

et subventions) 

Tourisme 

Culture (patrimoine, 

éducation, création, 

bibliothèques, 

musées, archives) 

 

 

Sport (formation, 

subventions) 

Tourisme 

Action sociale 

et médico-

sociale 

 Organisation (PMI, 

ASE) et prestations 

(RMI-RMA, APA) 

Action sociale 

facultative (CCAS) 

Organisation et  

prestations (AAH, 

CHRS) 

Urbanisme   PLU, SCOT, permis 

de construire, ZAC
20

 

PIG, OIN, DTA
21

 

 

Aménagement 

du territoire  

 

Schéma régional 

(élaboration) 

CPER 

Schéma régional 

(avis, approbation) 

Schéma régional 

(avis, approbation) 

Politique dôATR 

 

CPER 

Environnement Espaces naturels 

Parcs régionaux 

 

 

Eau (participation au 

SDAGE) 

Espaces naturels 

 

Déchets (plan 

départemental) 

Eau (participation au 

SDAGE) 

Espaces naturels 

 

Déchets (collecte, 

traitement) 

Eau (distribution, 

assainissement) 

Energie(distribution) 

Espaces naturels 

Parcs nationaux 

 

 

Eau (police, 

SDAGE) 

Energie 

Grands 

équipements 

Ports fluviaux 

 

 

Aérodromes 

Ports maritimes, de 

commerce et de 

pêche 

Aérodromes 

Ports de plaisance 

 

 

Aérodromes 

Ports autonomes et 

dôint®r°t national 

Voies navigables 

Aérodromes 

Voirie  Schéma régional 

 

Voies 

départementales 

Voies communales Voies nationales 

Transports Transports 

ferroviaires 

régionaux 

Transports routiers 

et scolaires hors 

milieu urbain 

Transports urbains et 

scolaires 

Réglementation 

Communication Gestion des réseaux Gestion des réseaux Gestion des réseaux Réglementation 

Logement et 

habitat 

Financement Financement, parc et 

aides (FSL), plan et 

office de lôhabitat 

Financement, parc et 

aides, PLH
22

 

Politique nationale 

du logement 

Développement 

économique 

Aides directes et 

indirectes 

Aides indirectes Aides indirectes Politique 

économique 

Sécurité   

Circulation 

 

Prévention de la 

délinquance 

Incendie et secours 

Police municipale 

Circulation et 

stationnement 

Prévention de la 

délinquance 

Police générale et 

polices spéciales 

                                            
20

 Plans locaux dôurbanisme, sch®mas de coh®rence territoriale, permis de construire, zones dôam®nagement concert®. 
21

 Projet dôint®r°t g®n®ral, op®rations dôint®r°t national, directives territoriales dôam®nagement. 
22

 Programme local de lôhabitat. 
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Le tableau ci-dessus le montre, ce nôest que dans un 
nombre tr¯s limit® de mati¯res quôil est possible dôidentifier un 
niveau de collectivités locales principalement compétent. Il en est 
ainsi de la formation professionnelle pour les r®gions, de lôaction 
sociale pour les d®partements et des r¯gles dôurbanisme pour les 
communes et leurs groupements. Il nôest dôailleurs pas indiff®rent 
de remarquer que côest pr®cis®ment dans ces domaines que 
lôaction des collectivit®s locales est, de lôavis g®n®ral, la plus 
appréciée de nos concitoyens. 

 
En dehors de ces cas, la majorité des compétences sont 

partagées entre collectivités locales. Il en résulte un 
enchev°trement qui a, dôores et d®j¨, ®t® d®nonc® par maints 
rapports remis aux pouvoirs publics et, en dernier lieu, par le 
rapport de M. Jean-Luc Warsmann, président de la commission 
des lois de lôAssembl®e nationale23. 

 
Les inconvénients liés à cette situation ont à peine besoin 

dô°tre soulign®s. Le Comit® se contentera donc dô®num®rer les 
principaux, sur lesquels les personnalit®s quôil a auditionn®es ont 
marqué un accord unanime : manque de lisibilité qui nuit à la 
clarté des choix des élus ; complexité qui est une source 
dôin®galit® entre collectivit®s, selon quôelles ont ou non les moyens 
humains et techniques dô®clairer leurs d®cisions ; justification 
indue des excès des financements croisés et, par suite, difficulté à  
maîtriser la dépense publique locale ; impossibilité pour les 
citoyens de savoir quelle est la collectivité responsable des projets 
dôinvestissement. 

 
Le Comit® sôest interrog® sur la mani¯re de porter remède à 

un état de fait qui nuit à la clarté des choix démocratiques. 
 
Force lui a été, cependant, de constater que les critères qui 

paraissent de nature à améliorer les choses se révèlent peu 
opérants. 

 

2.  Une difficile spécialisation des compétences   

 
Comme le Comit® lôa relev®, la sp®cialisation des 

comp®tences est, depuis lôorigine de la d®centralisation, le but 
poursuivi par le l®gislateur. Tel ®tait notamment lôobjectif de la loi 
n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences 
entre les communes, les d®partements, les r®gions et lôEtat, dont 
lôarticle 3 pr®cisait : « La répartition des compétences entre les 
collectivit®s territoriales et lôEtat, sôeffectue, dans la mesure du 
possible, en distinguant celles qui sont mises à la charge de lôEtat 
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et celles qui sont dévolues aux  communes, aux départements ou 
aux régions de telle sorte que chaque domaine de compétences 
ainsi que les ressources correspondantes soient affectés en 
totalit® soit ¨ lôEtat, soit aux communes, soit aux d®partements, 
soit aux régions ». 

 
Mais le Comit® nôa pu que relever que cet objectif, dont le 

contenu normatif ®tait au demeurant assez faible, nôa pas ®t® 
respecté, essentiellement du fait que, depuis lors, nombre de 
législations spéciales ont entendu y déroger, chaque fois pour de 
bonnes raisons. 

 
Aussi le Comit® sôest-il interrogé sur la question de savoir 

sôil y avait quelque chance raisonnable de renouer avec lôexigence 
posée à juste titre par le législateur de 1983. Le bon sens y invite 
et appelle à une « révision générale des compétences » dont le 
but serait dôattribuer ¨ chaque cat®gorie de collectivit®s locales les 
comp®tences quôelle est le mieux ¨ m°me dôexercer. Au reste, cet 
exercice donnerait corps au principe de subsidiarité que la loi 
constitutionnelle du 28 mars 2003 a érigé en principe de valeur 
constitutionnelle en pr®cisant, au deuxi¯me alin®a de lôarticle 72 
de la Constitution que « les collectivités territoriales ont vocation à 
prendre les d®cisions pour lôensemble des comp®tences qui 
peuvent le mieux °tre mises en îuvre ¨ leur ®chelon ». 

 
Cinq critères pourraient, a-t-il semblé au Comité, être 

employés aux fins de spécialiser les compétences des collectivités 
locales et conférer à ces dispositions constitutionnelles une portée 
utile. 

 
Un premier critère consisterait à prendre en considération 

le savoir faire acquis par chaque niveau de collectivité locale, ce 
qui permettrait dô®viter les co¾ts li®s ¨ toute r®organisation, alors 
surtout que, dans certains domaines, la loi constitutionnelle du 28 
mars 2003 sôest dôores et d®j¨ traduite par des transferts r®cents 
de services entre collectivités. 

 
Un deuxième critère, géographique et financier, serait lié au 

niveau de péréquation recherché entre collectivités locales. Dans 
le cadre dôune telle approche, recommandée notamment par le 
rapport Warsmann24, le tourisme et la culture, par exemple, 
trouveraient ¨ lô®chelon d®partemental un niveau de p®r®quation 
idoine, compte tenu de la taille des projets en cause et des 
moyens humains et financiers quôils n®cessitent. Mais le Comité a 
estimé que ce critère pourrait difficilement être opérant dans tous 
les cas et pour lôensemble des champs de comp®tences dont il 
sôagit. 
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Un troisi¯me crit¯re serait tir® de lôobjet m°me des 
comp®tences en cause. En dôautres termes, les compétences 
 dôinvestissements pour lôavenir, telles la formation professionnelle 
ou lô®ducation, pourraient °tre d®volues globalement ¨ la r®gion 
tandis que les compétences de gestion des services de proximité, 
comme lôaide sociale, seraient attribu®es au département. Il en 
r®sulterait notamment quôen d®pit de lôexp®rience acquise par le 
département dans la gestion des collèges, ceux-ci seraient 
transférés à la région, au motif que celle-ci a compétence pour 
gérer les lycées. Mais le Comité a relevé que ce critère ne 
manquerait pas de sôav®rer par trop rigide sôil ®tait retenu de 
manière générale. 

 
Un quatrième critère reposerait sur la distinction entre 

lôexercice dôune comp®tence dô®diction dôorientations g®n®rales et 
de normes et la gestion courante dôun service. Il sôensuivrait que la 
collectivit® locale dont lôaire g®ographique est la plus ®tendue 
serait charg®e dô®laborer le cadre g®n®ral applicable par toutes 
les collectivités de son ressort territorial et que celles-ci auraient 
pour t©che dôassurer la gestion des services. Mais il est apparu au 
Comit® quôun tel crit¯re serait peu op®ratoire et quôil ne permettrait 
pas dôobtenir un v®ritable partage des comp®tences. 

 
Un cinquième et dernier critère serait de nature 

exclusivement financière ; il consisterait à prendre en compte 
lôampleur des d®penses actuellement expos®es par chaque 
niveau de collectivités locales et à affecter la totalité des 
compétences correspondantes à celui qui y consacre le plus de 
dépenses. Ainsi, les transports, seraient, dans ce cas, attribués 
aux seules régions. Mais il a semblé au Comité que ce critère 
comptable aurait pour effet de favoriser ¨ lôexc¯s les comp®tences 
li®es ¨ des d®penses dôintervention ®lev®es. 

 
Seule une combinaison de ces cinq critères serait de nature 

à permettre une répartition satisfaisante des compétences entre 
collectivit®s locales. Le Comit® sôest essay®, on y reviendra, ¨ 
lôexercice, mais celui-ci sôest av®r® particuli¯rement d®licat, tant 
lôenchev°trement actuel des comp®tences est rebelle ¨ tout effort 
dôanalyse. A la v®rit®, la clarification des comp®tences est appel®e 
¨ demeurer un vîu pieux tant quôelle ne proc¯dera pas dôune 
red®finition des structures m°mes de lôorganisation territoriale de 
notre pays. 

 
En outre, il est fréquemment soutenu quôen tout ®tat de 

cause, une telle ambition serait vaine dans la mesure où la 
« clause de compétence générale è qui sôattacherait ¨ la notion 
même de collectivité locale ferait obstacle à toute spécialisation 
stricte des comp®tences. Le Comit® a estim® quôil devait éclaircir 
ce point. 
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3.  Des difficult®s dõordre juridique  

 
Enoncée par la loi en termes voisins mais pas identiques, 

ce quôil est convenu dôappeler la clause de comp®tence g®n®rale 
procède de dispositions aussi anciennes que les collectivités 
locales quôelles d®finissent. Ainsi, lôarticle 61 de la loi du 5 avril 
1884 sur lôorganisation et les attributions des conseils municipaux, 
lôarticle 48 de la loi du 10 ao¾t 1871 relative aux conseils g®n®raux 
et lôarticle 59 de la loi nÁ 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits 
et libertés des communes, des départements et des régions 
fondent les dispositions actuellement applicables, reprises aux 
articles L.2121-29 du code général des collectivités territoriales 
pour les communes, L.3211-1 de ce code pour les départements 
et L.4221-1 du même code pour les régions. Le premier énonce, 
pour les communes,  que « le conseil municipal règle par ses 
d®lib®rations les affaires de la commune./ (é) Le conseil 
municipal ®met des vîux sur tous les objets dôint®r°t local » ; le 
deuxième prévoit, pour les départements,  que « le conseil général 
règle par ses délibérations les affaires du département. / Il statue 
sur tous les objets sur lesquels il est appelé à délibérer par les lois 
et règlements et, généralement, sur tous les objets dôint®r°t 
départemental dont il est saisi » ; le troisième dispose, pour les 
régions, que « le conseil régional règle par ses délibérations les 
affaires de la région./ Il a compétence pour promouvoir le 
développement économique, social, sanitaire, culturel et 
scientifique de la r®gion et lôam®nagement de son territoire et pour 
assurer la préservation de son identité, dans le respect de 
lôint®grit®, de lôautonomie et des attributions des d®partements et 
des communes./ Il peut engager des actions complémentaires de 
celles de lôEtat, des autres collectivit®s territoriales et des 
établissements publics situés dans la région, dans les domaines et 
les conditions fixées par les lois déterminant la répartition des 
comp®tences entre lôEtat, les communes, les départements et les 
régions ». 

 
La loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des 

compétences entre les communes, les départements, les régions 
et lôEtat a, en outre, introduit une disposition g®n®rale, reprise ¨ 
lôarticle L.1111-1 du code général des collectivités territoriales, 
selon laquelle « les communes, les départements et les régions 
règlent par leurs délibérations les affaires de leur compétence ». 
Mais il a été jugé que cette disposition, dont on avait pu penser 
que, sôajoutant ¨ la notion de « blocs de compétences », elle était 
venue remettre en cause la clause de compétence générale 
attribu®e aux collectivit®s locales, nôy avait pas port® atteinte (CE. 
23 octobre 1989, Commune de Pierrefitte-sur-Seine, p. 209). 

 
De la combinaison de ces dispositions, éclairées par la 

jurisprudence, il ressort donc que toute collectivité locale peut, 
sans excéder ses compétences, agir dans tout domaine 
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pr®sentant un int®r°t local alors m°me quôaucun texte particulier 
ne lui en confie le soin. Quant à cette notion dôint®r°t local, la 
jurisprudence en a donné une définition relativement extensive, 
qui permet dô®largir le champ des comp®tences attribu®es aux 
collectivités locales par les lois et règlements en vigueur. A titre 
dôexemple, elle peut justifier les d®cisions de cr®ation dôun service 
public local, lôoctroi de subventions ou dôaides mat®rielles, la 
réalisation de travaux (v. notamment, CE. 19 octobre 1966, Albet, 
p. 549 pour lôoctroi de prestations de subsistance aux rapatri®s, ou 
encore Sect. 28 juillet 1995, Commune de Villeneuve dôAscq, 
p.834 pour lôinstauration dôune bourse municipale en faveur des 
étudiants étrangers venus préparer un doctorat dans une 
université située sur le territoire de la commune). 

 
Pour autant, le Comit® a relev® que lôimportance effective 

de la clause de compétence générale ainsi définie ne devait pas 
être exagérée. Plusieurs éléments tendent en effet à en réduire la 
portée pratique.  

 
Dôune part, et m°me si cette disposition, issue de la loi du 7 

janvier 1983, est difficile ¨ contr¹ler, le troisi¯me alin®a de lôarticle 
L.1111-4 du code général des collectivités territoriales prévoit que 
« les communes, les départements et les régions financent par 
priorité les projets relevant des domaines de compétences qui leur 
ont été dévolus par la loi ». 

 
 Dôautre part, la notion dôint®r°t local, si souple soit-elle, 

sôappr®cie en fonction des besoins de la population concern®e et 
nôest pas ind®finiment extensible. Ainsi, en dehors de cas 
extrêmes comme le financement par un département de la 
restauration dôun village situ® dans un autre d®partement (CE. 11 
juin 1997, D®partement de lôOise, p.236) ou la diffusion dôune 
brochure appelant à voter « non » à un référendum national (CE. 
25 avril 1994, Président du conseil général du Territoire de 
Belfort), le juge administratif est régulièrement appelé à borner 
lôexercice de la clause de comp®tence g®n®rale. Dôune abondante 
jurisprudence, il résulte que les décisions des collectivités locales 
qui se fondent sur la clause de compétence générale ne peuvent 
légalement le faire que si et dans la mesure où elles ne 
sôaffranchissent pas de r¯gles de fond telles que le droit 
communautaire de la concurrence ou les dispositions législatives 
spéciales relatives aux aides aux entreprises, le principe de la 
libert® du commerce et de lôindustrie ou encore le principe de 
neutralité. 

 
 Enfin et surtout, la clause de compétence générale 

nôhabilite lôassembl®e d®lib®rante dôune collectivit® locale ¨ statuer 
sur des questions dôint®r°t local que sous r®serve quôelles ne 
soient pas d®volues par la loi ¨ lôEtat ou ¨ dôautres personnes 
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publiques (CE. 29 juin 2001, Commune de Mons-en-Baroeul, 
AJDA 2002 p.42). 

 
Autrement dit, il ressort de lôanalyse ¨ laquelle le Comit® a 

procédé que la compétence, fût-elle générale, dôune collectivit® 
locale finit l¨ o½ commence la comp®tence exclusive dôune autre 
personne publique, quôil sôagisse de lôEtat, dôune autre collectivit® 
locale ou dôun ®tablissement public, y compris dôun EPCI. Il sôen 
déduit que la seule question à se poser, de manière pratique, est 
de savoir, au cas par cas, si le l®gislateur, lorsquôil a attribu® une 
compétence à une collectivité locale, a entendu exclure ou pas 
lôintervention dôune autre collectivit® publique. 

 
Aussi est-il impossible dô®valuer lôampleur des dépenses 

exposées par les collectivités locales à raison de leur compétence 
g®n®rale, laquelle nôest, le plus souvent, mise en îuvre quôen 
compl®ment ¨ lôexercice dôune comp®tence dôattribution. Mais le 
Comit® a estim® quôil ne se tromperait gu¯re sôil avan­ait que, 
conformément aux usages les plus anciens, la clause de 
comp®tence g®n®rale sôapplique essentiellement en mati¯re 
sociale pour ce qui est des communes et en matière 
dô®quipements publics pour ce qui concerne les d®partements et 
les régions, appr®ciation dont on conviendra quôelle r®duit 
sensiblement lôimportance pratique de la question pos®e. 

 
Le Comit® sôest n®anmoins interrog® sur  le point de savoir 

quelle ®tait la marge de manîuvre des pouvoirs publics pour 
restreindre, le cas échéant,  le champ de la clause de compétence 
générale. 

 
Il a relevé que, sur ce point, les avis étaient partagés. 

Dôaucuns pr®tendent en effet que la clause de comp®tence 
générale ne procède pas seulement des dispositions législatives 
pr®cit®es mais quôelle serait de rang constitutionnel. Elle serait 
ainsi consubstantielle à la notion même de collectivité locale au 
sens de lôarticle 72 de la Constitution et son existence serait, 
comme on lôa constat® lors de la transformation des ®tablissement 
publics régionaux en collectivités locales, la principale différence 
entre les collectivit®s locales, dot®es dôune comp®tence g®n®rale 
et les établissements publics, qui obéissent au principe de 
spécialité.  

 
Dôautres avancent encore que la clause de comp®tence 

générale serait lôune des composantes du principe de libre 
administration des collectivités locales garanti par les articles 34 et 
72 de la Constitution. Ils font notamment valoir que le Conseil 
constitutionnel a estim® que lôarticle 72 de la Constitution 
impliquait que, pour sôadministrer librement, une collectivit® locale 
doit disposer dôun conseil ®lu ç dot® dôattributions effectives » (CC, 
8 août 1995, décision n° 85-196 DC, à propos de la loi sur 



38 

lô®volution de la Nouvelle-Cal®donie) et que le Conseil dôEtat, de 
son c¹t®, a jug® que le fait, pour une commune, dô°tre priv®e 
ill®galement dôune partie de ses comp®tences constitue une 
atteinte à sa libre administration.  

 
Dôautres, enfin, excipent de lôinscription r®cente, au 

deuxi¯me alin®a de lôarticle 72 de la Constitution, par la loi 
constitutionnelle du 28 mars 2003, du principe de subsidiarité 
selon lequel « les collectivités territoriales ont vocation à prendre 
des d®cisions pour lôensemble des comp®tences qui peuvent le 
mieux °tre mises en îuvre ¨ leur ®chelon », ce qui conforterait la 
thèse qui veut que chaque collectivité locale a vocation à gérer 
ses propres affaires. 

 
Mais il existe également un point de vue différent, dont le 

rapport Warsmann25 sôest, en son temps, fait lô®cho. Selon cette 
opinion, aucune jurisprudence constitutionnelle ne sôopposerait ¨ 
une modification des dispositions législatives du code général des 
collectivit®s territoriales visant ¨ sp®cialiser lôaction de chaque 
catégorie de collectivités locales, y compris en dérogeant à la 
clause de compétence générale que la loi leur a reconnue. Le 
point fort de cette th¯se est que cette clause nôa, par elle-même, 
pas acquis de valeur constitutionnelle et quôelle ne saurait °tre 
confondue avec le principe, constitutionnel, de libre administration 
des collectivités locales. 

 
Au total, le Comit® a estim® quôen lôabsence de toute 

jurisprudence constitutionnelle tranchant clairement la question, il 
était raisonnable de penser que la modification voire la 
suppression de la clause de compétence générale était possible, à 
la condition que la collectivité locale concernée conserve un 
ensemble de compétences suffisamment important et diversifié 
pour ne pas être, si peu que ce soit, assimilée à un établissement 
public. Il a également estimé que le principe de libre administration 
ne valait quôau regard de la mani¯re dôexercer ces comp®tences. Il 
lui a sembl®, au surplus, quôun tel raisonnement nô®tait pas 
incompatible avec les stipulations des articles 2 et 3 de la Charte 
europ®enne de lôautonomie locale qui pr®voient, respectivement, 
que « le principe de lôautonomie locale doit °tre reconnu dans la 
législation interne » et que « par autonomie locale, on entend le 
droit et la capacité effective pour les collectivités locales de régler 
et de gérer, dans le cadre de la loi, sous leur propre responsabilité 
et au profit de leurs populations, une part effective des affaires 
publiques ». Enfin, il lui est apparu que lôarticle 4 de la m°me 
Charte, qui stipule que « les collectivités locales ont, dans le cadre 
de la loi, toute latitude pour exercer leur initiative pour toute 
question qui nôest pas exclue de leur comp®tence ou attribu®e ¨ 
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une autre autorité » ne faisait pas davantage obstacle à cette 
analyse. 

 
Le rapport du groupe de travail présidé par M. Alain 

Lambert, Sénateur26, avait, dans le cadre de la révision générale 
des politiques publiques, envisagé un aménagement de la clause 
de compétence générale et proposé sa suppression pour les 
départements et les régions. Sensible aux motivations qui ont 
guidé la réflexion de ce groupe de travail, le Comit® sôest toutefois 
demand® sôil ne serait pas plus exp®dient de ne pas surestimer 
lôimportance de la difficult® juridique qui vient dô°tre analys®e et 
dôemprunter la voie dôune d®finition clairement exclusive des 
attributions de compétences particulières faites au profit de telle 
ou telle collectivité locale. La querelle de la clause de compétence 
g®n®rale serait ainsi, pour partie priv®e dôobjet, et la question de la 
répartition des compétences résolue de manière souple et 
pragmatique. 

 
Surtout, le Comité a estimé que la clarification des 

comp®tences supposait quôau pr®alable f¾t r®solue la question, 
autrement d®licate, des structures de lôadministration territoriale. 

 
 

C.  Les structures   

 
Appel® ¨ dresser lôinventaire des structures de 

lôadministration territoriale de notre pays, le Comit® nôa pu quô°tre 
frappé par leur morcellement et leur empilement. Aux 36 686 
communes entre lesquelles est r®parti lôensemble du territoire 
national, sôajoutent en effet, au 1er janvier 2009, 15 903 syndicats 
intercommunaux ou syndicats mixtes, 2 406 communautés de 
communes, 174 communaut®s dôagglom®rations et 16 
communautés urbaines, sans compter, en milieu rural 
principalement, 371 « pays ». Cet ensemble est regroupé en 100 
départements, lesquels sont inégalement répartis en 26 régions, 
dont 22 en métropole. 

 

1.  Les communes et leurs groupements   

 
La France se distingue de ses voisins par le nombre de ses 

communes, qui sô®levait au 1er janvier 2009 à 36 686 exactement. 
Souvent présentée comme une richesse, cette particularité 
constitue en fait une source dôaugmentation de la d®pense 
publique. Aussi les pouvoirs publics ont-ils, de longue date, tenté 
dôy porter rem¯de en favorisant les regroupements de communes. 
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Ce fut notamment le cas de la loi n° 71-588 du 16 juillet 1971 sur 
les fusions et regroupements de communes, dite loi Marcellin, qui, 
¨ de rares exceptions pr¯s, nôa gu¯re rencontr® de succ¯s.  

 
Le tableau ci-après illustre cette particularité française : 

 
Tableau n° 9 ï Evolution du nombre de communes entre 1950 et 2007 dans 14 pays européens

27
 

 

Pays Nombre de communes en 1950 Nombre de communes en 2007 Diminution % 

Allemagne 14 338 8 414 - 41 

Autriche 4 039 2 357 - 42 

Belgique 2 359 596 - 75 

Bulgarie 1 389 264 - 81 

Danemark 1 387 277 - 80 

Espagne 9 214 8 111 - 12 

Finlande 547 416 - 24 

France 38 800 36 783 - 5 

Hongrie 3 032 3 175 + 5 

Italie 7 781 8 101 + 4 

Norvège 744 431 - 42 

République tchèque 11 459 6 244 - 46 

Royaume-Uni
28

 1 118 238 - 79 

Suède 2 281 290 - 87 

 
Un palliatif fut trouvé à cet échec par les dispositions 

législatives qui ont entendu développer la coopération 
intercommunale. Ce fut notamment lôobjectif poursuivi, et atteint, 
par la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999, dite loi Chevènement, qui a 
permis, en quelques années, lô®closion dôun grand nombre 
dô®tablissements publics de coop®ration intercommunale (EPCI). 
Mais le Comit® nôa pu manquer de relever quô¨ ce succ¯s 
quantitatif ne correspondaient pas les ®conomies dô®chelle 
attendues et que le bilan qualitatif de la  coopération 
intercommunale demeurait contrasté. 

  
La loi du 12 juillet 1999 a laissé subsister cinq modalités de 

regroupement communal qui, aux termes de lôarticle L.5210-1 du 
code général des collectivités territoriales, se fondent sur « la libre 
volonté des communes dô®laborer des projets communs de 
développement au sein de périmètres de solidarité ». 

 
Une première catégorie comprend les syndicats 

intercommunaux de gestion, quôils soient ¨ vocation unique 
(SIVU), structure ancienne héritée de la loi du 22 mars 1890, ou à 
vocation multiple (SIVOM), cr®®s par lôordonnance nÁ 59-33 du 5 
janvier 1959 relative à la décentralisation et à la simplification de 
lôadministration communale ; ils unissent des communes voisines 
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 Conseil de lôEurope, Comit® sur la d®mocratie locale et r®gionale, 2007, cit® par Les Cahiers français, « La 
r®forme de lôEtat », n° 346, p. 50. 
28

 Conseils de district (district councils), qui existent uniquement en zone rurale, à côté des autorités unitaires 
(English shire unitary authorities), alors que les zones urbaines sont administrées par des districts métropolitains 
(metropolitan districts) et des arrondissements (London burroughs) à Londres. 



41 

pour la gestion dôun ou plusieurs services tels que 
lôassainissement ou le ramassage scolaire. 

 
Une deuxième catégorie regroupe les communes autour de 

projets, ce qui suppose une fiscalité propre, qui peut être 
additionnelle aux taxes perçues par les communes ou prendre la 
forme de la taxe professionnelle unique (TPU), auquel cas les 
communes membres ne la perçoivent plus. 

 
Trois29 modalités de coopération intercommunale sont 

possibles, au sein de cette deuxième catégorie de groupements. 
 
Les communautés de communes, créées par la loi n° 92-

125 du 6 février 1992 relative ¨ lôadministration territoriale de la 
R®publique, sont dôun seul tenant, sans enclave et se r®v¯lent, par 
leur souplesse dôorganisation et lôabsence de seuil d®mographique 
comme condition de leur constitution, proches de la formule 
syndicale. Elles exercent des compétences obligatoires en matière 
dôam®nagement et, de fa­on renforc®e si elles optent pour la taxe 
professionnelle unique (TPU), de développement économique. 
Leurs autres compétences sont facultatives mais peuvent se 
révéler, selon le cas, assez étendues. 

 
Les communaut®s dôagglom®ration, créées par la loi du 12 

juillet 1999, sont ®galement dôun seul tenant et sans enclave, mais 
ne peuvent regrouper quôau moins 50 000 habitants autour dôune 
ville centrale de plus de 15 000 habitants. Outre des compétences 
obligatoires en mati¯re dôam®nagement, de d®veloppement 
®conomique, dô®quilibre social de lôhabitat et de politique de la 
ville, elles doivent opter pour au moins trois compétences 
supplémentaires au sein de six rubriques : voirie et stationnement, 
assainissement, eau, environnement et cadre de vie, équipements 
culturels et sportifs, action sociale. Elles perçoivent la TPU. 

 
Les communautés urbaines, instituées par la loi n° 66-1069 

du 31 décembre 1966 relative aux communautés urbaines, sont 
®galement dôun seul tenant et sans enclave. Depuis 1999, les 
nouvelles communautés urbaines doivent compter plus de 500 
000 habitants. Leurs compétences obligatoires sont très larges et 
elles perçoivent la TPU. 

 
Tous ces groupements de communes sont créés par arrêté 

pr®fectoral, pris apr¯s avis dôune majorit® qualifi®e des conseils 
municipaux concernés, représentant une majorité qualifiée de la 
population. 
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 Ou même quatre, si lôon prend en compte les cinq ç syndicats dôagglom®ration nouvelle », catégorie instituée 

par la loi n° 83-636 du 13 juillet 1983, dotée de compétences obligatoires et percevant la taxe professionnelle 
unique. 
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Au 1er janvier 2009, le pays comptait 15 903 syndicats, 2 
406 communautés de communes, 174 communautés 
dôagglom®ration et 16 communaut®s urbaines30. 

 
Sôajoute ¨ ces deux cat®gories de groupements un 

troisième ensemble, les « pays » apparus sous la forme 
associative dans le courant des années 1970 et depuis lors définis 
par la loi n° 95-115 du 4 f®vrier 1995 pour lôam®nagement et le 
développement du territoire comme regroupant des communes et 
des EPCI li®s par une communaut® dôint®r°ts en raison de leur 
appartenance à un territoire caractérisé par une cohésion 
géographique, culturelle, économique ou sociale. Ils sô®tendent 
sur un périmètre fixé par le préfet de région, sont pourvus 
dôorganes propres, qui pr®sentent la particularit® de pouvoir faire 
une place aux milieux socio-®conomiques, ainsi que dôune 
« charte de développement ». Ils étaient 371 en 2008 et 
regroupaient 81 % de la superficie du territoire métropolitain et 
47 % de la population. 

 
Sans doute la profusion de ces formes diverses de 

coopération intercommunale et la souplesse de leur organisation 
expliquent-elles lôind®niable succ¯s quantitatif rencontré par celle-
ci ces derni¯res ann®es. Force est en effet de constater quôil 
existe aujourdôhui 2583 EPCI ¨ fiscalit® propre, que 91,5 % des 
communes, regroupant 87 % de la population, sont membres dôun 
EPCI. De manière significative, un EPCI rassemble en moyenne 
13 communes (un canton 10 seulement en moyenne) et un peu 
plus de 20 000 habitants. Depuis 1999, le champ de compétence 
des EPCI sôest consid®rablement accru, au-delà des obligations 
légales : le nombre moyen de leurs compétences est, en dix ans, 
pass® de 4 ¨ 8. Côest ainsi quôen sus du d®veloppement 
®conomique et de lôam®nagement de lôespace, comp®tences 
obligatoires, 70 % des EPCI exercent une compétence en matière 
de logement, habitat et déchets et 60 % dans le domaine du 
tourisme. Il en résulte que les dépenses des EPCI à fiscalité 
propre représentent un quart de celles des communes et 
équivalent à celles des régions. 

 
Le tableau ci-après montre dans quelle mesure les EPCI 

jouent un rôle de péréquation dans les dépenses communales, 
étant observé, on y reviendra, que 80 % de ces dépenses sont 
des dépenses de fonctionnement. 

 

                                            
30

 Nice et Toulouse, qui étaient jusquôalors organis®es en communaut®s dôagglom®ration, se sont tout r®cemment 
transformées en communautés urbaines. 
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Tableau n° 10 ï Les dépenses des collectivités locales et de leurs groupements en 2007
31

 

 

 Dépenses 

Mds ú % 

Régions 24,4 12 

Départements 61,7 31 

Communes et groupements
32

 

Communes 

EPCI à fiscalité propre 

Autres groupements de communes 

114,0 

89,8 

32,6 

47,0 

57 

 

Total
33

 200,1 100 

 
Il est vrai que les incitations de lôEtat en faveur des 

regroupements de communes nôont pas manqu® depuis 1999. 
Des dotations spécifiques existent, qui sô®levaient en 2005 ¨ plus 
de 2 milliards dôeuros. Elles ont manifestement produit leurs effets. 

 
Le bilan qualitatif de lôintercommunalit® est plus contrast® 

que le succès rencontré par les EPCI depuis dix ans ne le 
laisserait supposer. 

 
Comme la Cour des comptes lôa relev® ¨ plusieurs 

reprises34, le périmètre géographique des groupements de 
communes nôest pas toujours satisfaisant, notamment au regard 
de lô « aire urbaine è d®finie par lôINSEE comme correspondant ¨ 
un ensemble de communes, dôun seul tenant et sans enclave, 
constitué par un pôle urbain et par des communes rurales ou 
unités urbaines dont au moins 40 % de la population résidente 
ayant un emploi travaille dans le pôle urbain ou dans des 
communes attirées par celui-ci. La rationalisation de la carte 
intercommunale a été tentée en 2004,  mais les résultats obtenus 
sont modestes, en dépit des mécanismes incitatifs prévus à 
lôarticle L.5211-41 du code général des collectivités territoriales. 
Seuls une dizaine dôEPCI ont fusionn®. 

 
Surtout, lôexercice par les EPCI de comp®tences de plus en 

plus étendues, encouragé par la loi du 13 août 2004 qui a favorisé 
la pratique des fonds de concours, de la mutualisation des 
services et même la mise en place de missions pour le compte 
des départements et des régions, accentue et illustre les 
inconv®nients li®s ¨ lôenchev°trement des comp®tences. De fait, 
les EPCI tendent à exercer une compétence quasi générale, ce 
qui met en relief lôinadaptation de leur statut dô®tablissements 
publics, dont les dirigeants ne procèdent pas du suffrage direct.  

                                            
31

 Direction générale des collectivités locales. 
32

 Le total des dépenses du secteur communal ne correspond pas à la somme des dépenses des communes, des 
EPCI à fiscalité propre et des autres groupements de communes, cette dernière comprenant des doubles 
comptes liés aux transferts internes entre les communes et leurs groupements. 
33

 La différence entre le total des dépenses des collectivités locales et de leurs groupements (200,1 Mds ú) et le 
total de leurs ressources (181,8 Mds ú), figurant dans le tableau nÁ 3, sôexplique par, ¨ titre principal, par le 
recours ¨ lôemprunt. 
34

 Voir notamment « Lôintercommunalit® en France » ï Rapport au Président de la République, novembre 2005, 
et le rapport public annuel 2009. 
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Enfin, le développement de la coopération intercommunale 

nôa pas produit les heureux effets attendus, sinon annonc®s, en 
mati¯re dô®conomies dô®chelle. Le Comit® a relev®, ¨ cet ®gard, 
que depuis 2000, les effectifs des agents des EPCI avaient 
augmenté de 64 % sans que ceux des communes aient, comme 
on aurait pu le penser, décru, puisque, bien au contraire, ils ont 
continué à croître, de 3 %. M°me sôil est vrai que les effectifs des 
agents des communes ont augmenté trois fois plus vite quand 
celles-ci ne sont pas membres dôun EPCI, il nôen reste pas moins 
que les regroupements communaux nôont pas ®t® un facteur 
dô®conomies de fonctionnement. Pour reprendre les termes de la 
Cour des comptes : « Lôessor de lôintercommunalit® (é) nôa pas 
réduit comme escompté les dépenses communales »35. M°me sôil 
nôa pas sous-estimé les conséquences, pour les EPCI, des 
nouvelles exigences législatives et réglementaires qui leur ont 
imposé des dépenses supplémentaires dans le domaine de 
lôenvironnement en particulier, et sôil nôa pas davantage n®glig® le 
fait que la coopération intercommunale a permis de  mieux 
satisfaire les besoins, existants ou révélés, des populations des 
petites communes, le Comité a estimé que le financement de 
lôintercommunalit® constituait lôun des points les plus critiquables 
du système actuel dôadministration territoriale de notre pays. 

 
Au demeurant, cette critique a dôores et d®j¨ donn® lieu ¨ 

des propositions de réforme. 
 
Les unes consistent à recommander un approfondissement 

de la coopération intercommunale, qui se traduirait par une 
rationalisation du p®rim¯tre g®ographique des EPCI, lô®limination 
des doublons de compétences et de financements avec les pays 
et les syndicats intercommunaux, la mutualisation des moyens et 
la mise en place dôune nouvelle r®partition des comp®tences entre 
les EPCI et les communes. 

 
Les autres suggèrent que la légitimité démocratique des 

EPCI soit renforc®e par le biais de lô®lection directe des membres 
des assemblées délibérantes de ces établissements, le mode de 
scrutin applicable pouvant alors sôinspirer de celui en vigueur ¨ 
Paris, Lyon et Marseille, ce qui aurait pour conséquence que lors 
de lô®lection des conseillers municipaux, chaque liste comporterait, 
en tête, des candidats qui auraient vocation à siéger à la fois au 
conseil municipal et ¨ lôassembl®e d®lib®rante de lôEPCI. 

 
Enfin, il est parfois proposé que les EPCI deviennent des 

collectivités locales de plein exercice, aux lieu et place des 
communes. Dans ce sch®ma, qui verrait sôappliquer le mode de 
scrutin qui vient dô°tre d®crit, les communes actuelles 
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 Op. cit. p. 233. 
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subsisteraient en tant que subdivisions de la nouvelle commune, 
resteraient pourvues dôun maire et dôune assembl®es d®lib®rante 
et exerceraient, sur délégation, certaines des compétences de la 
nouvelle commune. Dans le cas particulier où ces collectivités 
nouvelles auraient un poids prépondérant dans un département, 
elles pourraient même fusionner avec lui, comme le permettent 
déjà les dispositions du premier alin®a de lôarticle 72 de la 
Constitution, les autres communes étant alors rattachées aux 
départements limitrophes. 

 
Le Comité a pris acte de ces diverses propositions, 

formulées au fil des ans dans nombre de rapports remis aux 
pouvoirs publics et dont certaines ont été évoquées devant lui au 
cours des auditions auxquelles il a procédé. Il a également noté 
que ses propositions dans ce domaine  nôauraient quelque chance 
dô°tre entendues que sôil prenait, en outre, clairement parti sur le 
caractère incitatif ou obligatoire des changements quôil appellerait 
de ses vîux et sur le calendrier de la r®forme. 

 

2.  Les départements et les régions    

 
Les départements font figure de collectivités locales 

anciennes, solidement ancrées dans le paysage administratif 
français. Créés par la Constituante, ils ont été privés par la 
Convention des instances élues qui devaient les administrer et ont 
été longtemps réduits à de simples circonscriptions 
administratives, découpées selon un critère pratique bien connu 
(le chef-lieu devait être accessible à cheval en une journée de tout 
point du département). Ils ne sont devenus des collectivités 
locales que par lôeffet de la loi du 10 ao¾t 1871, m°me si des 
assemblées délibérantes leur avaient été attribuées dès 1833. Et 
ce nôest quôen 1982 que le pr®fet a cess® dôen constituer lôautorit® 
exécutive. 

 
Peut-être le mode de désignation des conseillers généraux, 

®lus depuis lôorigine au scrutin majoritaire ¨ deux tours dans le 
cadre des cantons, a-t-il favoris® lôenracinement  de la collectivit® 
d®partementale dans lôimaginaire collectif, au moins en milieu 
rural. Le fait est que les départements sont découpés en  4 039 
cantons36, dont le moins que lôon puisse dire est que la taille nôest 
quôimparfaitement proportionnelle au nombre des habitants qui les 
peuplent. 

 
Archaïque pour certains, indispensable échelon 

interm®diaire dôadministration pour dôautres, compte tenu du 
morcellement communal, le département occupe une place 
particuli¯re dans le syst¯me dôadministration locale de notre pays. 

                                            
36

 D®partements dôoutre-mer compris. 
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Les départements perçoivent 35 % des impôts locaux, exposent 
28 % du total des dépenses des collectivités locales, dont des 
charges de personnels de quelque 8,4 milliards dôeuros, contre 1,6 
milliard dôeuros pour les r®gions. Les 925 euros quôils d®pensent 
par an et par habitant se r®partissent entre lôaction sociale (47 % 
des dépenses), le développement économique (3 %), 
lôenseignement (7 %, principalement du fait de la gestion 
immobilière des collèges, de la gestion de certaines catégories de 
personnels et de leur participation aux frais de transport des 
élèves des lycées) et les transports37. 

 
Enfin, le Comit® nôa pas manqu® dô°tre frapp® par le fait 

que toutes les réformes décentralisatrices de ces dernières 
ann®es, qui ®taient suppos®es promouvoir lô®chelon r®gional, se 
sont, en fait, traduites, par un renforcement de la place et du rôle 
des départements. 

 
A lôinverse, on peut avancer, sans forcer le trait, que les 

régions sont méconnues. 
 

 Il est vrai que, m°me si certaines dôentre elles 
correspondent aux anciennes provinces, elles ne sont apparues 
que r®cemment dans lôensemble administratif fran­ais, tant la 
forme républicaine du gouvernement a longtemps paru 
ind®fectiblement associ®e ¨ lôexistence du seul d®partement, n® 
de la Révolution. 

 
Côest en avril 1969 que le Général de Gaulle, le premier, 

proposa dôinstaurer, au m°me rang que la commune et le 
département, une collectivité territoriale nouvelle, pour les besoins 
de la politique dôam®nagement et de d®veloppement du territoire. 
Apr¯s lô®chec du r®f®rendum du 27 avril 1969, le projet régional ne 
fut pas totalement abandonné et la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 
portant création et organisation des régions créa des 
établissements publics régionaux, ayant pour objet de « contribuer 
au développement économique et social de la région ». Ces 
établissements étaient administrés par un conseil régional 
composé des parlementaires de la circonscription régionale, des 
représentants des agglomérations élus en leur sein et des 
représentants des collectivités locales élus par les conseils 
généraux, dont la moitié parmi les petites communes. 

 
Ce sont les lois n° 82-213 du 2 mars 1982 et 86-16 du 6 

janvier 1986 qui ont érigé les régions en collectivités locales de 
plein exercice et pr®vu quôelles seraient administr®es par un 
conseil élu au suffrage universel direct. Comme on le sait, la loi 
constitutionnelle du 28 mars 2003 a garanti lôexistence 
constitutionnelle des régions, au même titre que les communes et 
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les départements. Elles ne conservent de leur passé récent 
quôune seule originalité institutionnelle, les conseils économiques 
et sociaux régionaux, organe consultatif non élu, dépourvu de tout 
pouvoir décisionnel. 

 
A lôheure actuelle, la France compte 26 r®gions, dont 22 en 

métropole, administrées par 1829 conseillers régionaux, soit une 
moyenne de 70 (76 en m®tropole) par r®gion. Le mode dô®lection 
de ces derniers a souvent été modifié, le dernier en date des 
modes de scrutin qui leur est applicable étant celui fixé par la loi n° 
2003-327 du 11 avril 2003. 

 
Des auditions auxquelles il a procédé et de ses propres 

réflexions, le Comité a tiré la conclusion que la région était perçue, 
le plus souvent, comme un ®chelon administratif dôavenir par les 
autorit®s de lôEtat qui, depuis 2004 au moins, font de ce niveau le 
pivot de la r®organisation des services et de lôaction de lôEtat et 
par les instances europ®ennes qui consid¯rent que lô®chelon  
r®gional constitue le niveau dôadministration le mieux adapt® ¨ la 
mise en îuvre des politiques europ®ennes. Mais il nôa pas 
manqué de relever que la r®gion continue dôinqui®ter, non 
seulement ceux qui craignent que son enracinement progressif ne 
porte atteinte ¨ lôunit® nationale, mais aussi ceux qui se 
préoccupent de la proximité des services rendus à la population. 

 
Au demeurant, le poids financier de la région reste 

relativement limité dans notre ensemble institutionnel territorial. 
Les r®gions nôengagent que 11,2 % des dépenses des collectivités 
locales (contre 28,3 % pour les départements et 60,5 % pour les 
communes et leurs groupements) et ne perçoivent que 9 % de la 
fiscalité locale. Les quelque 342 euros par habitant et par an 
quôelles d®pensent sont, pour 42 %, des dépenses 
dôinvestissement. Leurs comp®tences sôexercent essentiellement 
dans les domaines de la formation professionnelle et de 
lôapprentissage (20 % des dépenses), du développement 
économique (8 %), de lôenseignement (20 % avec la gestion 
immobili¯re des lyc®es notamment), de lôorganisation du transport 
ferroviaire des voyageurs (25 %), de la culture, de lôaction sociale 
et, depuis 2004, de la gestion, sur la base du volontariat, des 
grands équipements, tels que les ports non autonomes, les 
aéroports, les voies navigables et les ports intérieurs38. 

 
Comme on le voit, récente et parfois méconnue, la région 

occupe une place en devenir dans notre syst¯me dôadministration 
territoriale, non sans concourir au ph®nom¯ne dôempilement des 
structures déjà décrit. 
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 Données issues des comptes administratifs 2006. En 2007, la dépense régionale par habitant est passée à 
380 ú. 
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Si la ventilation statistique des dépenses montre que le 
département et la région ont leur personnalité propre, les 
recoupements restent nombreux, du fait de la combinaison des 
clauses de compétence générale dont jouissent ces deux 
collectivités. Le rapport Warsmann39 en a donné des exemples 
frappants, dans les domaines de lôenseignement artistique, des 
transports et des aides aux entreprises, en particulier. Du point de 
vue des m®tiers, lôenchev°trement des comp®tences r®gionales et 
d®partementales est plus manifeste encore, il suffit pour sôen 
convaincre de  se pencher sur la gestion immobilière des 
®tablissements dôenseignement. 

 
Aussi les pouvoirs publics ont-ils tenté, en 2003, de mettre 

en place des mécanismes de coordination entre la région et le 
d®partement pour lôexercice de comp®tences partag®es. Côest la 
notion de collectivité chef de file qui a été reprise à cette fin. Elle 
figure au cinqui¯me alin®a de lôarticle 72 de la Constitution dans 
sa rédaction issue de la loi constitutionnelle du 28 mars 2003, qui 
dispose : « Aucune collectivité territoriale ne peut exercer une 
tutelle sur une autre. Cependant, lorsque lôexercice dôune 
compétence nécessite le concours de plusieurs collectivités 
territoriales, la loi peut autoriser lôune dôentre elles ou un de leurs 
groupements à organiser les modalités de leur action commune ». 

 
Le Comit® a cependant relev® que la mise en îuvre 

pratique de cette disposition est demeurée timide. En effet, la loi 
n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilit®s locales nôen a pr®vu lôapplication que dans deux 
domaines : le développement économique au profit de la région, 
lôaction sociale en faveur du département. Encore faut-il observer 
que le cas de lôaide aux entreprises, qui rel¯ve du d®veloppement 
économique, illustre les faiblesses de ce dispositif, puisque le 
l®gislateur nôa pas entendu donner ¨ la r®gion le moindre pouvoir 
de contrainte juridique mais lôa, au contraire, cantonn®e ¨ un r¹le 
dôincitation et dôimpulsion, dôo½ il r®sulte que les changements 
apportés aux pratiques antérieures sont, faute de modalités 
pratiques dôex®cution, des plus modestes, ainsi que la Cour des 
comptes lôa not® dans son rapport du 28 novembre 2007 sur les 
aides des collectivités territoriales au développement économique. 

 
Plusieurs options ont dôores et d®j¨ ®t® soumises aux 

pouvoirs publics pour franchir une ®tape dans la voie dôune 
redéfinition des rapports entre la région et le département. 

 
Sôil fallait en faire la synth¯se, on pourrait avancer quôune 

première catégorie de scénarios tend à mieux organiser la gestion 
des compétences partagées entre la région et le département 
voire à supprimer les cas de partage des compétences. Elles 
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conduisent ainsi ¨ am®nager lôinterdiction de lôexercice de la 
tutelle dôune collectivit® locale sur une autre en donnant corps ¨ la 
notion de collectivit® chef de file plus que ne lôa fait la loi du 13 
août 2004, dont on peut penser quôelle nôa pas exploit® toutes les 
marges de manîuvre offertes par la r®vision constitutionnelle du 
28 mars 2003. Certains envisagent de donner à la région un 
pouvoir normatif, les documents de planification quôelle ®labore 
ayant, dans cette hypothèse, un caractère prescriptif pour les 
collectivités subordonnées. Mais le Comité a relevé que, par sa 
décision n° 2008-567 du 24 juillet 2008, rendue sur la loi relative 
aux contrats de partenariat, le Conseil constitutionnel avait estimé 
que lôarticle 72 de la Constitution nôhabilitait le l®gislateur ¨ 
désigner une collectivité que « pour organiser et non pour 
d®terminer les modalit®s dôaction commune de plusieurs 
collectivités ». Compte tenu de ces incertitudes, le rapport 
Warsmann40 a préféré suggérer de limiter les financements 
crois®s, en faisant en sorte quôun seul niveau de collectivit® puisse 
participer au financement dôun projet conduit par une autre 
collectivité locale. 

 
Quant aux propositions qui visent à éliminer les cas de 

compétences partagées entre la région et le département, elles 
supposent un remodelage complet du schéma actuel, en fonction 
des «  métiers » exercés. Dans cette logique, retenue par les 
rapports Warsmann41 et Lambert42, la région aurait seule 
compétence pour connaître de toutes les matières relatives à 
lôenseignement et au transport, le d®partement recevant 
comp®tence pour lôaction sociale, le tourisme, les mus®es et les 
bibliothèques. Dans ce cas se pose la question du maintien, pour 
chacun de ces deux niveaux dôadministration territoriale, de la 
clause de compétence générale. 

 
Une seconde catégorie de propositions revêt un caractère 

plus ambitieux encore, dans la mesure où elles visent soit à 
diminuer le nombre de collectivités à chacun des échelons 
départemental et régional, soit à rapprocher, sinon à fusionner les 
structures. 

 
Ainsi, outre la proposition 260 du rapport Attali43 tendant à 

la suppression pure et simple du département dans un délai de dix 
ans,  des fusions de départements, sur le modèle de la fusion 
volontaire des départements alsaciens, entre eux et avec la 
région, actuellement envisagée, sont proposées, ou encore, et ce 
point a été souvent évoqué devant le Comité, des fusions de 
r®gions tant il est vrai quôau regard de leurs homologues 
européennes, les régions françaises paraissent parfois ne pas 
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50 

disposer de moyens comparables. Il ne fait guère de doute que de 
telles fusions sont possibles, aux termes m°mes de lôarticle 72 de 
la Constitution, dont le premier alinéa dispose : « (é) Toute autre 
collectivité territoriale est créée par la loi, le cas échéant en lieu et 
place dôune ou de plusieurs collectivit®s mentionn®es au pr®sent 
alinéa ». 

 
Enfin, le Comité a pris acte des propositions qui tendent à 

rapprocher les structures par le biais dôune unification des organes 
délibérants de la région et du département. Selon ce scénario, qui 
pose la question des modes de scrutin et de la circonscription 
électorale à retenir, tout ou partie des conseillers généraux 
siègeraient également au conseil régional. 

 
Le Comité a porté sa réflexion sur les avantages et les 

inconvénients de chacun de ces scénarios et sur leur faisabilité au 
regard des textes et principes constitutionnels en vigueur. Il en a 
retiré que des changements importants étaient possibles, leur 
caractère souhaitable, sinon impératif, se déduisant du constat 
auquel il a procédé. 
 

Face à cet ensemble à la fois divers et rigidifié par 
lôuniformit® de statuts parfois anciens, le Comit® sôest convaincu 
sans peine dôune double n®cessit®, que commandent les solutions 
à apporter aux problèmes liés aux finances locales et à la 
répartition des compétences : il nôest que temps de porter rem¯de 
aux inconvénients nés du trop grand nombre de communes, de 
conduire ¨ son terme le processus de lôintercommunalit® et de 
faire des grandes villes françaises de véritables métropoles ; le 
moment est venu de  rapprocher le département et la région. 

 
Mais le Comité se serait imparfaitement acquitté de sa 

mission sôil nôavait ®galement dress® le tableau des questions 
posées par les collectivités à statut particulier que sont la Corse, 
les d®partements et r®gions dôoutre-mer et la r®gion dôIle-de-
France. 

 

D.  Les cas particuliers   

1.  La région Ile -de -France   

 
Peuplée de plus de 11,5 millions dôhabitants en 2006, soit 

18,3 % de la population française, la région Ile-de-France 
regroupe huit départements, 1 281 communes et 106 
groupements de communes à fiscalité propre, sur une surface de 
quelque 12 000 km2, ¨ laquelle ne sont inf®rieures que lôAlsace et 
la Corse. Première région française par sa population et son PIB, 
sup®rieur ¨ 500 milliards dôeuros en 2006, elle est aussi, dôapr¯s 
les derni¯res estimations, la premi¯re r®gion dôEurope. En termes 
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de PIB, lôagglom®ration parisienne se situe au quatri¯me rang 
mondial, ex aequo avec Chicago, derrière Tokyo, New-York et Los 
Angeles, mais devant Londres. 

 
Etant observ® quôau sein de la r®gion Ile-de-France, lôaire 

urbaine parisienne rassemble, y compris la ville de Paris, dont les 
limites actuelles ont été définies par la loi du 16 juin 1859, une 
population de 11,8 millions habitants, au premier rang des aires 
urbaines françaises, devant Lyon, Marseille, Lille et Toulouse, il 
est ¨ noter que lôorganisation administrative de la r®gion pr®sente 
de fortes spécificités. 

 
La premi¯re dôentre elles tient à ce que la région capitale 

est le si¯ge de tr¯s nombreuses administrations de lôEtat, avec 
cette particularit® que certaines communes y sont priv®es dôune 
partie de leurs compétences au profit des services déconcentrés 
de lôEtat ou de certains ®tablissements publics. Côest ainsi que, 
dans les départements dits de la « petite couronne » (Hauts-de-
Seine, Seine-Saint-Denis et Val-de-Marne) lôautorit® pr®fectorale 
est seule chargée de la police de la voie publique sur les routes à 
grande circulation et quô¨ Paris, le préfet de police est chargé, 
outre ses comp®tences r®glementaires sp®cifiques, de lôordre 
public, avec une compétence étendue aux départements de la 
petite couronne pour ce qui concerne les incendies, les secours et 
la gestion des effectifs et des moyens des services de police. 

 
La deuxième particularité de la région Ile-de-France est que 

celle-ci exerce, ¨ lôinverse, en tant que collectivit® locale, des 
compétences plus vastes que les régions de droit commun. Ainsi 
joue-t-elle un rôle de coordination en mati¯re dô®quipements 
collectifs, dôespaces verts, de transports, avec le syndicat des 
transports dôIle-de-France (STIF), dans lequel la région tient 
dorénavant un rôle prépondérant, et de circulation et adopte-t-elle, 
à cette fin, le schéma directeur r®gional dôIle-de-France (SDRIF) 
pr®vu par lôarticle L.141-1 du code de lôurbanisme. 

 
La troisième particularité de la région capitale résulte, 

compte tenu de lôampleur des probl¯mes pos®s, de lôinsuffisante 
coordination entre les départements qui la composent. 
Lôorganisation actuelle des d®partements r®sulte de la loi du 10 
juillet 1964, qui a remplacé les départements de la Seine, de la 
Seine-et-Oise et de la Seine-et-Marne par huit départements 
nouveaux et a créé le district de Paris qui constituait, sous 
lôautorit® de Paul Delouvrier, une circonscription dôadministration 
de lôEtat. Le district de Paris a depuis lors disparu. 

 
Le tableau qui suit illustre la dimension financière de ce 

morcellement administratif, dans la mesure où il fait apparaître les 
déséquilibres existant entre les départements de Paris et de la 
petite couronne en matière de ressources. 
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Tableau n° 11 ï Les ressources des départements de Paris et de la petite couronne en 2007 (M ú) 

 
Département DGF DMTO TH TFPB TFPNB TP Total 

Département de Paris
44

 

Hauts-de-Seine 

Seine-Saint-Denis 

Val-de-Marne 

25,8 

264,1 

271,3 

223,9 

790,0 

407,0 

164,0 

200,0 

101,8 

162,2 

114,0 

121,8 

0,0 

161,6 

174,4 

144,8 

0,0 

595,1 

872,1 

425,1 

0,0 

265,3 

295,9 

168,1 

917,6 

1 855,3 

1 891,7 

1 283,7 

Total 785,1 1 561,0 499,8 480,8 1 892,3 729,3 5 948,3 

 
Quatri¯me caract®ristique de lôIle-de-France, 

lôintercommunalit® nôy tient quôune place modeste. Avec 106 
intercommunalités à fiscalité propre qui regroupent 5,85 millions 
dôhabitants, la coop®ration intercommunale est, en Ile-de-France, 
inachevée, même si elle a un peu progressé depuis 1999. Elle ne 
concerne que 70 % des communes de la région ï et notamment 
pas la ville de Paris ï et seulement la moitié de la population, 
comme lôillustre le tableau suivant. 

 
Tableau n° 12 ï Lôintercommunalit® en Ile-de-France 

 
Départements Communes Communautés de 

communes 

Syndicats 

dôagglom®ration nouvelle 

Communautés 

dôagglom®ration 

Nombre Communes Nombre Communes Nombre Communes 

Paris 1       

Hauts-de-Seine 36 1 2   5 21 

Seine-Saint-Denis 40 1 3   2 10 

Val-de-Marne 47 2 8   4 19 

Essonne 196 9 97 1 4 8 50 

Yvelines 262 13 119   2 19 

Val-dôOise 185 13 120   5 32 

Seine-et-Marne 514 33 312 3 19 3 47 

Total 1 281 72 661 4 23 29 198 

 
Plusieurs raisons sont avancées pour expliquer ce retard : 

le poids de la ville de Paris, dont la coopération avec les autres 
collectivités locales de la région est peu institutionnalisée pour des 
raisons historiques, administratives et politiques ; la taille moyenne 
des communes limitrophes de Paris, qui limiterait, pour elles, 
lôint®r°t dôun regroupement ; lôexistence de grands syndicats 
intercommunaux et interdépartementaux chargés de services 
publics locaux de grande ampleur, tels le syndicat des transports 
dôIle-de-France (STIF), le syndicat intercommunal de traitement 
des ordures m®nag¯res de lôagglom®ration parisienne (SYCTOM), 
le syndicat interd®partemental pour lôassainissement de 
lôagglom®ration (SIAPP), le syndicat des eaux de lôIle-de-France 
(SEDIF) ou encore le syndicat intercommunal de la périphérie de 
Paris pour lô®lectricit® et les r®seaux de communication 
(SIPPEREC) ; lôexistence, enfin, dôorganismes publics  qui 
interviennent également à divers titres sur le territoire de la région, 

                                            
44

 La Ville de Paris a un budget de lôordre de 7 Mds ú. 
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tels la RATP ou lô®tablissement public dôam®nagement de la 
Défense. 

 
Si lôon compare la situation de lôaire urbaine parisienne ¨ 

celle du « Grand Londres » ou à celle de Berlin, on est frappé de 
constater lôempilement des structures, le grand nombre des 
instances d®lib®rantes, et lôinsuffisance, ¨ des degr®s variables, 
de la coordination au sein de cet ensemble dans des domaines 
aussi cruciaux pour la population et les entreprises que ceux du 
logement, des transports, de lôurbanisme et de lôattractivité 
®conomique. Il en r®sulte, pour les habitants de lôIle-de-France, 
des conditions de vie de moins en moins bien admises, on ne 
saurait trop y insister. Cela se vérifie dans le domaine des 
transports, dont le fonctionnement, les infrastructures et les 
®quipements ne sont quôimparfaitement adapt®s aux besoins de la 
population ; cela est vrai en matière de logement et de sécurité 
avec des conséquences presque caricaturales en termes de 
ségrégation sociale entre et au sein des différentes collectivités 
locales. 

 
Le Comité a pris acte de ces éléments de diagnostic et 

sôest efforc® de d®finir les objectifs que toute r®forme devrait 
poursuivre. Il lui est apparu que la première priorité serait la 
simplification administrative et la limitation des coûts de 
fonctionnement et de coordination des structures, et que la 
seconde priorité serait la mise en place, pour la zone de 
population la plus dense de lôagglom®ration parisienne, dôune 
organisation spécifique. 

 
Aussi a-t-il porté sa réflexion sur les deux grandes 

orientations retenues par les divers rapports remis ces derniers 
temps aux pouvoirs publics. 

 
La première de ces orientations consisterait à trouver les 

voies et moyens de mieux coordonner les structures actuelles, 
sans en diminuer le nombre. Côest lôoption privilégiée par la 
conférence métropolitaine mise en place en 2006. Cette initiative 
prise par le maire de Paris, après de longues années au cours 
desquelles la ville de Paris ne semblait pas porter aux communes 
qui lôentourent une attention suffisante, sôest  transform®e, sous le 
nom de Paris Métropole, en un syndicat mixte regroupant les 
collectivités locales de la petite couronne et au-delà. Dans un 
premier temps, cet organisme doit engager les études devant 
conduire, à terme, à la gestion commune des grands projets 
architecturaux, urbanistiques ou de transports, sans que cette 
structure nouvelle ait, dans lôesprit de ses initiateurs, vocation ¨ 
procéder du suffrage direct. 

 
Une autre option obéit à la même orientation, celle qui 

regrouperait, autour de Paris, plusieurs communautés 



54 

dôagglom®ration, ce qui permettrait aux communes de proche 
banlieue de r®aliser certaines ®conomies dô®chelle. 

 
Toujours dans le même esprit, il est enfin proposé la 

cr®ation dôune vaste structure intercommunale englobant la ville 
de Paris et qui prendrait la forme dôune communaut® urbaine, dont 
les dirigeants pourraient, le cas échéant, être élus au suffrage 
direct. 

 
Une seconde orientation vise à réduire le nombre des 

structures administratives. 
 
Plusieurs scénarios ont été élaborés à cette fin.  
 
Lôun des plus ambitieux est celui d®crit dans son rapport 

par le sénateur Dallier45. Il consisterait à fusionner les 
départements de la petite couronne, de manière à mieux partager 
la richesse ®conomique et ¨ mettre en îuvre, ¨ lô®chelon idoine, 
les politiques dô®quipement n®cessaires. Cette entit® nouvelle 
disposerait de compétences élargies par rapport aux 
départements de droit commun, rétrocèderait la compétence 
sociale aux intercommunalités et aux communes et se 
substituerait à elles en mati¯re dôurbanisme. 

 
Un autre sc®nario conduirait ®galement ¨ la cr®ation dôun 

« Grand Paris », mais sur le modèle intercommunal décrit plus 
haut. Cette structure nouvelle se substituerait aux départements 
actuels sur lô®tendue de son territoire et seuls deux départements, 
lôun ¨ lôOuest et au Sud et lôautre ¨ lôEst, subsisteraient sur le 
territoire de la région. 

 
Enfin, un troisième scénario serait celui de la fusion pure et 

simple de la région et des départements, la désignation des élus  
sôeffectuant alors, dans lôensemble de la r®gion, sur le mod¯le des 
scrutins dits « à fléchage ». 

 
Le Comité a examiné chacune de ces propositions, tout en 

ayant pr®sent ¨ lôesprit quôaucune dôentre elles ne permettait de 
faire lô®conomie dôune r®flexion approfondie sur les limites 
géographiques et économiques de la région elle-même et sur le 
poids particulier des services et des comp®tences de lôEtat. Par 
ailleurs, il sôest efforc®, on le verra, de conduire son analyse ¨ la 
lumi¯re des travaux men®s ¨ lô®chelon gouvernemental pour 
lôam®nagement de la r®gion Ile-de-France. 

 
En tout état de cause, il est apparu au Comité que le statu 

quo institutionnel en r®gion parisienne ne pouvait, quelles quôen 
soient les apparences, être sérieusement envisagé. 

                                            
45

 Rapport dôinformation de M. Philippe Dallier, fait au nom de lôObservatoire de la d®centralisation sur les 
perspectives dô®volutions institutionnelles du Grand Paris, S®nat, avril 2008. 
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2.  La Corse   

 
La Corse constitue une « collectivité territoriale à statut 

particulier è au sens du premier alin®a de lôarticle 72 de la 
Constitution. Elle regroupe, sur 8 000 km2, une population de plus 
de 294 000 habitants, répartie entre le département de la Corse 
du Sud (135 718 habitants) et celui de la Haute Corse (158 400 
habitants). Les villes dôAjaccio et de Bastia sont, avec 
respectivement 64 679 et 44 273 habitants, au centre des 90e et 
97e aires urbaines fran­aises. Par ailleurs, lô´le compte 360 
communes. 

 
En tant que collectivité à statut particulier, la Corse dispose 

dôinstitutions sp®cifiques, fruit dôune histoire administrative riche en 
rebondissements.  

 
Côest un d®cret du 9 janvier 1970 qui a s®par® la Corse de 

la région Provence-Alpes-C¹te dôAzur et la loi nÁ 75-356 du 15 mai 
1975 portant r®organisation de la Corse, qui lôa scind®e en deux 
départements. 

 
La loi n° 91-428 du 13 mai 1991 portant statut de la 

collectivit® territoriale de Corse lôa dot®e dôun nouveau statut, qui a 
succédé à celui défini par la loi n° 82-214 du 2 mars 1982 et qui la 
distingue nettement des régions de droit commun, catégorie à 
laquelle elle ne ressortit plus. Enfin, la loi n°2002-92 du 22 janvier 
2002 relative à la Corse a accru les spécificités de cette 
collectivité territoriale. 

 
En effet, les institutions  de Corse comprennent une 

assemblée délibérante dénommée « Assemblée de Corse », un 
exécutif collégial, dénommé « Conseil exécutif » et un Conseil 
économique, social et culturel. 

 
LôAssembl®e de Corse compte 51 membres ®lus pour 6 

ans dans une circonscription unique, avec cette particularité que le 
mode de scrutin applicable se distingue de celui en vigueur dans 
les autres régions par le fait que la liste obtenant la majorité 
absolue au premier tour ou le plus de voix au second tour ne 
recueille pas 25 % des sièges à pourvoir, mais seulement trois 
si¯ges. LôAssembl®e ç règle par ses délibérations les affaires de 
la Corse è, ainsi que le pr®voit lôarticle L.4422-15 du code général 
des collectivités territoriales. 

 
Le Conseil exécutif est un organe coll®gial compos® dôun 

président, assisté de huit conseillers exécutifs élus parmi les 
membres de lôAssembl®e mais qui, contrairement ¨ ce qui se 
passe dans les autres collectivités locales, où ne trouve pas à 
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sôappliquer le r®gime classique de séparation des pouvoirs, 
cessent, de ce fait m°me, de si®ger au sein de lôorgane d®lib®rant. 
Côest le pr®sident du Conseil ex®cutif qui concentre entre ses 
mains lôessentiel du pouvoir ex®cutif. Ce dernier peut, aux termes 
de lôarticle L. 4422-31 du même code,  voir sa responsabilité mise 
en cause par le vote dôune motion adopt®e par lôAssembl®e dans 
des conditions proches de celles prévues par la loi fondamentale 
de la R®publique F®d®rale dôAllemagne pour lôadoption des 
motions dites de défiance constructive. 

 
Une autre particularité du statut de la Corse tient à ce que 

les compétences de cette collectivité sont plus étendues que 
celles attribu®es aux r®gions de droit commun. LôAssembl®e de 
Corse est notamment charg®e de la construction, de lô®quipement 
et de lôentretien des ®tablissements dôenseignement secondaire 
mais aussi  supérieur, dont elle arrête la carte. Elle peut 
également adopter un « plan de développement de 
lôenseignement de la langue et de la culture corse » et, plus 
g®n®ralement, côest elle qui définit la politique culturelle de son 
territoire. 

 
La collectivité territoriale de Corse dispose en outre de 

blocs de comp®tences en mati¯re dôam®nagement et de 
développement durable, de développement économique, 
dôenvironnement, de services de proximité et de tourisme. Elle est 
également chargée, dans le domaine des transports, de 
lôexploitation des transports ferroviaires, mais aussi de la 
construction, de lôam®nagement, de lôentretien et de la gestion des 
routes nationales, des ports maritimes de commerce et de pêche, 
ainsi que des a®rodromes, en vue dôassurer le respect du principe 
de continuit® territoriale entre lô´le et la France continentale. 

 
Il faut enfin noter que la loi du 22 janvier 2002 avait 

initialement pr®vu que lôAssembl®e de Corse puisse déroger aux 
lois et règlements et que le Conseil constitutionnel a censuré cette 
disposition au motif que le législateur ne pouvait, même à titre 
expérimental et temporaire « autoriser la collectivité territoriale de 
Corse à prendre des mesures relevant du domaine de la loi », ce 
qui lôaurait conduit ¨ d®l®guer sa comp®tence dans un cas non 
pr®vu par la Constitution. Côest notamment pourquoi, lors de la 
r®vision constitutionnelle du 28 mars 2003, il a ®t® ajout® ¨ lôarticle 
72 de la Constitution un quatrième alinéa qui dispose que « dans 
les conditions prévues par la loi organique, et sauf lorsque sont en 
cause les conditions essentielles dôexercice dôune libert® publique 
ou dôun droit constitutionnellement garanti, les collectivit®s 
territoriales ou leurs groupements peuvent, lorsque, selon le cas, 
la loi ou la r¯glement lôa pr®vu, d®roger, ¨ titre exp®rimental et 
pour un objet et une durée limitée, aux dispositions législatives et 
r®glementaires qui r®gissent lôexercice de leur comp®tences ». Le 
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Comité a relev® quô¨ ce jour, il nôavait pas ®t® fait application de 
ces dispositions. 

 
Dernier ®pisode de lôhistoire institutionnelle de la Corse, 

une loi n° 2003-486 du 10 juin 2003 a organisé une consultation 
des ®lecteurs de lô´le sur une modification institutionnelle qui 
entendait supprimer les deux d®partements  corses au profit dôune 
collectivité unique. Selon ce projet, les départements supprimés 
auraient été représentés par un conseil territorial inspiré des 
conseils dôarrondissement de Paris, Lyon et Marseille. La 
consultation, et non lôaccord des ®lecteurs ®tait n®cessaire, dans 
la mesure o½ le troisi¯me alin®a de lôarticle 72-1 de la Constitution 
nôimpose pas, en cas de cr®ation dôune collectivit® territoriale ¨ 
statut particulier ou de modification de son organisation, de 
recueillir leur consentement. Comme on le sait, le référendum 
organisé le 6 juillet 2003 a recueilli 50,98 % de votes hostiles au 
projet. Depuis lors, celui-ci nôa pas ®t® repris. 

 
Il est donc revenu au Comit® le soin dôappr®cier si, et dans 

quelle mesure, telle ou telle disposition de ce projet ou de toute 
autre proposition de r®forme institutionnelle m®ritait dô°tre 
recommand®e aux pouvoirs publics. Le Comit® sôest notamment 
interrog® sur le point de savoir sôil ®tait n®cessaire de prévoir, pour 
la Corse, un statut plus intégré ou si, au contraire, un certain 
temps de pause nô®tait pas n®cessaire, apr¯s plusieurs ann®es de 
tourmente institutionnelle. 

 

3.  Les d®partements et r®gions dõoutre-mer   

 
Les collectivit®s territoriales dôoutre-mer sont régies, depuis 

la loi constitutionnelle du 28 mars 2003, par un double régime, 
défini respectivement aux articles 73 et 74 de la Constitution. 

 
Dans les d®partements et r®gions dôoutre-mer, qui relèvent 

de lôarticle 73 de la Constitution, le r®gime législatif obéit au 
principe de lôidentit®, ce qui signifie que les lois et r¯glements y 
sont applicables de plein droit, sous réserve des adaptations à 
leurs « contraintes et caractéristiques particulières » qui peuvent 
être décidées par la loi, le règlement ou les assemblées 
d®lib®rantes int®ress®es, ¨ condition quôelles y aient ®t® 
pr®alablement autoris®es par les autorit®s de lôEtat. Il r®sulte de 
ce principe dôidentit® que lôorganisation des collectivit®s locales y 
est, pour lôessentiel, celle du droit commun, sous réserve, on le 
verra, de la coexistence, sur un même territoire, du département 
et de la région. 

 
Dans les collectivit®s dôoutre-mer, r®gies par lôarticle 74 de 

la Constitution, côest au l®gislateur organique quôil revient de fixer 
le régime l®gislatif et lôorganisation institutionnelle. En dôautres 



58 

termes, sous réserve du respect de la Constitution, le législateur 
organique nôest pas contraint par le mod¯le institutionnel 
métropolitain, et les collectivités concernées peuvent également 
se voir conférer un pouvoir normatif autonome, y compris dans 
des matières qui, aux termes de la Constitution, ressortissent au 
domaine de la loi. 

 
La Nouvelle-Calédonie ne relève, pour ce qui la concerne, 

dôaucun de ces deux r®gimes, dans la mesure o½ des dispositions 
constitutionnelles spécifiques et transitoires lui sont applicables, 
qui figurent au titre XIII de la Constitution. Son statut et son 
organisation institutionnelle ont été définis par les accords de 
Noum®a du 5 mai 1998, auxquels lôarticle 77 de la Constitution 
reconnaît valeur constitutionnelle. La loi organique du 19 mars 
1999 a fixé ce statut et défini cette organisation institutionnelle, 
dont les ®l®ments se rapprochent de ceux des collectivit®s dôoutre-
mer relevant de lôarticle 74 de la Constitution, ¨ ceci pr¯s quôest 
reconnue lôexistence dôune citoyennet® locale, qui a pour effet de 
restreindre le droit de vote, pour lô®lection du congr¯s et des 
assemblées provinciales, aux seules personnes installées sur le 
territoire depuis 1988, et que le congrès de la Nouvelle-Calédonie 
est dot® dôun v®ritable pouvoir l®gislatif, quôil exerce sous le 
contrôle direct du Conseil constitutionnel. 

 
Outre cette pluralité de régimes, la Constitution, par son 

article 72-3, diff®rencie ®galement lôoutre-mer de la métropole en 
imposant le recours à la consultation des électeurs dans deux 
hypothèses : pour les d®partements et les r®gions, lorsquôil sôagit 
de créer soit une collectivité se substituant au département et à la 
région, soit une assemblée commune à ces deux collectivités ; 
pour faire ®voluer une collectivit® relevant du r®gime de lôarticle 73 
de la Constitution vers le r®gime de lôarticle 74. La Nouvelle-
Cal®donie nôest pas soumise ¨ ces dispositions, puisque son 
évolution statutaire obéit à des échéances propres, définies par 
les accords de Nouméa. 

 
Le Comit® a estim® quôil nôentrait pas dans sa mission de 

se prononcer sur dô®ventuelles ®volutions dans lôorganisation 
institutionnelle des collectivit®s dôoutre-mer r®gies par lôarticle 74 
de la Constitution, dans la mesure o½ leurs statuts, ¨ lôexception 
de celui de Wallis et Futuna, procèdent de lois organiques 
récentes, postérieures à la révision constitutionnelle du 28 mars 
2003. Mais il ne sôest pas interdit de porter son attention sur tel ou 
tel mécanisme institutionnel en vigueur dans ces collectivités, qui 
peuvent, le cas échéant, inspirer utilement, notamment en termes 
de répartition des compétences ou de superposition des niveaux 
de collectivités, les réformes à prévoir dans les départements et 
régions dôoutre-mer, voire en métropole.  
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En revanche, le Comit® a consid®r® que lôappr®ciation ¨ 
porter sur la situation institutionnelle des départements et régions 
dôoutre-mer entrait pleinement dans le champ de sa mission.  

 
Cette situation se caractérise par la superposition, sur un 

m°me territoire, de deux niveaux dôadministration territoriale, le 
département et la région ; elle illustre ¨ lôextr°me lôempilement des 
structures administratives dans notre pays. Tel est pourtant, 
depuis 1982, lô®tat de droit et de fait qui prévaut en Guyane, en 
Martinique, à la Guadeloupe et à la Réunion. Ce problème est 
devenu de plus en plus aigu ces dernières années, du fait de la 
révision constitutionnelle du 28 mars 2003 et des débats politiques 
locaux, qui font que la perspective dôune collectivit® unique est, 
selon le cas, d®nonc®e ou revendiqu®e comme lôantichambre de 
lôautonomie, sinon de lôind®pendance. 

 
En 1982, côest en grande partie pour des questions de 

choix du mode de scrutin que le projet initial du gouvernement a 
échoué. Ce projet consistait, on le rappelle, à instaurer, dans 
chacun des d®partements dôoutre-mer, une assemblée unique, 
dotée de compétences régionales et départementales. Mais cela 
impliquait, aux yeux de la majorit® de lô®poque, de substituer au 
scrutin cantonal un scrutin de liste à la représentation 
proportionnelle, ce à quoi le Conseil constitutionnel a, par sa 
décision n° 82-147 DC du 2 décembre 1982, mis obstacle ; il a 
estim® quôen confiant la gestion des d®partements dôoutre-mer à 
une assemblée qui, contrairement aux conseils généraux 
m®tropolitains, nôassurait pas la repr®sentation des composantes 
territoriales du département, la législateur avait conféré à cette 
assemblée une nature différente de celle des conseils généraux et 
ainsi excédé les limites des adaptations que lôarticle 73 de la 
Constitution alors en vigueur autorisait ¨ apporter ¨ lôorganisation 
administrative des d®partements dôoutre-mer au titre de leur 
situation particuli¯re. Il sôensuit que, depuis lors, ces territoires, qui 
ne sont pas particulièrement vastes et peuplés, sont administrés à 
la fois par un d®partement et par une r®gion, dot®s chacun dôune 
assembl®e d®lib®rante, dôun budget et de personnels distincts. 
Point nôest besoin dôinsister sur les inconv®nients n®s de cette 
bizarrerie, notamment en termes de coût et de délais de 
fonctionnement. 

 
Il nôen reste pas moins quôil nôest pas ais® dôy porter 

rem¯de. Ainsi quôil a ®t® dit, lôarticle 73 modifi® de la Constitution 
comporte un dernier alinéa qui prévoit que « la création par la loi 
dôune collectivit® se substituant ¨ un d®partement et ¨ une r®gion 
dôoutre-mer ou lôinstitution dôune assembl®e unique pour ces deux 
collectivit®s ne peut intervenir sans quôait ®t® recueilli, selon les 
formes pr®vues au second alin®a des lôarticle 72-4, le 
consentement des électeurs inscrits dans le ressort de ces 
collectivités ». 
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Autrement dit, et sauf révision constitutionnelle, toute 

®volution institutionnelle des d®partements et des r®gions dôoutre-
mer exige le consentement du corps électoral. 

 
Comme on pouvait sôy attendre, ce probl¯me juridique a 

pris un tour politique. Le 7 décembre 2003, les électeurs de la 
Guadeloupe et de la Martinique ont refusé le principe de la 
cr®ation dôune collectivit® unique. 

 
Face à cette impasse juridique et politique, le Comit® sôest 

interrog® sur les perspectives dô®volution institutionnelle des 
d®partements et r®gions dôoutre-mer. Il a not® quôun ®ventuel 
rapprochement entre régions et départements en métropole 
pourrait modifier les termes du débat, dans la mesure où les 
®lecteurs concern®s pourraient accepter, au nom de lôalignement 
sur la métropole elle-m°me, ce quôils ont refus® nagu¯re par souci 
de cet alignement, et crainte de se voir enfermés dans une 
spécificité ultra-marine qui est, tour à tour, revendiquée ou niée.  

 
* 

 
Le Comit®, au sein duquel si¯gent dôailleurs des 

personnalit®s dont lôexp®rience dô®lu local est ancienne, 
importante et diversifiée, ne méconnaît pas combien est positif le 
bilan de la décentralisation. 

 
 Les droits et libertés des collectivités locales sont mieux 

assur®s et leur autonomie garantie, sans que lôunit® nationale en 
ait été si peu que ce soit compromise. Les élus sont mieux 
associés que par le passé aux décisions qui concernent les 
grands équipements et les infrastructures, souvent très modernes, 
dont bénéficie notre pays.  

 
Les besoins de la population en termes dô®quipements 

publics et de services de proximit® sont, dôune mani¯re g®n®rale, 
mieux satisfaits que dans le système centralisé qui a longtemps 
prévalu en France. A ce titre, le succès remporté par 
lôintercommunalit® depuis une dizaine dôann®es m®rite dô°tre 
soulign®, tant il est vrai quôen donnant aux repr®sentants des 
communes des moyens dont la taille de la plupart de ces 
dernières les privait, les groupements de communes ont imprimé 
une impulsion nouvelle à la décentralisation. 

 
Enfin, la gestion des finances locales est globalement saine 

et la d®centralisation nôa pas provoqu® les errements graves 
redout®s par ceux qui sôalarmaient de la suppression de la tutelle 
préfectorale. 

 



61 

Pour autant, le Comit® nôa pas consid®r® que les aspects 
indubitablement positifs de la décentralisation justifiaient le statu 
quo et lôemportaient, aujourdôhui, sur les raisons qui militent en 
faveur des profonds changements à apporter à notre système 
dôadministration territoriale. 

 
Le principal d®faut de ce syst¯me, on lôa vu, tient au trop 

grand nombre de niveaux dôadministration. L¨ o½ la plupart des 
pays européens comparables connaissent trois échelons 
dôadministration, la France souffre dôune excessive stratification 
administrative. Aux communes, dont le nombre est lui-même 
beaucoup plus ®lev® quôailleurs, sôajoutent en effet les EPCI, les 
pays, les d®partements et les r®gions, sans compter que lôEtat nôa 
pas achevé la déconcentration qui était supposée être le corollaire 
de la décentralisation et que les doublons administratifs sont 
encore nombreux, ce quôillustre le fait que la fonction publique 
locale a connu un accroissement sensible de ses effectifs depuis 
25 ans, sans quôen aient été véritablement affectés les effectifs de 
la fonction publique de lôEtat. Chacune de ces collectivit®s et de 
leurs groupements est, au surplus, administrée par un nombre 
dô®lus plus ®lev® quôailleurs, cette sp®cificit® fran­aise ®tant 
aggravée par une certaine propension à désigner des exécutifs 
locaux parfois pléthoriques. 

 
La difficult® ¨ ma´triser la d®pense est dôailleurs le 

deuxi¯me d®faut de notre syst¯me. A ce titre, lôempilement des 
structures et lôenchev°trement des comp®tences de chaque 
niveau dôadministration sont, par eux-mêmes, g®n®rateurs dôexc¯s 
de d®penses, et favorisent des investissements sur lôutilit® 
desquelles les électeurs peuvent, parfois, ne pas manquer de 
sôinterroger. 

 
Ce constat est aggrav®, et côest la troisi¯me critique 

adress®e au mod¯le fran­ais dôadministration territoriale, par le 
vieillissement des impôts locaux et la difficulté à trouver, pour 
chaque collectivité locale, le « bon impôt » qui réponde à ses 
besoins, ne p®nalise pas lôactivit® et soit lev® dans des conditions 
qui permettent aux citoyens dôexercer  leur choix en toute clarté.  

 
Quatri¯me reproche, lôessentiel des d®cisions prises, au 

plus près des besoins de la population, le sont, dans le cadre des 
EPCI, par des élus qui ne procèdent pas du suffrage direct. Côest 
la cons®quence du succ¯s rencontr® par lôintercommunalit® mais, 
au regard des principes qui fondent la démocratie locale, il y aurait 
quelque paradoxe ¨ sôen satisfaire durablement. 

 
Cinquième et dernier reproche : la structure de 

lôadministration territoriale fran­aise nôest plus adapt®e aux 
exigences du développement économique de notre pays, comme 
cela se vérifie non seulement dans les plus grandes des 
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intercommunalités mais encore, on lôa vu, en r®gion parisienne. 
Force est en effet de constater que tous les défauts qui viennent 
dô°tre ®num®r®s se concentrent dans les zones urbaines, de sorte 
que les structures administratives en place peinent à y 
accompagner efficacement le développement économique. Dans 
le m°me temps, il appara´t quôun reproche symétrique peut être 
adress® au mode dôadministration des zones rurales et des villes 
moyennes, qui ne semble plus adapté aux modes de vie qui ont 
eux-mêmes changé et supposent des services de proximité de 
meilleure qualité. 

 
Trop de d®penses, trop dôimp¹ts, et de mauvais impôts, 

trop de structures dôadministration, parfois vieillies, trop dô®lus, et 
souvent là où ne se prennent pas les vraies décisions ; pas assez 
de démocratie locale dans les intercommunalités : tels sont, pour 
dire bref, les griefs que, sans méconnaître les effets heureux 
dôune d®centralisation encore inachev®e,  le Comit® a recens®s ¨ 
lôencontre de notre syst¯me dôadministration territoriale. 

 
Bien entendu, ces critiques sont écartées par les tenants 

des situations acquises. Le nombre des niveaux dôadministration 
témoignerait de la vivacité de la démocratie locale, au même titre 
que celui des ®lus locaux, m°me sôil est av®r® que, dans les plus 
petites communes, il est de plus en plus difficile de recruter des 
candidats aux fonctions municipales ; les élus les plus habiles, 
côest-à-dire ceux qui utilisent, au point de revendiquer exercer un 
« métier », toutes les possibilités de cumul des mandats, 
trouveraient sans peine leur chemin dans le labyrinthe 
institutionnel, administratif et financier qui vient dô°tre d®crit ; la 
dépense serait toujours justifiée, même quand elle crée des 
besoins in®dits plus quôelle ne r®pond ¨ de v®ritables n®cessit®s ; 
lôEtat serait le principal responsable du mauvais fonctionnement 
du syst¯me, par le biais de lôédiction de normes sans cesse 
changeantes et de transferts de charges plus ou moins avoués. 

 
Le Comit® a pris acte de cette d®fense et illustration dôun 

certain « modèle français è, qui nôest parfois pas d®nu®e de tout 
fondement. Mais il a estim® quôun grand nombre de ces 
arguments étaient, à la vérité, fatigués pour avoir trop servi. 

 
Surtout, il a considéré que les changements profonds 

apportés, depuis 25 ans, aux modes de vie de nos concitoyens et 
les d®fis que doit relever lô®conomie fran­aise au cours des 
ann®es qui viennent ne pouvaient sôaccommoder dôun syst¯me 
dôadministration territoriale rigide, complexe et co¾teux, qui fait 
obstacle ¨ ce que soient con­ues ¨ lô®chelon appropri® les 
strat®gies de lôavenir et ¨ ce quôil soit r®pondu, dans des 
conditions financièrement optimales, aux besoins des Français en 
matière de services de proximité. 
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Aussi les propositions du Comit® sôarticulent-elles autour 
dôune double priorit® qui lui a paru r®pondre ¨ ces exigences : 
simplifier lôadministration territoriale de notre pays afin quôelle 
accompagne son développement; lui permettre de fonctionner 
dans de meilleures conditions, aussi bien en termes de respect 
des principes d®mocratiques quôau regard de lôutilisation de 
lôargent public. Autrement dit, côest au franchissement dôune 
nouvelle étape dans la voie de la décentralisation que le Comité a 
entendu sôattacher. 
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Seconde partie  : L õambition dõune d®mocratie 

locale renforcée et efficiente  

 
 

Le Comit® pour la r®forme des collectivit®s locales sôest 
efforc® dô®laborer des propositions qui répondent aux exigences 
de notre temps, en termes dôaccompagnement du d®veloppement 
économique, de renforcement de la démocratie locale et 
dôefficience de la d®pense publique. A ses yeux, cette t©che 
implique une simplification des structures de lôadministration 
territoriale, indispensable ¨ la clarification des comp®tences quôil 
appelle de ses vîux comme ¨ la modernisation de la fiscalit® 
locale. 

 
Encore convient-il de définir les critères de cette 

simplification institutionnelle, administrative et financière, de telle 
manière que la réforme dont elle a vocation à dessiner les 
contours permette également à notre pays de relever les défis de 
lôavenir.  

 
Côest pourquoi il a sembl® au Comit® que les 

caract®ristiques nouvelles de lôéconomie, à la fois intégrée à la 
mondialisation et fondée sur des pôles territoriaux dont les 
pouvoirs publics ont consacr® lôexistence en donnant corps ¨ la 
notion de « pôles de compétitivité » avaient substantiellement 
modifi® les rapports entre lô®conomie et le territoire. Dans le même 
temps, le Comité a relevé que les dynamiques démographiques et 
sociales en cours se traduisaient par un déséquilibre croissant 
dans la r®partition de la population et lô®mergence de modes de 
vie inédits qui ont pour conséquence des besoins accrus de 
services de proximité. Il en a déduit que ces évolutions rendaient 
n®cessaire que lôaction publique des collectivit®s locales, en 
symbiose avec celle de lôEtat, sôarticule, ¨ terme, autour de deux 
niveaux principaux dôadministration exerçant deux catégories de 
comp®tences distinctes. Le premier, ¨ lô®chelle r®gionale, aurait la 
charge de la mise en îuvre des politiques publiques de soutien ¨ 
lôactivit® et ¨ la comp®titivit® ; le second, ¨ lô®chelon 
intercommunal, aurait pour mission, en complément du rôle joué 
par le d®partement, surtout en milieu rural, dôassumer lôaction de 
proximit® ¨ destination des habitants. Il sôagit de pr®parer cette 
évolution indispensable par quelques premières mesures prenant 
effet dans un avenir proche. 

 
A cette sp®cialisation des structures dôadministration 

locale, qui implique sinon leur hiérarchisation du moins le 
rapprochement des structures actuelles, ferait écho une 
spécialisation fonctionnelle des compétences, de manière à 
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assurer lôefficacit® de lôaction publique et la clart® des choix 
démocratiques. 

 
Enfin, la mise en place dôun syst¯me fiscal modernis® et 

plus lisible, garantissant que la responsabilité des élus locaux 
puisse effectivement être mise en jeu, est apparue au Comité 
comme devant procéder de cette nouvelle organisation 
institutionnelle.  

 
Telles sont les orientations auxquelles obéissent les 

propositions qui suivent. Le Comit® sôest attach® ¨ ce que ces 
propositions ne portent pas la marque de lôuniformit® qui a trop 
longtemps caract®ris® notre mode dôadministration territoriale. Les 
situations auxquelles lôaction publique locale doit r®pondre sont 
diverses ; il convient donc de leur apporter des réponses 
institutionnelles, administratives et financières adaptées, en se 
gardant de tout esprit de système. 

 
 

A.  Des structures simplifiées   

 
La simplification des structures de lôadministration 

territoriale fran­aise est, on lôa vu, une n®cessit® en termes de 
d®mocratie locale et dôefficacit® de lôaction publique. Aux yeux du 
Comité, cette simplification nôimplique pas la suppression de tel ou 
tel niveau dôadministration, facilit® dont il a souhait® se garder d¯s 
lors quôelle pose au moins autant de probl¯mes quôelle est 
supposée en résoudre. En revanche, la spécialisation 
fonctionnelle des collectivit®s locales lorsquôelle est utile et leur 
rapprochement organique lorsquôil se justifie lui ont paru devoir 
être privilégiés. Cette voie peut être empruntée, dans des 
conditions à préciser, aussi bien pour les régions et les 
départements que pour les communes et leurs groupements. 

 

1.  La région et le département   

 
En premier lieu, lôadaptation de lô®chelon r®gional aux 

conditions nouvelles de la compétitivité économique et le 
consensus europ®en sur lôimportance du niveau r®gional dans les 
politiques de d®veloppement ont convaincu le Comit® quôil 
convenait de renforcer le rôle des régions françaises, notamment 
au regard de leurs homologues étrangères.  

 
Contrairement à ce qui est parfois soutenu, les régions 

fran­aises, loin dô°tre plus petites que les autres r®gions dôEurope, 
sont plus vastes. Mais leur densité est plus faible et, pour des 
raisons administratives, historiques ou politiques leur périmètre 
géographique est parfois contestable, et dôailleurs contest®. 



67 

Lôobjectif consistant ¨ doter les r®gions dôune population moyenne 
de lôordre de 3 ¨ 4 millions dôhabitants serait de nature ¨ leur 
donner force et vigueur. Aussi le Comité suggère-t-il que le 
périmètre de certaines des régions françaises soit revu, de telle 
manière que, sans méconnaître la force de certaines identités 
r®gionales attach®es ¨ des territoires dôimportance in®gale, le 
découpage des régions leur permette de mieux prendre rang dans 
lôensemble europ®en des r®gions. 

 
Le Comit® a estim® quôil nôavait pas comp®tence pour 

procéder à des recommandations précises en cette matière. Il 
sôest born® ¨ prendre acte, au fil des auditions auxquelles il a 
proc®d®, des souhaits dôores et d®j¨ formul®s; il a form® le vîu 
que les pouvoirs publics puissent, en concertation avec les élus 
régionaux et départementaux, mener à bien la réflexion pour que, 
dans un d®lai raisonnable, notre pays soit dot® dôenviron une 
quinzaine de régions. Plusieurs projets en ce sens existent, à 
lôinitiative de certaines r®gions, il nôy aurait que des avantages ¨ 
les encourager. 

 
Encore conviendrait-il de modifier à cette fin la législation 

existante.  
 
Sôagissant des regroupements de r®gions, lôarticle L. 4123-

1 du code g®n®ral des collectivit®s territoriales pr®voit quôils 
peuvent être prononcés, sur demande concordante des conseils 
r®gionaux int®ress®s, par d®cret en Conseil dôEtat ¨ la condition 
quôait ®t® recueilli « lôavis favorable exprim® par une majorit® 
qualifiée constituée par une moitié des conseils généraux 
représentant les deux tiers de la population ou des deux tiers des 
conseils généraux représentant la moitié de la population ». Le 
Comit® sugg¯re, ¨ lôinstar du rapport Warsmann46, que cette 
exigence ne soit plus requise. Il suffirait donc, pour quôintervienne 
un d®cret en Conseil dôEtat, de lôaccord de chacune des régions 
concernées, exprimé soit par délibération de leur assemblée soit 
par la voie du référendum local décisionnel, comme le permet le 
deuxi¯me alin®a de lôarticle 72-1 de la Constitution, précisé par la 
loi organique n° 2003-705 du 1er août 2003.   
 

Concernant la modification des limites territoriales des 
r®gions, le droit en vigueur pr®voit, ¨ lôarticle L. 4122-1 du code 
g®n®ral des collectivit®s territoriales, quôelle rel¯ve du l®gislateur 
après consultation ï ou le cas échéant sur demande ï des 
conseils régionaux et généraux intéressés. Le Comité propose de 
faciliter ces op®rations, lorsquôelles visent ¨ modifier le 
rattachement r®gional de tel ou tel d®partement, en sôinspirant de 
la procédure décrite au paragraphe ci-dessus pour les 
regroupements de r®gions. Il sôagirait de permettre que le vote du 

                                            
46

 Op. cit. 
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Parlement ne soit plus requis d¯s lors que seraient obtenus, dôune 
part, les délibérations concordantes des deux régions et du 
d®partement directement concern®s et, dôautre part, lôavis 
favorable de la majorité des conseils généraux de chaque région. 
La loi  pourrait par ailleurs préciser le régime applicable (sort du 
personnel, des biens, des engagements contractuelsé) lorsque la 
proc®dure implique lôensemble des d®partements dôune m°me 
région. 

 
Il est par ailleurs rappelé que cette matière pourrait donner 

lieu ¨ lôapplication des dispositions du premier alin®a de lôarticle 
72-1 de la Constitution, qui permettent aux électeurs, par 
lôexercice de leur droit de p®tition, de demander lôinscription ¨ 
lôordre du jour dôune assembl®e r®gionale dôun projet de fusion ou 
de modification du périmètre territorial de la région. En tout état de 
cause, le Comité recommande que de telles initiatives soient 
laiss®es ¨ lôappr®ciation des assembl®es des collectivit®s locales 
intéressées et, le cas échéant, de leurs électeurs.  

 
Proposition n° 1  : favoriser les regroupements 

volontaires de régions et la modification de leurs limites 
territoriales pour en réduire le nombre à une quinzaine  

 
Au demeurant, le Comit® a relev® quôil nôexiste aucune 

disposition symétrique pour les regroupements de départements. 
Il nôy aurait donc que des avantages ¨ transposer aux 
d®partements les dispositions l®gales qui viennent dô°tre 
propos®es pour les regroupements de r®gions. Lôexemple des 
initiatives prises en ce sens par les deux départements savoyards 
montre que ce nôest pas l¨ une hypoth¯se dô®cole. 

 
Proposition n° 2  : favoriser les regroupements 

volontaires de départements par des dispositions législatives 
de même nature que pour les régions . 

 
Il nôy a pas lieu, en revanche, de pr®voir de dispositions 

particulières pour les fusions entre collectivités de différents 
niveaux, ¨ lôimage du projet port® par un certain nombre de 
responsables alsaciens visant à substituer à la région et aux deux 
départements une collectivité unique, et dont le Comité a pris 
connaissance avec grand intérêt. Il ressort des termes mêmes de 
lôarticle 72, premier alin®a de la Constitution quôil revient au 
l®gislateur dôy proc®der, sans m°me dôailleurs que lôaccord des 
collectivités existantes soit exigé. 

 
En deuxi¯me lieu, le Comit® sôest interrog® sur la meilleure 

manière de renforcer le rôle de la région dans le paysage 
administratif français tout en la rapprochant du département, afin 
que lôexercice de leurs comp®tences respectives soit le plus 
efficace possible, que les préoccupations du monde rural trouvent 
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un ®cho ¨ lô®chelon r®gional et que, dans le m°me temps, celui-ci 
vienne, partout où cela est nécessaire, en appui aux grands 
centres urbains. En dôautres termes, il est apparu au Comité que 
le maintien de ces deux niveaux dôadministration locale ®tait 
justifié si et dans la mesure où leurs rôles propres étaient à la fois 
plus clairement définis et mieux articulés. 

 
A cette fin, il propose que les conseillers régionaux et les 

conseillers généraux, qui seraient dénommés conseillers 
départementaux afin de dissiper toute ambiguïté, soient désignés 
en même temps et selon le même mode de scrutin. 

 
Il a sembl® au Comit® quôun tel syst¯me serait de nature ¨ 

fédérer les deux niveaux dôadministration concern®s, tout en 
assurant aux territoires une repr®sentation ¨ lô®chelon r®gional 
dont ils ne b®n®ficient aujourdôhui que de mani¯re imparfaite. Au 
surplus, la simultanéité des élections départementale et régionale 
renforcerait leur poids dans la vie locale et ne pourrait, en 
conséquence, que favoriser la clarté des choix démocratiques. On 
ajoutera que le rapprochement organique des assemblées 
délibérantes devrait permettre de limiter les interventions 
concurrentes des départements et des régions sur un même projet 
et sur un même territoire. 

 
Pour autant, le Comit® nôa pas ignor® quôune telle 

innovation, tenant ¨ lôunicit® des ®lections des assembl®es 
délibérantes des départements et des régions, doit être conforme 
au principe constitutionnel de libre administration des collectivités 
locales. Sans doute existe-t-il un précédent assez proche, celui de 
Paris où un même territoire recouvre la commune et le 
département, les affaires des deux collectivités étant réglées par 
les délibérations dôune seule et m°me assembl®e, le Conseil de 
Paris. Mais il sôagit l¨ dôun cas tr¯s particulier et la loi dont sont 
issus les articles L. 2512-1 et 2 et L. 3411-1 du code général des 
collectivit®s territoriales nôa pas ®t® soumise au contr¹le du 
Conseil constitutionnel. Cependant, le Comit® a estim® quôil 
r®sultait de la jurisprudence constitutionnelle quôil ne serait pas 
contraire ¨ la Constitution quôune seule op®ration ®lectorale serve 
à désigner les conseillers départementaux et les conseillers 
régionaux, à la condition que les règles présidant à ce scrutin 
unique soient suffisamment claires et simples pour que lô®lecteur 
soit avisé des enjeux et que la sincérité des votes ne soit pas 
alt®r®e. Côest ¨ la lumi¯re de cette exigence quôil a examin® les 
diverses solutions possibles. 

 
Encore cette proposition pose-t-elle la question de la 

circonscription dans laquelle, au sein de chaque département, se 
d®roulerait lô®lection simultan®e ainsi recommand®e. 
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La suppression des cantons dans leur forme actuelle  est 
apparue au Comit® comme sôimposant pour deux s®ries de 
raisons. 

 
Dôune part, il existe, entre les 4 039 cantons des disparités 

de population telles que leur red®coupage, dôailleurs envisag® par 
les pouvoirs publics, serait, en toute hypothèse, une impérieuse 
nécessité. Mais cette opération conduirait immanquablement à 
constater que la structure cantonale est inadaptée à la répartition 
actuelle de la population entre les villes et les campagnes et ne 
manquerait pas dôaboutir ¨ la mise au jour de vastes cantons en 
zones rurales et de cantons excessivement petits en zone 
urbaine, si du moins lôautorit® r¯glementaire appliquait les seuls 
critères démographiques, ce à quoi les évolutions récentes de la 
jurisprudence lôobligeraient sans aucun doute. Au demeurant, le 
canton, qui ne constitue plus aujourdôhui quôune circonscription 
électorale, a perdu toute signification réelle en zone urbaine, les 
auditions auxquelles le Comit® a proc®d® lôen ont convaincu.  

 
Dôautre part, il est apparu au Comit® que le maintien des 

cantons, fussent-ils redessin®s, nô®tait que tr¯s difficilement 
conciliable avec lôimbrication souhait®e des ®lections 
départementales et régionales. 

 
En effet, lôapplication dôun mode de scrutin uninominal pour 

les élections départementales aurait nécessairement pour 
conséquence que chacun des conseillers départementaux ainsi 
®lus, et non pas seulement une partie dôentre eux, si¯gerait 
®galement au conseil r®gional. De fait, lô®lecteur ne serait pas en 
mesure dôop®rer lui-même une telle sélection, puisque dans ce 
système il est appelé à choisir un représentant unique par 
circonscription ; en outre, il est constitutionnellement exclu de 
confier au conseil départemental le soin de désigner en son sein 
ceux de ses membres qui seraient appelés à siéger au conseil 
régional : un tel système, qui était admissible lorsque la région 
®tait un ®tablissement public, et qui lôest encore pour les 
intercommunalit®s, qui ont la m°me forme juridique, ne lôest pas 
pour une collectivit® locale, dont lôarticle 72 exige quôelle 
sôadministre librement ç par un conseil élu ». 

 
Or le nombre total de conseillers généraux atteint 4 026 en 

métropole47, contre 1731 pour les conseillers r®gionaux. Il sôen 
d®duit que d®finir lôassembl®e r®gionale comme la simple addition 
des assemblées départementales conduirait soit à multiplier par 
2.3 en moyenne le nombre de conseillers régionaux, soit à diviser 
par le même facteur le nombre de conseillers départementaux. 
Aucune de ces deux perspectives nôappara´t cr®dible.  

 

                                            
47

 Hors d®partements dôoutre-mer, mais compte tenu des conseillers de Paris qui ne sont pas élus dans des 
cantons. 
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On voit mal, dôun c¹té, que la région Midi-Pyrénées soit 
administr®e par 293 conseillers contre 91 aujourdôhui, Rh¹ne-
Alpes par 335 au lieu de 157, lôAuvergne par 158 contre 47, 
lôAquitaine par 235 au lieu de 85. 

 
Et il serait tr¯s malais®, dôun autre c¹t®, de diviser le 

nombre de cantons par 2.3 en moyenne. La contrainte dô®galit® 
démographique, désormais appréciée au niveau régional, 
aggraverait très fortement cette réduction pour les départements 
ruraux, où pourtant le maintien du canton dans sa forme actuelle 
se justifierait le plus. Les effectifs des conseils départementaux 
seraient compris entre 5 et 10 dans un certain nombre de cas, 
contre 9 conseillers municipaux dans les plus petites communesé 

 
Le Comit® a ®galement ®cart® lôoption, qui se heurte ¨ la 

même objection, dôun syst¯me mixte, qui verrait les zones rurales 
conserver des cantons mais redécoupés, et les zones urbaines ï 
o½ le canton nôa plus de signification ï voter selon un scrutin 
proportionnel de liste, permettant dôailleurs dôassurer la 
représentation des différents courants de pensée. Une telle 
hypothèse lui a en tout état de cause paru mal assurée au regard 
des exigences constitutionnelles, compte tenu des incertitudes qui 
pèsent sur toute forme de mixité des scrutins au regard du 
principe dô®galit®, mais aussi de la difficult® quôil y aurait ¨ d®finir 
les critères objectifs selon lesquels les zones rurales seraient 
distinguées des zones urbaines et à fixer les procédures 
permettant de vérifier que ces critères demeurent valides. 

 
Sans m®conna´tre lôimportance de ce bouleversement dans 

la vie locale, en tout cas ailleurs quôen zone urbaine, la Comit® 
sôest donc r®solu ¨ proposer que les cantons, dans leur forme 
actuelle, soient supprimés. 
 

Le Comité a donc retenu un mode de scrutin  inspiré du 
scrutin dit « à fléchage » en vigueur à Paris, Lyon et Marseille 
pour la désignation des membres du conseil municipal de ces trois 
villes. Ainsi, dans le cadre dôun scrutin de liste proportionnel ¨ 
deux tours assorti dôune prime majoritaire, afin que la 
gouvernance des assemblées départementales et régionales soit 
assurée dans les meilleures conditions, les listes présentées le 
même jour aux suffrages des électeurs comporteraient autant de 
candidats que de sièges à pourvoir dans les conseils 
départementaux. Les premiers de liste seraient, dans une 
proportion à déterminer en fonction de la population, désignés 
pour siéger au conseil régional et au conseil départemental, tandis 
que les suivants de liste siègeraient exclusivement au conseil 
départemental. 

 
Ce mode dô®lection, qui aurait pour effet de renforcer la 

l®gitimit® des conseillers r®gionaux et de moderniser lô®lection des 
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conseillers d®partementaux, permettrait en outre dôen r®duire le 
nombre. On lôa vu, celui-ci est en moyenne de 70 par région sur le 
territoire métropolitain. Il est apparu au Comit® quôil ne serait pas 
excessif de prévoir que ce mode de désignation aboutisse à une 
moyenne de 50 conseillers régionaux par région. Enfin, comme 
tous les scrutins de liste, ce mode de désignation aurait également 
pour effet, tout en assurant la représentation de tous les courants 
de pens®e, dô®tendre aux d®partements le champ de la parit® 
entre élus des deux sexes, ce que ne favorise pas, on le constate, 
le scrutin majoritaire uninominal. 

 
Il reste à déterminer la circonscription territoriale dans le 

cadre de laquelle la désignation simultanée des conseillers 
départementaux et régionaux pourrait se dérouler.  

 
Le Comité a examiné plusieurs possibilités. Il a éliminé la 

suggestion dôune ®lection dans le cadre r®gional, qui ®loignerait 
par trop les élus de leurs électeurs, surtout si le périmètre des 
r®gions ®tait peu ou prou augment®. Il a aussi rejet® lôid®e dôun 
scrutin de liste dans le cadre d®partemental, aux motifs quôun tel 
système aurait pour conséquences à la fois de politiser ¨ lôexc¯s 
des ®lections qui nôont pas forc®ment vocation ¨ constituer des 
enjeux nationaux et, surtout, quôil nôassurerait que de mani¯re tr¯s 
imparfaite la représentation des territoires. Il est apparu au Comité 
que la suppression des cantons ne pourrait être comprise de 
lôopinion dans les zones rurales et p®ri-urbaines que si les 
territoires concernés étaient, en tant que tels, représentés, aussi 
bien ¨ lô®chelon r®gional quôau niveau d®partemental. 

 
Côest pourquoi le Comit® recommande que lô®lection 

simultanée des conseillers départementaux et régionaux se 
déroule, selon le mode du scrutin de liste « fléché » qui vient 
dô°tre d®crit, dans le cadre de circonscriptions infra 
départementales dont le nombre serait à déterminer en fonction 
de la population de chaque département. Ces circonscriptions 
pourraient, selon le cas, coïncider avec un arrondissement ou en 
regrouper plusieurs, en tout ou partie. La diversit® et lôidentit® des 
territoires continueraient ainsi ¨ °tre prises en compte ¨ lô®chelon 
départemental ; elle le serait également au niveau régional, mieux 
quôelle ne lôest aujourdôhui. En outre, la d®finition de cette 
circonscription électorale nouvelle, de taille suffisante, permettrait 
de réduire, avec le nombre des conseillers régionaux, celui des 
conseillers départementaux qui, du fait des inégalités de 
représentation déjà mentionnées, est actuellement excessif en 
bien des endroits. 

 
Proposition n° 3  : désigner par une même élection, à 

partir de 2014, les conseillers régionaux et département aux ; 
en conséquence, supprimer les cantons et procéder à cette 
élection au scrutin de liste.  
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Cette proposition est apparue au Comité comme étant de 

nature à assurer une meilleure coordination des interventions du 
département et de la région dans leurs champs respectifs de 
compétences, à garantir la représentation des territoires et à jeter 
les bases dôune coop®ration plus ®troite entre la r®gion et le 
département. 

 

2.  Les communes et leurs groupements   

 
 Comme il a d®j¨ ®t® dit, le domaine dôaction des politiques 

de proximit® ¨ destination des habitants correspond ¨ lô®chelon 
communal, sous réserve que la collectivité qui y déploie ses 
efforts allie la taille critique permettant dôinvestir et la proximit®, qui 
offre une vision claire des besoins réels de la population. 

 
Aussi le Comit® sôest-il, au cours de ses travaux, forgé la 

conviction que les pouvoirs publics auraient en tout état de cause, 
à échéance rapprochée, à relever le défi de la création de la 
« commune du XXIème siècle ».  

 
Malaisée eu égard à la diversité des situations locales et à 

la difficult® qui sôattache ¨ la d®finition dôun type de collectivit® 
locale adapté aussi bien aux exigences du développement 
®conomique quô¨ celles dôune d®mocratie locale vivante, cette 
tâche conditionne le succès dôune r®forme ambitieuse de 
lôorganisation territoriale de notre pays. 

 
Côest pourquoi le Comit® sôest efforc®, avant de dessiner 

lôarchitecture de ce que pourrait °tre le mod¯le des communes de 
lôavenir et de pr®ciser les conditions dans lesquelles ce mod¯le 
pourrait être appelé à se répandre, de définir les préalables à 
toute réforme des communes et de leurs groupements. 

 
Le premier préalable à satisfaire pour engager une 

modernisation de lôadministration communale est, en toute 
hypoth¯se, lôach¯vement de la carte de lôintercommunalit®.  
 

Il implique, dôune part, que toutes les communes soient 
oblig®es de faire partie, en fonction de la population quôelles 
comptent, de la structure intercommunale correspondante : 
communaut® urbaine, communaut® dôagglom®ration ou 
communaut® de communes. A cela sôajoute la n®cessit® de revoir 
le périmètre de certaines intercommunalités, et notamment de 
celles qui nôont ®t® constitu®es que pour des raisons 
circonstancielles, « défensives » ou purement politiques, ou 
encore de celles dont le périmètre méconnaît la réalité 
géographique des agglomérations. A cette fin, le Comité 
recommande que la loi prévoie que les communes rejoignent, 



74 

avant le 31 décembre 2013, une intercommunalité et que, passé 
ce délai, il appartienne au préfet dôy pourvoir 

 
Cet ach¯vement de la carte de lôintercommunalit® suppose, 

dôautre part, une rationalisation du paysage des syndicats 
intercommunaux à vocation unique ou multiple. Pour ce qui 
concerne les communes qui ont transféré des compétences à un 
EPCI ¨ fiscalit® propre, le principe dôexclusivit® leur interdit pour 
lôavenir dôadh®rer ¨ un syndicat ayant le m°me objet ; quant aux 
syndicats auxquels elles adhéraient précédemment, la loi prévoit 
d®j¨ soit que la communaut® urbaine ou dôagglom®ration leur est 
substituée lorsque leur périmètre est entièrement compris dans 
celui de la communauté, soit un mécanisme de retrait-substitution 
lorsque ce nôest pas le cas. Cette l®gislation est satisfaisante et 
doit seulement, aux yeux du Comité, être étendue aux 
communaut®s de communes. Sôagissant en revanche des 
communes adhérant ou souhaitant adhérer à un syndicat exerçant 
une comp®tence qui nôa pas ®t® transf®r®e ¨ lôEPCI ¨ fiscalit® 
propre dont elles sont membres, le droit en vigueur leur offre une 
souplesse que le Comité juge excessive. Il propose à cet égard : 

 
- que ne puissent coexister, lorsque leurs périmètres sont 
identiques, un EPCI à fiscalité propre et un syndicat 
intercommunal, le premier devant alors absorber le second ; 
 
- que les communes, ¨ lôissue dôun délai de mise en conformité, 
ne puissent adhérer à un syndicat dont le périmètre contient 
enti¯rement celui de lôEPCI dont elles sont membres, sauf pour 
elles ¨ transf®rer la comp®tence ¨ lôEPCI et pour ce dernier ¨ 
adh®rer au syndicat au nom de lôensemble des communes 
membres ; 
 
- quô¨ lôavenir ces m°mes communes ne puissent adh®rer ¨ un 
syndicat dont le périmètre ne recoupe que partiellement celui de 
lôEPCI à fiscalité propre ; 
 
- quôelles ne puissent davantage, pour lôavenir, adh®rer ¨ un 
syndicat dont le périmètre est entièrement compris dans celui de 
lôEPCI ¨ fiscalit® propre. 
 

Il en résulterait une simplification très sensible et une 
diminution du nombre des ®chelons dôadministration, g®n®ratrice 
par elle-m°me dô®conomies dô®chelle, sans perturbation excessive 
des situations existantes. Les décisions de dissolution des 
syndicats existants dans le périmètre des intercommunalités 
pourraient être prises par le préfet après avis des commissions 
départementales de coopération intercommunale, qui seraient 
appelées ¨ en d®lib®rer avant le 31 d®cembre 2013. Il nôy aurait 
dôailleurs quôavantage ¨ ce que, dans cette perspective, la 
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composition de ces commissions soit revue de telle sorte que la 
représentation des intercommunalités y soit renforcée.  

 
Le comité est également dôavis que les ç pays », dont 

beaucoup ont été des structures de préfiguration de 
lôintercommunalit® et ont jou® un r¹le utile ¨ cet ®gard, ne justifient 
plus le maintien du support juridique particulier que constitue 
lôarticle 22 de la loi nÁ 95-115 du 4 février 1995 modifiée, qui a 
contribué à la superposition des structures en en faisant un 
®chelon privil®gi® de contractualisation avec lôEtat, la r®gion et le 
département. 
 

Le second préalable à toute réforme portant sur les 
communes et leurs groupements consiste à étendre le champ de 
lô®lection au suffrage universel direct en pr®voyant que les 
organes délibérants des EPCI à fiscalité propre soient désignés 
directement par les ®lecteurs ¨ lôoccasion des ®lections 
municipales. Comme il a été dit, le Comit® a consid®r® quôeu 
®gard, dôune part, aux comp®tences tr¯s larges dôores et d®j¨ 
exerc®es par ces EPCI, et qui sôapparentent, en fait, ¨ une 
comp®tence g®n®rale et, dôautre part, ¨ lôimportance de leur 
pouvoir fiscal, il conviendrait, pour mieux respecter les exigences 
de la démocratie locale, que les conseillers communautaires 
procèdent du suffrage direct. Dans cette perspective, le Comité 
recommande que, sur le même schéma que celui proposé pour 
les élections départementales et régionales, les candidats aux 
fonctions de conseiller municipal et de conseiller communautaire 
figurent sur une seule et même liste, les premiers de la liste ayant 
vocation à siéger au conseil communautaire et au conseil 
municipal de leur commune dôorigine, les suivants de liste ne 
si®geant quôau conseil municipal de leur commune. Afin de 
garantir que les communes soient représentées dans des 
conditions satisfaisantes au conseil communautaire, il faudrait que 
la loi prévoie les critères de représentation avec une précision 
suffisante, lôobjectif pouvant °tre que, quelle que soit la taille des 
communes membres, toutes aient au moins un représentant au 
conseil communautaire. Le Comit® a relev® quôen cette mati¯re, le 
système actuel était pour le moins divers, car de nature, en fait, 
principalement contractuelle, et il est nécessaire, dès lors que 
lô®lection a lieu au suffrage universel direct, que le l®gislateur 
instaure des règles et des garanties de représentation claires et 
dôapplication g®n®rale. Quant au mode de scrutin retenu pour 
cette élection, il serait le même que celui actuellement en vigueur 
à Paris, Lyon et Marseille. 

 
Aux yeux du Comit®, il nôa pas fait de doute que les 

mandats exécutifs intercommunaux avaient vocation à entrer dans 
le champ de la législation applicable au cumul des mandats. 
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En outre, cette évolution impose que soient modifiées, pour 
les petites communes, les règles applicables quant à la 
présentation des listes électorales et au mode de scrutin. Il 
convient dôabord, pour permettre le fonctionnement du 
« fléchage è de type PLM, dô®tendre le scrutin de liste 
proportionnel aux communes de moins de 3.500 habitants, où 
sôapplique aujourdôhui un scrutin de type majoritaire ; la logique 
voudrait quôy soit ®galement interdit le panachage. Si en outre rien 
ne fait obstacle à ce que, dans les communes de moins de 500 
habitants, des listes incomplètes puissent continuer à être 
soumises au suffrage, cette pratique devrait désormais être 
proscrite dans toutes les autres communes. Lôoccasion pourrait 
être saisie pour revoir la législation en vigueur quant au nombre 
des conseillers municipaux. Celui-ci est manifestement élevé, 
notamment au regard des pratiques de pays comparables. Le 
Comit® ne verrait quôavantage ¨ ce que le nombre dô®lus par 
tranche de population fût réduit et, en tout cas, à ce que, pour les 
communes de moins de 500 habitants, il soit fixé à sept au lieu de 
neuf. 

 
Proposition n° 4  : achever, avant 2014, la carte de 

lôintercommunalit®. 
 
Proposition n° 5  : rationaliser, avant 2014, la carte des 

syndica ts de communes.  
 
Proposition n° 6 : ne plus créer  de nouveaux «  pays  » 

au sens de la loi du 4 février 1995.  
 
Proposition n° 7  : instaurer lô®lection des organes 

délibérants des EPCI à fiscalité propre au suffrage universel 
direct, en même temps et sur la même liste que les 
conseillers municipaux.  

 
Ach¯vement de la carte de lôintercommunalit®, inclusion 

des syndicats à vocation unique ou multiple dans les EPCI, 
interdiction de la mise en place de nouveaux « pays », élection 
directe des assemblées délibérantes des intercommunalités : tels 
sont, aux yeux du Comité, les préalables à toute réforme des 
communes et de leurs groupements. Au demeurant, sôil advenait 
que les pouvoirs publics ne retiennent pas les propositions de 
réforme plus ambitieuses qui suivent, ces changements lui ont 
paru, en tout état de cause, devoir être apportés au système 
actuel. 

 
Lôarchitecture de la commune de lôavenir se dessine, ¨ la 

vérité, assez simplement, dans la mesure où elle consisterait à 
substituer aux actuelles intercommunalités une collectivité locale 
de plein exercice, dotée de la clause de compétence générale et 
de lôautonomie financi¯re, et au sein de laquelle les actuelles 
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communes membres continueraient dôexister sous la forme de 
personnes morales de droit public ; à ces dernières seraient 
dévolues telle ou telle compétence de proximité  (crèches, action 
sociale ou médico-sociale, police, permis de construire par 
exemple) et, attribué le cas échéant, en sus des dotations 
budgétaires de la commune centre, le produit de tout ou partie des 
impositions locales indirectes quôelles per­oivent actuellement. 
Les anciennes communes membres continueraient à être 
administrées par un conseil élu, présidé par un maire,  et composé 
dôautant de conseillers municipaux que la loi le pr®voirait en 
fonction de la population représentée. La désignation des 
conseillers de la commune nouvelle et des anciennes communes 
membres se déroulerait selon un scrutin de liste « fléché », à la 
représentation proportionnelle à deux tours, avec prime 
majoritaire. 

 
Cette transformation suppose que soient revues les règles 

de repr®sentation des communes membres dôun EPCI. Le Comit® 
souhaite ï côest dôailleurs une exigence juridique ï que cette 
repr®sentation sôinspire le plus quôil est possible de crit¯res 
démographiques, sous réserve que chaque commune dispose, au 
sein du conseil municipal de la commune centre dôun repr®sentant 
au moins. 
 

Au total, il a semblé au Comité que ce modèle simple, 
pr®figur® par les propositions qui viennent dô°tre faites, ne se 
heurtait ¨ aucun obstacle de nature constitutionnelle et quôil 
pouvait donner corps aux intercommunalités les plus dynamiques, 
tout en respectant le maillage communal actuel, dont les atouts ne 
doivent être sous-estimés ni en termes de vitalité de la démocratie 
locale ni au regard de la qualité des services rendus aux citoyens, 
au plus près de leurs besoins. 

 
En outre, il serait nécessaire de prévoir que les dotations 

budgétaires allouées aux anciennes communes membres ne 
puissent être inférieures à des minima fixés par la loi et ne soient 
pas soumises à la seule appréciation du conseil communal 
central. 

 
Le Comit® nôa pas eu la naµvet® de penser quôun tel mod¯le 

avait vocation à être adopté tout de suite et partout, et encore 
moins de manière autoritaire. Il le définit comme un but à 
atteindre, sans dissimuler toutefois quôil forme le vîu que ce soit 
dans un d®lai raisonnable, côest-à-dire pas trop long. Il ne 
m®sestime pas la difficult® de lôexercice, mais il a conscience que 
les esprits sont davantage pr°ts quôon ne le croit à une évolution 
rapide des structures de lôadministration communale. 

 
Afin dôouvrir la voie ¨ ce changement, le Comit® a 

considéré que la création de « métropoles » se rapprochant de ce 
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mod¯le pourrait avoir valeur dôexemple et favoriser lôacclimatation 
de la r®forme quôil appelle de ses vîux. 

 
Pour donner une impulsion nouvelle aux intercommunalités 

les plus peuplées et les plus importantes de notre pays, le Comité 
recommande que soit créée une catégorie de collectivités locales 
à statut particulier au sens de lôarticle 72 de la Constitution, les 
« métropoles ». 

 
La liste de ces métropoles serait fixée par la loi elle-même, 

¨ lôinstar de la loi du 31 d®cembre 1966 qui a limitativement 
®num®r® les communaut®s urbaines quôelle a instaur®es et ne 
mentionnait dôailleurs pas Paris, dont la r®forme du statut r®pond, 
on y reviendra, à des préoccupations différentes. Le sentiment du 
Comité a été que sans cette intervention du législateur, le 
mouvement quôil souhaite voir se former aurait moins de chances 
de se produire, comme en 1966. Cette liste inclurait les actuelles 
communautés urbaines de Lyon, Lille, Marseille, Bordeaux, 
Toulouse, Nantes, Nice, Strasbourg, ainsi que les communautés 
dôagglom®ration de Rouen, Toulon et Rennes, dont les p®rim¯tres 
géographiques pourraient, à cette occasion, être revus de manière 
¨ permettre, dans le cadre de lôach¯vement de la carte des 
intercommunalités, leur extension future. 

 
Tableau n° 13 ï Les 25 intercommunalités les plus peuplées 

 Communautés urbaines  Communaut®s dôagglom®ration Nombre Population
48

 

1 Lyon  57 1 219 111 

2 Lille   85 1 110 035 

3 Marseille  18 991 953 

4 Bordeaux  27 680 973 

5 Toulouse  25 617 576 

6 Nantes  24 572 147 

7 Nice  24 500 254 

8 Strasbourg  28 457 928 

9  Rouen 45 413 249 

10  Toulon 11 403 743 

11  Rennes 37 399 892 

12  Grenoble 26 399 043 

13  Saint-Étienne 43 392 041 

14  Montpellier 31 378 879 

15  Aix -en-Provence 34 340 270 

16  Saint-Denis 8 309 860 

17  Clermont-Ferrand 21 287 684 

18  Orléans 22 274 833 

19  Angers 31 272 333 

20  Tours 14 268 800 

21 Nancy   20 265 483 

22  Le Havre 17 259 114 

23  Lens 36 253 763 

24  Dijon 22 251 679 

25  Metz 40 230 586 
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 Recensement général de la population de 1999. 
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Ces m®tropoles b®n®ficieraient de lôensemble des 

compétences reconnues aux communes et de la clause de 
compétence générale. Les communes membres des 
communaut®s urbaines et dôagglom®ration sur la base et dans le 
périmètre desquelles elles seraient créées, auraient la qualité de 
« villes », personnes morales de droit public. Elles recevraient 
attribution de compétences en mati¯re dô®coles, de cr¯ches 
dôaction sociale et m®dico-sociale et leurs maires conserveraient, 
outre leurs attributions dôofficier dô®tat civil, le pouvoir de police 
générale et le pouvoir de délivrer les autorisations individuelles 
dôurbanisme. Elles pourraient également se voir déléguer des 
compétences supplémentaires par la métropole et leurs 
ressources seraient constituées, outre les dotations budgétaires 
de la métropole, dôune partie, ¨ d®terminer, des imp¹ts indirects 
locaux, des dons et legs, des produits du domaine et des 
redevances pour services rendus. 

 
En outre, le Comité souhaite que les métropoles ainsi 

créées exercent, par attribution de la loi qui les aura instituées, la 
totalité des compétences départementales (action sociale et 
médico-sociale, collèges, environnement...), car tel est bien le 
meilleur moyen de répondre de manière concrète aux besoins des 
habitants en zone très urbanisée et de réaliser des économies 
dô®chelle. Lôexemple de Paris montre lôefficacit® de cette formule. 
Celle-ci suppose toutefois de scinder des départements existants 
en deux entit®s, avec dôune part la collectivit® m®tropolitaine ¨ 
statut particulier et dôautre part le reste du d®partement subsistant 
seul sous cette forme. 

 
 La d®signation de lôassembl®e d®lib®rante de la métropole 

obéirait aux règles définies plus haut : élection simultanée, sur une 
même liste, des élus des anciennes communes membres et des 
élus du conseil métropolitain proprement dit ; pérennité de 
lôidentit® des anciennes communes membres garantie selon les 
modalités déjà décrites. Si la proposition du Comité relative à 
lôimbrication ®lectorale des ®lections r®gionales et 
départementales était retenue, il conviendrait par ailleurs de 
prévoir que la métropole serait représentée à la région par des 
conseillers directement élus sur son territoire le jour du scrutin 
départementalo-régional. 

 
On peut également concevoir, comme le souhaitent 

certains membres du Comité, que les communes membres des 
communaut®s urbaines ou dôagglom®ration sur la base et dans le 
périmètre desquelles seraient créées les métropoles conservent 
leur qualité de collectivités locales. Cela impliquerait, toutefois, 
que soient révisées les dispositions de lôarticle 72 de la 
Constitution, qui proscrivent, notamment, la tutelle dôune 
collectivité territoriale sur une autre et consacrent le principe de 
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libre administration. Même dans cette hypothèse, il conviendrait 
que les conseillers métropolitains soient élus sur la même liste et 
le même jour que les conseillers municipaux, selon les modalités 
déjà décrites. 
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Le statut des métropoles  
 
 
1. Compétences des métropoles  
 
Á Les métropoles  bénéficient de la clause de compétence générale. Elles exercent de 

plein droit sur leur territoire, en plus des compétences communales , les compétences 
que la loi attribue au département , soit actuellement : 

 
­  culture : patrimoine, éducation, création, bibliothèques, musées et archives ; 
­  sport ; 
­  tourisme ; 
­  action sociale et médico-sociale : organisation (PMI, ASE) et prestations 

(RMI-RMA, APA) ; 
­  environnement : espaces naturels, déchets (plan départemental), eau 

(participation au SDAGE) ; 
­  grands équipements (ports, aérodromes) ; 
­  voies départementales ; 
­  logement : financement, parc et aides (FSL), PLH et office de lôhabitat ; 
­  police : circulation, prévention de la délinquance, incendie et secours.  

 
 
2. Liste des comp®tences dôattribution des villes membres dôune m®tropole 
 
Á Les comp®tences dôattribution des villes membres dôune m®tropole comprennent 
celles quôexerce actuellement une commune membre dôune communauté urbaine :  

 
-  écoles ; 
-  crèches ; 
-  action sociale et médico-sociale (centres communaux dôaction sociale, 

CCAS) ; 
-  autorisations individuelles dôurbanisme (permis de construire). 

 
Les villes peuvent se voir déléguer certaines compétences supplémentaires  par les 
métropoles  dont elles sont membres ou, ¨ lôinverse, lui rétrocéder  certaines de leurs 
comp®tences dôattribution. 
 
Le maire de la ville membre  est compétent pour délivrer les autorisations 
individuelles dôurbanisme et en matière de police . Il exerce certaines attributions au 
nom de lôEtat (état civil). 

 
 
3. Liste des ressources des villes membres dôune m®tropole 
 
Á Les ressources des villes membres  dôune métropole  proviennent : 
 

­  de dotations budgétaires  de la métropole ; 
­  dôune partie  des impôts indirects l ocaux  (taxe de séjour, DMTO, versement 
transports en commun, taxe sur lô®lectricit®, taxe de s®jour, taxe sur les pyl¹nes 
électriques). 

­  de dons et legs  ; 
­  de produits du domaine  ; 
­  de redevances pour services rendus . 
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Si ces métropoles étaient créées, ce sont quelque 7,5 

millions de nos concitoyens qui seraient concernés par cette 
transformation administrative de grande ampleur, dont les 
avantages en termes de d®mocratie locale, dô®conomies dô®chelle 
et de simplification m®ritent dô°tre soulign®s. Le Comit® attache 
une importance particulière à cette proposition, qui lui paraît de 
nature à prendre mieux en compte la spécificité des modes de vie 
urbains qui rassemblent une majorité de la population et à 
équilibrer la territoire national par la création de pôles urbains 
dynamiques et int®gr®s, dot®s dôun fort rayonnement ®conomique 
et culturel. 

 
Il va de soi, dans lôesprit du Comit® que ces onze 

m®tropoles auraient vocation ¨ constituer une mani¯re dôavant-
garde de lôint®gration progressive des communes dans des 
ensembles plus vastes dotés de la qualité de collectivité locale et 
non plus seulement dô®tablissement public. Aussi souhaite-t-il que 
la loi qui viendrait instituer cette nouvelle collectivité détermine une 
procédure qui ouvre aux agglomérations qui satisferont aux 
conditions l®gales quôelle d®terminera la facult® de se transformer 
en métropoles si leurs assemblées délibérantes en forment le 
vîu. 

 
Le Comité ne sous-estime pas lôampleur des changements 

institutionnels et pratiques qui r®sulteraient de lôinstauration des 
métropoles. Aussi recommande-t-il que leur création, décidée par 
la loi, prenne effet ¨ lôoccasion du prochain renouvellement 
municipal, côest-à-dire en 2014. 

 
Proposition n° 8  : créer par la loi onze premières 

métropoles à compter de 2014,  dôautres intercommunalit®s 
pouvant ensuite, sur la base du volontariat, accéder à ce 
statut.  

 
Pour autant, le Comit® nôa pas pens® que, si r®ussie 

puisse-t-elle °tre, lôexp®rience ¨ venir des m®tropoles suffirait par 
elle-même à inciter les autres groupements de communes à 
franchir le pas de lôint®gration, par la création de « communes 
nouvelles ». Aussi a-t-il porté sa réflexion sur les voies et moyens 
permettant dôencourager cette ®volution. 

 
Au chapitre des incitations financières, la Comité a relevé 

que la « grille è qui commande aujourdôhui lôattribution de la DGF 
aux intercommunalit®s permettrait, sans augmenter lôenveloppe 
budgétaire consacrée aux intercommunalités, de redistribuer les 
aides en fonction des efforts dôint®gration r®ellement consentis par 
les communes intéressées ; pour y parvenir, il faudrait que cette 
« grille » soit revue et que les aides soient attribuées 
prioritairement aux intercommunalit®s o½ le besoin dôint®gration 
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est le plus manifeste, côest-à-dire les plus petites et les moins 
peuplées. 

 
Afin que la dépense budgétaire correspondante ne 

demeure pas trop lourde pour les finances publiques pendant une 
période de temps excessive, le Comité recommande, par ailleurs, 
que soient instaurées des dates butoirs pour le maintien des aides 
¨ lôint®gration. On pourrait par exemple imaginer que les 
communes qui auraient b®n®fici® de ces aides jusquôen 2013, ou 
2018, selon le sch®ma ¨ retenir, et qui nôauraient pas proc®d® ¨ la 
transformation en commune de plein exercice du groupement 
auquel elles appartiennent voient ces aides cesser. Le Comité a 
souhaité que, dans ce cas, la DGF allouée à ces communes soit, 
dans un premier temps, gelée, puis diminue au fil du temps. 

 
Il appartiendra au législateur de fixer les règles 

correspondant à ces principes, mais le Comité a souhaité établir 
les orientations générales qui lui paraissent de nature à 
encourager, pour les dix ans qui viennent, la transformation du 
paysage communal de notre pays et à lôadapter aux d®fis de 
lôavenir. 

 
Proposition n°9  : perme ttre aux intercommunalités de 

se transformer en communes nouvelles en redéployant, en 
leur faveur, les aides ¨ lôint®gration des communes. 

 
Création de onze métropoles ; possibilité ouverte à toutes 

les communes qui le souhaitent, quelles que soient leur taille et 
leur population, dôopter pour la transformation en commune de 
plein exercice de lôEPCI dont elles sont membres, ces 
propositions, jointes à celles, minimales et préalables, qui ont pour 
effet dôapprofondir la d®mocratie locale et dôen ®tendre le champ 
gr©ce ¨ lôach¯vement de la carte de lôintercommunalit® et ¨ 
lô®lection directe des organes d®lib®rants des EPCI, ont paru au 
Comité de nature à atteindre, à échéance rapprochée et dans le 
respect des libert®s locales, lôobjectif recherch®. Ces quelques 
mesures peuvent en effet favoriser une ®volution dôores et d®j¨ 
engag®e, quôil y aurait plus dôinconv®nients que dôavantages ¨ 
brusquer. 

 
A ces propositions, le Comité a souhaité en ajouter une 

dixième, qui tend à réduire les effectifs de certains exécutifs 
locaux. De lôavis g®n®ral, ces postes sont aujourdôhui trop 
nombreux, en particulier dans les intercommunalités et il en 
résulte une dilution des responsabilités et des coûts de 
fonctionnement parfois sans rapport avec le contenu réel des 
mandats exercés. Aussi le Comité suggère-t-il que les effectifs des 
exécutifs intercommunaux soient r®duits dôun tiers.  
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Proposition n° 10  : r®duire dôun tiers les effectifs 
maximaux des exécutifs intercommun aux.  

 
Toutefois, le Comité a considéré que de tels changements 

ne prendraient tout leur sens que sôils sôappuyaient sur une 
clarification de la répartition des compétences entre les 
collectivités locales. 
 
 

B.  Des compétences  clarifiées  

 
Comme on lôa vu, la clarification des comp®tences des 

collectivités locales est un exercice délicat, auquel le législateur 
sôest, au fil des ans, plusieurs fois essay® sans gu¯re de succ¯s. 
La notion le plus souvent utilisée a été celle des « blocs de 
compétences è. Son usage sôest r®v®l® d®cevant dans la mesure 
où elle ne pourrait vraiment prendre corps que si les législations 
spéciales ne venaient pas ensuite déroger à cette règle, dans des 
termes souvent impr®cis. Le Comit® nôa donc pas retenu ce crit¯re 
pour éclairer sa réflexion. 

 
En outre, le Comit® sôest convaincu, pour les raisons 

juridiques qui ont ®t® expos®es, quôil nôy aurait pas dôobstacle 
constitutionnel à retirer la clause de compétence générale à telle 
ou telle cat®gorie  de collectivit®s locales, laquelle trouve dôailleurs 
ses limites dans la loi elle-même, aucune assemblée délibérante 
ne pouvant empiéter sur les compétences attribuées à titre 
exclusif par la loi ¨ dôautres autorit®s et, notamment, ¨ lôEtat. Il a 
consid®r® que les termes du deuxi¯me alin®a de lôarticle 72 de la 
Constitution, qui semblent instaurer une garantie de compétences 
en faveur des collectivités locales, celles-ci devant se voir attribuer 
« lôensemble des comp®tences » qui peuvent « le mieux » être 
exercées à leur niveau, ne bornaient pas si étroitement le pouvoir 
du l®gislateur. La Constitution nô®voque que « la vocation » des 
collectivit®s locales et le pouvoir dôappr®ciation laiss® au 
l®gislateur sur la nature et lô®tendue des comp®tences ¨ attribuer 
aux collectivit®s locales est assez vaste, comme lôindiquent les 
termes « le mieux ». Enfin, on le rappelle, le Comit® a relev® quôon 
pouvait douter que la clause de compétence générale ait rang de 
principe constitutionnel mais que le retrait de cette clause à une 
cat®gorie de collectivit®s locales devait sôaccompagner de 
lô®num®ration de comp®tences suffisamment larges ¨ lôinstance 
délibérante de la catégorie de collectivités qui se verrait privée de 
cette compétence générale. Pour demeurer une collectivité locale, 
la commune, le département ou la région doivent se voir 
reconnaître des compétences effectives et substantielles et ne pas 
être enserrés dans une spécialité trop étroite, sauf à devenir de 
simples établissements publics. 
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Côest dans ces conditions que le Comit® a estim® que ses 
propositions de r®forme des structures de lôadministration 
territoriale prendraient leur plein effet si la clause de compétence 
générale était retirée à la région et au département mais 
conserv®e ¨ lô®chelon communal ; étant observé que chaque fois 
que des communes décideront de fusionner dans le cadre de leur 
groupement, côest cette nouvelle collectivit® locale, d®nomm®e 
« commune nouvelle », qui recevra la compétence générale. Il a 
consid®r® quôun tel sch®ma garantirait ¨ la fois la capacit® pour les 
élus les plus proches des populations et de leurs besoins de 
conserver une capacit® dôinitiative dans des cas non pr®vus par 
les textes, et lôexercice, par la r®gion et le d®partement, de leurs 
compétences respectives dans des conditions plus claires et qui 
favorisent moins les excès des financements croisés. 

 
Proposition n ° 11 : confirmer la clause de compétence 

générale au niveau communal (métropoles, communes issues 
des intercommunalités et autres communes) et spécialiser les 
compétences des départements et des régions.  

 
Pour le reste, le Comit® sôest attach® ¨ r®®examiner les 

champs de compétences respectifs de chaque catégorie de 
collectivités locales avec pragmatisme. Il lui a semblé, en effet, 
quôil y aurait plus dôinconv®nients que dôavantages ¨ m®conna´tre 
lôexp®rience acquise par chaque niveau dôadministration 
territoriale. On peut r°ver dôun partage des comp®tences 
sôapparentant ¨ un ç jardin à la française », mais le dessin de ce 
jardin ne serait satisfaisant que pour lôesprit. Il provoquerait des 
transferts de services co¾teux et peu op®rants dôune collectivit® ¨ 
lôautre. Plus r®aliste est la r®partition dont la description suit, et 
dont le Comit® souligne quôelle doit °tre lue ¨ la lumi¯re des 
principes, qui viennent dô°tre ®nonc®s, de sp®cialisation au profit 
du département et de la région. 

 
La modestie des changements qui en proc¯dent nôest 

quôapparente, si lôon veut bien prendre en compte lôimportance 
fondamentale de la distinction entre des compétences 
limitativement attribu®es ¨ ces deux ®chelons dôadministration et 
une compétence générale consacrée pour la commune. 

 
Les propositions du Comité poursuivent donc un double 

objectif : réaménager les attributions de compétences aux 
différentes catégories de collectivités locales ; développer les 
m®canismes de d®l®gation de comp®tences dôun ®chelon 
dôadministration ¨ lôautre afin de conserver ¨ notre syst¯me 
dôadministration territoriale un maximum de souplesse. 

 
Pour présenter le tableau résultant de cette répartition 

nouvelle des comp®tences, le Comit® sôest attach® ¨ distinguer les 
compétences qui, à ses yeux, ont vocation à être partagées entre 
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collectivit®s ou avec lôEtat et les comp®tences ¨ attribuer ¨ une 
seule catégorie de collectivités locales. Il a, enfin, tenté de 
déterminer les cas et les conditions dans lesquels les 
compétences pouvaient être déléguées par une collectivité à une 
autre. 

 
Encore convient-il de préciser que la répartition des 

comp®tences rel¯ve, en lô®tat actuel du droit, de textes multiples, 
ins®r®s dans des codes distincts, sans coh®rence au regard dôun 
objectif de répartition par échelon dôadministration territoriale. Pour 
°tre efficace, la clarification que le Comit® appelle de ses vîux 
devra donc °tre pr®c®d®e dôun travail dôinventaire d®taill® 
associant lôensemble des minist¯res int®ress®s. Il en r®sulte, 
dôune part, que les recommandations qui suivent ne sont 
formul®es quô¨ titre dôorientations g®n®rales et ne pr®tendent pas 
¨ lôexhaustivit® et, dôautre part, quôil est souhaitable que les 
pouvoirs publics élaborent une méthode de travail et un calendrier 
permettant au législateur de se prononcer, avant la fin de la 
présente législature, sur une répartition détaillée des compétences 
en fonction des critères retenus par le Comité. 

 
Proposition n°12  : clarifier la répartition des 

compétences entre les collectivités locales  et entre celles -ci  
et lôEtat. 

 

1.  Les compétences partagées  

 
Dans le domaine du tourisme, les trois niveaux de 

collectivités locales sont compétents pour définir et mettre en 
îuvre, sur leur territoire, des actions de d®veloppement 
touristique en cohérence avec la politique nationale. Les régions, 
les départements et les communes, mais aussi les groupements 
de communes peuvent cr®er des structures dôintervention. Le 
Comit® a retenu des auditions auxquelles il a proc®d® quôil y avait 
là des redondances et dispersions de moyens auxquelles il y avait 
lieu de porter rem¯de. Il nôy aurait donc quôavantage ¨ r®server 
cette compétence aux communes ou à leurs groupements et aux 
r®gions, lô®chelon d®partemental nôapparaissant pas, en cette 
matière, comme le plus approprié. 

 
Pour ce qui concerne la culture, la diversité des missions 

en cause rend particuli¯rement d®licat lôattribution de cette 
comp®tence ¨ un seul niveau dôadministration. Il convient de 
confirmer que, pour ce qui est du patrimoine, sa protection, son 
inventaire et son entretien rel¯vent pour lôessentiel de lôEtat, celui-
ci sôappuyant sur les r®gions, qui ont dôailleurs re­u comp®tence 
en mati¯re dôinventaire, sauf ¨ pr®voir, le cas ®ch®ant, que des 
délégations soient consenties aux communes ou à leurs 
groupements et aux métropoles. Pour ce qui a trait aux archives, 
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côest lôEtat qui doit continuer ¨ fixer les r¯gles de gestion, et 
conserver le soin des archives nationales, le département 
recevant comp®tence, comme côest d®j¨ le cas, pour ses archives 
propres mais aussi pour les archives de toutes les collectivités 
locales et de leurs groupements. Enfin, le Comité a estimé 
opportun que la compétence de chaque catégorie de collectivités 
locales soit maintenue pour le soutien à la création artistique. 

 
Sôagissant de lôenvironnement, cette compétence est 

aujourdôhui partag®e entre lôensemble des collectivit®s locales. 
Constatant que la mise en îuvre des dispositions l®gislatives qui 
viennent dô°tre adopt®es ¨ lôissue du ç Grenelle de 
lôenvironnement è nô®tait pas encore entam®e ¨ lôheure o½ il 
délibérait, le Comité a pris acte de ce que chaque niveau 
dôadministration territoriale ®tait appel® ¨ participer ¨ lôeffort 
souhaité par le législateur. 

 

2.  Les compétences propres   

 
Les comp®tences dont il sôagit sôentendent, a-t-il semblé au 

Comité, de celles qui doivent être exercées complètement par une 
seule catégorie de collectivités locales, mais aussi de celles qui 
peuvent être exercées par plusieurs collectivités à la condition que 
ce soit sur des segments de compétences clairement identifiés. 

 
Relèvent des compétences exclusives exercées par un seul 

niveau dôadministration territoriale, celles li®es ¨ des 
infrastructures ou ¨ des r®seaux. Côest le cas de lôeau et de 
lôassainissement, domaine dans lequel le Comit® a estim® que, 
sous réserve, dôune part, des comp®tences de lôEtat en mati¯re de 
police et de sch®ma dôam®nagement et de gestion des eaux 
(SDAGE) et, dôautre part, du r¹le jou® par les d®partements en 
mati¯re dôam®nagement rural, côest aux communes, ¨ leurs 
groupements et aux métropoles que devait continuer à échoir 
lôexercice exclusif de cette comp®tence. Côest le cas ®galement en 
ce qui concerne lô®nergie, les communes, leurs groupements et 
les métropoles devant conserver le monopole de la distribution du 
gaz et de lô®lectricit®. Côest le cas, enfin, pour ce qui est des 
d®chets m®nagers et assimil®s, dont lô®chelon communal ou 
intercommunal dôadministration doit prendre lôenti¯re 
responsabilité, le département perdant, en conséquence, la 
possibilit® dô°tre ma´tre dôouvrage des plans dô®limination et de 
traitement des déchets ménagers et assimilés, qui pourraient être 
supprimés dès lors que le territoire de chaque département serait 
couvert par des groupements de communes de taille suffisante.  

 
La même inspiration a guidé le Comité dans le domaine de 

lôurbanisme. D¯s 1983, cette mati¯re a ®t® attribu®e aux 
communes et ¨ leurs groupements. Le Comit® a consid®r® quôil 
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nôy avait pas lieu de remettre en cause ce choix, qui permet que 
les décisions soient prises au plus près des citoyens. En 
revanche, le Comité recommande que les plans locaux 
dôurbanisme rel¯vent syst®matiquement de lô®chelon 
intercommunal ou métropolitain, les décisions individuelles 
demeurant prises au niveau des actuelles communes. 

 
En mati¯re dôaction sociale, le Comité recommande que les 

communes soient invit®es par la loi ¨ d®terminer, pour lôensemble 
de lôintercommunalit® dont elles rel¯vent, si la comp®tence en 
cause est exerc®e ¨ leur ®chelon ou ¨ celui de lôEPCI, au besoin 
par le biais dôun ®tablissement public créé à cet effet, sur le 
mod¯le des centres dôaction sociale actuels. En tout ®tat de 
cause, il est impératif de mettre un terme aux interventions 
concurrentes de la commune, du centre dôaction sociale 
communal et du centre intercommunal. Encore le Comité doit-il 
ajouter que ce red®coupage ne sera complet que si lôEtat transf¯re 
aux départements de nouvelles compétences (handicap, 
médecine scolaire, enfance en difficulté prise en charge par la 
protection judiciaire de la jeunesse, agrément et contrôle des 
centres de vacances) pour compléter leur bloc actuel de 
compétences et si les rôles sont plus clairement répartis entre les 
organismes de sécurité sociale et les départements dans les 
domaines de la politique familiale ou de la prise en charge de la 
dépendance des personnes âgées. 

 
Quant ¨ la cr®ation, lôam®nagement, lôentretien et la gestion 

des zones dôactivit® communales ou communautaires, le Comit® a 
estim® quôil ®tait conforme ¨ lôinspiration g®n®rale de ses travaux 
de prévoir que ces compétences ne pourraient plus être exercées 
quô¨ lô®chelon communautaire ou m®tropolitain. 

 
En ce qui concerne le logement, le Comité a également 

consid®r® que la remise en ordre quôappelle la multiplicit® des 
organismes en cause imposait que cette compétence soit dévolue 
aux groupements de communes et aux métropoles, le 
d®partement ne conservant que le soin dô®laborer le plan 
d®partemental pour lôhabitat ainsi que lôoffice de lôhabitat, mais 
exclusivement au titre des zones non couvertes par des 
métropoles ou des communautés urbaines ou dôagglom®ration. 

 
Les équipements sportifs devraient aussi, a-t-il semblé au 

Comité, relever de la compétence exclusive des communes et de 
leurs EPCI, qui sont déjà propriétaires de près de 80 % dôentre 
eux, et non plus des départements. Toutes les collectivités locales 
conserveraient, en revanche, la faculté de subventionner les clubs 
et associations sportives, ¨ lôexclusion de la r®gion. 
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Quant ¨ la protection de lôenfance, il a paru au Comit® 
quôelle gagnerait ¨ demeurer une comp®tence exclusive du 
d®partement, qui lôexerce dôores et d®j¨, de mani¯re satisfaisante. 

 
En dôautres termes, le secteur communal doit, aux yeux du 

Comité, voir sa compétence propre confortée en matière 
dô®quipements sportifs, de logement, de zones dôactivit®, 
dôurbanisme, dôinfrastructures et de r®seaux. Il lui a toutefois 
sembl® quôafin de permettre aux communes et ¨ leurs 
groupements de mener ¨ bien les projets dô®quipement quôelles 
souhaitent entreprendre, il convient que le département conserve, 
en dépit de la suppression de sa clause de compétence générale, 
la possibilité de les y aider que lui donnent expressément les 
articles L. 3232-1 et L. 3233-1 du code général des collectivités 
territoriales. Cette possibilité prend tout son sens en milieu rural. 

 
Le Comité a estim® que dôautres champs de comp®tences 

pourraient, comme aujourdôhui, relever de la cat®gorie de celles 
exercées par plusieurs collectivités locales sur des segments bien 
identifiés. 

 
Il en est ainsi de la voirie. Sans doute aurait-on pu estimer 

quôil y avait quelque logique à ce que la région, compétente en 
matière de transports ferroviaires, assure également la gestion 
des routes. Mais il nôa pas sembl® au Comit®, compte tenu des 
transferts récemment opérés par la loi du 13 août 2004 en faveur 
des départements, quôil y aurait avantage ¨ revenir sur cette 
attribution de comp®tence. Quant aux voies communales, il nôy a 
pas lieu dôen modifier lôaffectation. 

 
Il en va de même pour la construction et le fonctionnement 

des établissements scolaires. Il est vrai que le partage entre les 
communes pour les écoles, les départements pour les collèges et 
les r®gions pour les lyc®es peut sembler artificiel et il a dôailleurs 
souvent ®t® soutenu devant le Comit® que dôimportantes 
®conomies dô®chelle pourraient r®sulter de lôunification de ces 
compétences, qui concernent souvent les mêmes personnels et 
les mêmes bâtiments. Mais il est apparu au Comité que ces 
fonctions étaient actuellement assurées de manière satisfaisante 
et quôaucune solution alternative ne sôimposait avec la force de 
lô®vidence. 
 

3.  Le d éveloppement des délégations de 

compétences   

 
Lôarticle L.121-6 du code de lôaction sociale et des familles, 

issu des lois de décentralisation de 1983, avait ouvert la possibilité 
de délégations du département aux communes en matière 
dôaction sociale. Des facult®s ®largies ont ®t® cr®®es au profit des 
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EPCI par lôarticle L.5210-4 du code général des collectivités 
territoriales, dans sa rédaction issue de la loi du 13 août 2004, qui 
dispose : « Lorsquôil y est express®ment autorisé par ses statuts, 
un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre peut demander à exercer, au nom et pour le compte du 
département ou de la région, tout ou partie des compétences 
d®volues ¨ lôune ou lôautre de ces collectivit®s (é) Lôassembl®e 
délibérante se prononce sur cette demande par délibération 
motiv®e. Lôexercice par lô®tablissement public de coop®ration 
intercommunale dôune telle comp®tence fait lôobjet dôune 
convention conclue entre lô®tablissement et le d®partement ou la 
r®gion, qui d®termine lô®tendue de la d®l®gation, sa dur®e ainsi 
que ses conditions financi¯res et ses modalit®s dôex®cution ».  

 
La faculté ainsi ouverte par la loi a introduit de la souplesse 

dans lôexercice par les collectivit®s locales de leurs compétences. 
Elle a permis dôadapter aux r®alit®s locales les principes d®finis 
par la loi et de clarifier lôexercice concret des comp®tences. Mais 
elle a été trop peu utilisée à ce jour. Aussi conviendrait-il que, 
dans les matières où une telle adaptation est particulièrement 
souhaitable, la loi pr®voie lôobligation pour la collectivit® attributaire 
de la comp®tence correspondante dôorganiser, dans un d®lai 
déterminé, un appel à délégation de compétences ; la décision de 
déléguer restant de son ressort mais tout refus de délégation 
devant être motivé. 
 

Lôinsertion sociale et professionnelle des publics en 
difficulté offre ainsi matière à une meilleure coordination entre 
collectivit®s locales. Côest le d®partement qui est responsable des 
politiques dôinsertion des bénéficiaires du revenu de solidarité 
active (RSA), qui adopte le programme d®partemental dôinsertion, 
pilote le pacte territorial pour lôinsertion et assure la prescription 
des contrats aid®s destin®s aux b®n®ficiaires du RSA. Il nôy aurait 
quôavantage à ce que le département conserve cette compétence, 
mais ¨ ce quôil soit invit® ¨ en d®l®guer lôexercice aux principaux 
groupements de communes, les métropoles ayant pour leur part 
vocation à exercer de plein droit cette compétence, comme 
dôailleurs lôensemble des comp®tences d®partementales. 

 
La même orientation vaut dans le domaine de la formation 

professionnelle tout au long de la vie. Si la responsabilit® de lôEtat 
doit, a-t-il semblé au Comité, rester de définir la norme et de 
garantir la qualité du contenu pédagogique des formations, 
lôexercice exclusif par la r®gion de la comp®tence correspondante 
constitue le sc®nario dô®volution le mieux adapt® aux besoins et 
aux expériences acquises. Cette recommandation imposera de lui 
transférer les interventions de lôEtat ¨ lô®gard de certains publics, 
comme les personnes handicapées ou illettrées, ou en matière de 
formation aux m®tiers du sport et de la jeunesse. A lô®gard des 
autres collectivités locales, la loi pourrait surtout prévoir que la 



91 

région soit tenue de faire appel à délégation de compétence en 
direction des départements pour la formation professionnelle des 
publics bénéficiaires des minima sociaux en insertion et des 
personnes handicapées, le département étant déjà en contact 
avec ces publics au titre dôautres politiques sociales. 

 
Sôagissant du d®veloppement ®conomique, il a sembl® au 

Comit® que côest le r¹le de la r®gion qui, compte tenu de la place 
quôil souhaite lui voir occuper dans le paysage administratif 
français, devait être mis en relief. Aussi le Comité propose-t-il que, 
sauf délégations de compétences aux communes et à leurs 
groupements, la r®gion ait le monopole de lôattribution des aides 
aux entreprises et de la participation aux pôles technologiques.  

 
Pour ce qui est, enfin, des réseaux de communication 

électronique et audiovisuelle, le Comité a relevé que cette 
comp®tence facultative, fond®e sur les dispositions de lôarticle 
L. 1425-1 du code des collectivités territoriales, est exercée par 
tous les niveaux de collectivités locales pour la création et la 
gestion des infrastructures pour la distribution de services de 
communication en cas de carence de lôinitiative priv®e. Ce sont les 
communes et leurs groupements qui sôav¯rent le plus actives en la 
matière, mais certains départements et quelques régions 
interviennent également, au profit des zones du territoire les moins 
attractives pour les opérateurs privés. 

 
Lôabsence de coordination en ce domaine est peu 

satisfaisante ; elle ne garantit pas la cohérence des réseaux et ne 
permet pas de r®aliser des ®conomies dô®chelle dans les appels 
dôoffres, face ¨ des op®rateurs puissants. Or, il est indispensable, 
dans une matière marquée par la forte influence du droit 
communautaire et lôextr°me vigilance de la Commission, de 
disposer de la taille critique nécessaire pour engager et mener à 
bien des procédures exposées à des risques contentieux élevés, 
qui peuvent entraîner des dépenses élevées pour les collectivités 
locales et pour lôEtat. 

 
Il apparaît donc utile de confier à une collectivité 

organisatrice la compétence correspondante. La région semble le 
mieux ¨ m°me de lôexercer, compte tenu de son r¹le dans 
lôam®nagement du territoire et le d®veloppement ®conomique. Au 
demeurant, le plan France Numérique 2012 prévoit de coordonner 
les initiatives en ce domaine ¨ lô®chelon r®gional. Sans entraver le 
dynamisme du mouvement lancé par les collectivités locales, qui a 
permis à notre pays de combler une grande partie de son retard, 
la r®gion pourrait se voir reconna´tre le r¹le dôautorit® 
organisatrice : elle proc¯derait ¨ lôanalyse des besoins des 
territoires, elle fixerait les priorités et élaborerait les cahiers des 
charges types. Les communes et leurs groupements et les 
départements pourraient, dans ce cadre, établir des projets 
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détaillés dont ils assureraient la ma´trise dôouvrage, ou la ma´trise 
dôouvrage d®l®gu®e. 
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Tableau n° 14 ï R®partition nouvelle des comp®tences entre collectivit®s locales et lôEtat 

 Régions Départements Secteur communal Etat 

Formation 

professionnelle, 

apprentissage 

Définition de la 

politique régionale 

et mise en îuvre 

pour tous publics 

Mise en îuvre pour 

certains publics 

(minima sociaux, 

handicapés) 

Mise en îuvre pour 

certains publics 

(jeunes exclus du 

milieu scolaire) 

Définition de la 

politique nationale et 

mise en îuvre pour 

certains publics 

Enseignement Lycées 

(bâtiments, TOS) 

Collèges 

(bâtiments, TOS) 

Ecoles 

(bâtiments) 

Universités 

(bâtiments,personnel) 

Politique éducative 

Culture, vie 

sociale, 

jeunesse, sports 

et loisirs 

Culture (patrimoine, 

éducation, création, 

bibliothèques, 

musées, archives) 

 

 

Sport (subventions) 

 

Tourisme 

Culture (éducation, 

création, 

bibliothèques, 

musées, archives) 

 

 

Sport (équipements 

et subventions) 

Tourisme 

Culture (éducation, 

création, 

bibliothèques, 

musées, archives) 

Enfance (crèches, 

centres de loisirs) 

Sport (équipements 

et subventions) 

Tourisme 

Culture (patrimoine, 

éducation, création, 

bibliothèques, 

musées, archives) 

 

 

Sport (formation, 

subventions) 

Tourisme 

Action sociale 

et médico-

sociale 

 Organisation (PMI, 

ASE) et prestations 

(RMI-RMA, APA) 

Action sociale 

facultative (CCAS) 

Organisation et  

prestations (AAH, 

CHRS) 

Urbanisme   PLU, SCOT, permis 

de construire, ZAC 

PIG, OIN, DTA 

 

Aménagement 

du territoire  

 

Schéma régional 

(élaboration) 

CPER 

Schéma régional 

(avis, approbation) 

Schéma régional 

(avis, approbation) 

Politique dôATR 

 

CPER 

Environnement Espaces naturels 

Parcs régionaux 

 

 

Eau (participation 

au SDAGE) 

Espaces naturels 

 

Déchets (plan 

départemental) 

Eau (participation 

au SDAGE) 

 

Espaces naturels 

 

Déchets (plan, 

collecte, traitement) 

Eau (distribution, 

assainissement) 

Energie(distribution) 

Espaces naturels 

Parcs nationaux 

 

 

Eau (police, 

SDAGE) 

Energie 

Grands 

équipements 

Ports fluviaux 

 

 

Aérodromes 

Ports maritimes, de 

commerce et de 

pêche 

Aérodromes 

Ports de plaisance 

 

 

Aérodromes 

Ports autonomes et 

dôint®r°t national 

Voies navigables 

Aérodromes 

Voirie  Schéma régional 

 

Voies 

départementales 

Voies communales Voies nationales 

Transports Transports 

ferroviaires 

régionaux 

Transports routiers 

et scolaires hors 

milieu urbain 

Transports urbains et 

scolaires 

Réglementation 

Communication Développement de 

réseaux 

Développement de 

réseaux 

Développement de 

réseaux 

Réglementation 

Logement et 

habitat 

Financement Financement, parc 

et aides (FSL), plan 

et office de lôhabitat 

en milieu rural  

Financement, parc et 

aides, PLH 

Politique nationale 

du logement 

Développement 

économique 

Aides directes et 

indirectes 

Aides indirectes Aides directes et 

indirectes 

Politique 

économique 

Sécurité   

Circulation 

 

Prévention de la 

délinquance 

Incendie et secours 

Police municipale 

Circulation et du 

stationnement 

Prévention de la 

délinquance 

Police générale et 

polices spéciales 

 

Compétence Nouvelle répartition de compétences entre collectivités 
 

 Comp®tence devant faire lôobjet dôun appel ¨ d®l®gation de comp®tence 

 Compétence pouvant être exercée par délégation 
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Comme on le voit, le Comité ne propose pas de 

bouleverser la répartition actuelle des compétences. On peut 
penser, par exemple, que le renforcement, quôil appelle de ses 
vîux, de la comp®tence de la région en matière de formation 
professionnelle et de celle du d®partement pour lôaction sociale 
apporterait des changements appréciables, mais ne modifierait 
pas fondamentalement les choses. 

 
Pour autant, le Comit® appelle lôattention sur le fait que les 

propositions quôil a formul®es dans le domaine de la modification 
des structures des collectivités locales avec, en particulier, la 
suppression des cantons et lôinstauration de la d®signation 
simultanée des conseillers départementaux et régionaux, ne 
doivent pas être sous-estimées dans leurs effets pratiques. De 
plus, il croit devoir souligner que la suppression de la clause de 
compétence générale pour les départements et les régions 
constitue un changement fondamental dans la mesure où il a pour 
effet que ces collectivit®s locales nôaient plus la facult® dôintervenir 
dans des domaines de compétences autres que ceux qui leur sont 
limitativement attribu®s, ¨ lôexception de la possibilit®, laiss®e 
ouverte aux d®partements, dôaider les groupements de communes 
dans ceux de leurs investissements qui sont nécessaires à la 
r®alisation de leurs projets dô®quipement. Il a sembl® au Comit® 
que la limitation du champ dôapplication de la clause de 
comp®tence g®n®rale ®tait lôune des mesures les plus importantes 
de celles quôil souhaitait voir mises en îuvre et quôelle ®tait de 
nature à porter, par elle-même, remède aux conséquences du 
morcellement des structures dôadministration territoriale ainsi 
quôaux exc¯s des financements crois®s qui en proc¯dent et ¨ 
favoriser le regroupement des communes. Aussi le Comité a-t-il 
estim® quô a priori il nô®tait pas n®cessaire dôencadrer davantage 
les financements crois®s, ainsi rendus plus difficiles. Ce nôest que 
si, ¨ lôusage, il se r®v®lait que les mesures quôil pr®conise se 
révélaient insuffisantes quôil y aurait lieu de proscrire quôune 
collectivité locale puisse bénéficier du concours financier de plus 
dôune autre collectivit®, comme lôont sugg®r® le rapport Lambert49 
et le rapport Warsmann50. 

 
En dôautres termes, le Comit® a consid®ré que si une 

approche pragmatique de la répartition des compétences entre les 
niveaux dôadministration territoriale ®tait opportune, cô®tait ¨ la 
condition que soient jet®es les bases dôun partage des r¹les 
différent. Il lui a semblé que, de cette manière, la clarté des choix 
démocratiques serait mieux garantie et la dépense publique mieux 
maîtrisée. Il lui est également apparu, en réponse aux 
pr®occupations exprim®es par nombre dô®lus locaux, que la 
r®vision g®n®rale des politiques publiques offrait lôoccasion ¨ lôEtat 

                                            
49

 Op. cit. 
50

 Op. cit. 
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de tirer enfin toutes les conséquences des lois de décentralisation 
et de supprimer ceux de ses services déconcentrés qui 
interviennent en doublons dans le champ de compétences des 
collectivités locales. 

 
Proposition n° 13  : pr®voir, ¨ lôoccasion de la révision 

générale des politiques publiques, de tirer toutes les 
conséquences des lois de décentralisation, de telle sorte que 
les services ou parties de services d®concentr®s de lôEtat qui 
interviennent dans les champs de compétences des 
collec tivités locales soient supprimés.  

 
Encore ces changements ne peuvent-ils prendre tout leur 

sens que si les finances locales sont, elles-mêmes, modernisées. 
 
 

C.  Des finances locales modernisées    

 
La remise en ordre des finances locales et la refonte de la 

fiscalité ont revêtu, à mesure que le Comité progressait dans ses 
travaux, une importance croissante dans la conduite de sa 
réflexion. Lors de son installation, le Comité avait bien conscience 
de la gravité de la situation économique mondiale mais, depuis 
lors, celle-ci nôa cess® de se d®grader. La n®cessit® de ne pas 
aggraver le d®ficit structurel du budget de lôEtat sôest ®galement 
impos®e ¨ lui avec force. Lôimpossibilit® dôalourdir si peu que ce 
soit le déficit des finances publiques commande les propositions 
qui suivent. 

 
Par ailleurs, le Comit®, apr¯s avoir analys®, on lôa vu, les 

contraintes constitutionnelles qui enserrent toute entreprise de 
réforme de la fiscalité locale, a pris le parti de raisonner à droit 
constitutionnel constant. On pourrait, certes, imaginer dôinviter les 
pouvoirs publics à modifier les dispositions constitutionnelles 
issues de la révision constitutionnelle du 28 mars 2003, en tant 
quôelles pr®voient que ç les recettes fiscales et les autres 
ressources propres des collectivités territoriales représentent, pour 
chaque catégorie de collectivités, une part déterminante de 
lôensemble de leurs ressources ». Les incertitudes liées à ces 
dispositions et le fait que, pour leur application, le législateur 
organique ait en quelque sorte « figé » la notion de « part 
déterminante è au niveau constat® au titre de lôann®e 2003 ne 
vont pas sans inconvénient et bornent étroitement le cadre de 
toute réforme des finances locales. Nombre des auditions 
auxquelles le Comité a procédé ont mis en relief les incohérences 
qui r®sultent de ces dispositions et lôont convaincu quô¨ moyen 
terme une révision de la Constitution sur ce point ne serait pas à 
d®conseiller. Mais le Comit® nôa pas cru devoir proposer une 
nouvelle modification de la Constitution dans lôimm®diat et il sôest 
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efforcé de formuler des propositions compatibles avec son texte 
actuel. 

 
Enfin, le Comité a pris acte des derniers développements 

survenus dans le domaine, sans cesse exploré, de la réforme de 
la taxe professionnelle. Lôorientation, initialement prise par le 
gouvernement, dôexon®rer les investissements nouveaux de toute 
taxation, la nécessité conjoncturelle de faire produire des effets 
immédiats à cette réforme de la taxe professionnelle, au moins 
dans les secteurs économiques les plus menacés par la crise et 
lôannonce de la ç suppression » de la taxe professionnelle à 
compter de lôann®e 2010 se sont notamment impos®es au Comit®. 

 
Côest dans ces conditions que le Comit® a d®fini ses 

propositions. Elles tendent, en premier lieu, à mieux maîtriser la 
d®pense locale, en deuxi¯me lieu ¨ moderniser lôassiette des 
impôts directs locaux, en troisième lieu, à esquisser ce que 
pourrait être, à court et moyen terme, une réforme de la taxation, 
au profit des collectivit®s locales, de lôactivit® ®conomique et, en 
quatrième lieu, à spécialiser autant que faire se peut les impôts 
locaux. 

 

1.  Lõam®lioration de la ma´trise de la d®pense locale 

 
Compte tenu de lôimportance de la d®pense publique 

locale, il est apparu au Comit® quôil nôy aurait quôavantage ¨ ce 
que le Parlement soit amené, chaque année, comme il le fait avec 
lôobjectif national de d®penses dôassurance-maladie (ONDAM) 
pour les d®penses sociales, ¨ d®battre dôun objectif national 
dô®volution de la d®pense locale. Dans lôesprit du Comit®, il ne 
sôagirait pas de mettre en place un dispositif contraignant, qui 
serait dôailleurs contraire au principe constitutionnel de libre 
administration des collectivités locales, mais de fournir un point de 
repère, qui au fil du temps pourrait être différencié selon les 
catégories de collectivités locales et la nature de leurs dépenses. 
Même si de tels éléments commencent à être évoqués dans le 
cadre du d®bat dôorientation budg®taire au Parlement, ils 
mériteraient, pour la clarté du débat démocratique et pour 
lôinformation  des gestionnaires locaux eux-m°mes, de faire lôobjet 
dôune discussion distincte et plus approfondie. Ce d®bat serait 
alimenté par le constat mis au point par une instance ad hoc 
chargée de définir, sous le contrôle du Parlement, des indicateurs 
de performance intégrant les coûts standards des services publics 
locaux, et un guide de bonnes pratiques en matière de dépense 
publique locale. Ainsi les collectivités locales seraient-elles 
totalement et objectivement éclairées sur les enjeux de la dépense 
locale et notre pays mieux assuré de pouvoir veiller à la 
cohérence globale de ses engagements européens.  
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Proposition n° 14  : d®finir, dans le cadre dôun d®bat 
annuel au Parlement, un objectif annuel dô®volution de la 
dépense publique locale.  

 

2.  La moder nisation de lõassiette des imp¹ts directs 

locaux   

 
Le vieillissement des impôts directs locaux et ses effets ont 

d®j¨ ®t® soulign®s. Ce diagnostic nôest pas nouveau et les 
difficult®s dôordre politique qui, dans le pass®, ont emp°ch® les 
gouvernements successifs dôengager en cette mati¯re les 
réformes utiles demeurent inchangées. 

 
Pour autant, le Comité a considéré que ses propositions 

dans les domaines des structures dôadministration locale et de la 
r®partition des comp®tences nôauraient pas de sens si la fiscalité 
locale ne retrouvait pas une assiette dynamique et équitable à la 
fois. Le lien ®tabli entre les exon®rations de taxe dôhabitation et 
lôimp¹t sur le revenu ne saurait tenir lieu de r®forme ambitieuse 
sur ce point. 

 
En dôautres termes, la fiscalité directe locale de notre pays 

ayant principalement, comme dans lôensemble des pays 
d®velopp®s, une base fonci¯re, côest son actualisation et sa 
modernisation qui rev°tent un caract¯re dôurgence, comme le 
rapport annuel de la Cour des comptes vient de le rappeler.  

 
A trois reprises au cours des ann®es 1990, on lôa dit, cet 

effort a échoué, de sorte que les taxes foncières sont assises sur 
des valeurs locatives qui sont celles de 1970. Des auditions 
auxquelles il a procédé, le Comité a retiré la conviction que, pour 
difficile quôelle soit, la r®®valuation des bases locatives ®tait une 
absolue nécessité. Encore faut-il déterminer la ou les références 
qui doivent servir à cette réévaluation et la méthode qui peut être 
recommandée. 

 
Sôagissant de la r®f®rence ¨ retenir pour procéder à la 

r®vision des bases fonci¯res, les termes de lôalternative sont 
simples : soit on retient la valeur vénale du bien, soit on applique, 
comme actuellement, une valeur locative administrée, quitte à ce 
que celle-ci tienne compte, selon des modalités à déterminer, de 
la valeur vénale. 

 
Pour éviter que la révision des bases foncières ne prenne 

un tour par trop brutal et nôalimente les pol®miques o½ seuls 
donnent de la voix les contribuables dont la situation fiscale perd 
soudain le charme discret dôavantages suppos®s acquis, et pour 
assurer aux collectivités locales des ressources fiscales qui ne 
soient pas soumises ¨ de trop fortes fluctuations dôune ann®e sur 



98 

lôautre, le Comit® sugg¯re que cette r®vision se fonde sur des 
valeurs locatives administrées qui tiennent compte du marché 
immobilier. Lôid®e dôune r®vision progressive des bases fonci¯res, 
qui nôinterviendrait, sur la base de la seule valeur v®nale, quô¨ 
lôoccasion des mutations immobili¯res ne lui a pas paru °tre ¨ la 
hauteur de lôenjeu, dans la mesure o½ la r®vision ainsi mise en 
îuvre  serait lente et sans doute g®n®ratrice de perturbations du 
marché immobilier. 

 
Quant ¨ la m®thode ¨ suivre, il nôappartient pas au Comit® 

de formuler sur ce point des recommandations qui relèvent de 
lôappr®ciation dôopportunit® du seul gouvernement. Toutefois, il lui 
a semblé que, des propositions qui ont été formulées devant lui, il 
pouvait retenir que les procédures dites « décentralisées », qui 
laisseraient aux ®lus locaux lôinitiative de la révision des bases 
locatives ne feraient pas montre dôun grand courage politique de la 
part du gouvernement et auraient peu de chances de produire 
avant longtemps un résultat de grande ampleur. 
 

 Aussi le Comité émet-il le vîu que la r®vision des valeurs 
locatives constitue lôun des aspects de la r®forme globale des 
collectivit®s locales quôil propose, et que soient mis ¨ lô®tude dans 
les meilleurs délais les mécanismes techniques permettant de 
limiter et dô®taler les transferts de charges entre contribuables. Il 
recommande vivement que cette occasion soit saisie pour mettre 
en place un syst¯me dô®valuation p®riodique et automatique des 
bases locatives, afin que, dans quelques années, la même 
question ne se pose à nouveau dans les mêmes termes. Il lui a 
sembl® en effet que la d®mocratie locale et lôautonomie financi¯re 
des collectivit®s locales seraient des notions vides de sens sôil 
fallait attendre quarante ans de plus pour que lôassiette des imp¹ts 
fonciers soit révisée.  

 
Côest pourquoi le Comit® propose que la loi prévoie que la 

r®®valuation des valeurs locatives se d®roule, ¨ lôinitiative de 
lôadministration fiscale, sur la base de valeurs administr®es non 
déclaratives tenant compte de la valeur vénale, que la même loi 
encadre les transferts de charges en résultant pour les 
contribuables, mette en place un m®canisme dô®talement de ces 
transferts sur plusieurs années et établisse une procédure 
automatique de réévaluation tous les six ans. 

 
Proposition n° 15  : réviser les bases foncières des 

impôts directs l ocaux et prévoir leur actualisation tous les six 
ans.  
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3.  La question de la taxe professionnelle   

 
Le tableau ci-apr¯s illustre lôimportance de la taxe 

professionnelle au sein de la fiscalité locale. 
 

Tableau n° 15  - La structure de la fiscalité locale en 2007
51

 
 

Nature des impôts Communes et 

groupements  

Départements 

 

Régions 

 

Total 

 

Produits votés des 4 taxes 

Taxe d'habitation 

Taxe sur le foncier bâti 

Taxe sur le foncier non bâti 

Taxe professionnelle (yc FDPTP) 

39,25 

9,87 

12,16 

0,77 

16,45 

19,02 

4,77 

5,78 

0,05 

8,43 

4,62 

- 

1,68 

0,01 

2,92 

62,89 

14,64 

19,62 

0,83 

27,80 

Autres contributions (hors taxes liées à 

l'urbanisme)  

Taxe d'enlèvement  des ordures ménagères  

Droits de mutation à titre onéreux (DMTO) 

Taxe intérieure sur les produits pétroliers (TIPP) 

Versement destiné aux transports en commun 

Taxe sur les cartes grises 

Taxe sur l'électricité 

Impôts et taxes d'outre mer 

Taxe spéciale sur les conventions d'assurance 

Contribution au développement de l'apprentissage 

Taxes de séjour 

Taxe sur les pylônes électriques                                                                                                                                                                    

Taxes sur les remontées mécaniques 

Redevance des mines                                                                                                                                                                   

Taxe sur les permis de conduire  

Autres  

15,66 

 

4,81 

2,24 

- 

5,61 

- 

0,94 

0,74 

- 

- 

0,16 

0,17 

0,03 

0,01 

- 

0,94 

15,78 

 

- 

7,84 

4,94 

- 

- 

0,49 

0,15 

2,08 

- 

0,005 

- 

0,01 

0,01 

- 

0,25 

6,20 

 

- 

- 

2,83 

- 

1,94 

- 

0,50 

- 

0,65 

- 

- 

- 

- 

0,005 

0,27 

37,65 

 

4,81 

10,08 

7,77 

5,61 

1,94 

1,44 

1,39 

2,08 

0,65 

0,17 

0,17 

0,04 

0,02 

0,005 

1,46 

Total taxes (hors taxes liées à l'urbanisme)  54,91 34,80 10,82 100,54 

 
Trop de gouvernements et de commissions de réforme ont 

tenté, en leur temps, de proposer des refontes de la taxe 
professionnelle, impôt créé en 1975 en lieu et place de la patente, 
pour que le Comit® ait eu lôintention de livrer aux pouvoirs publics 
une r®forme d®finitive de cette imposition non plus quôune 
proposition complète de remplacement de cette taxation, au profit 
des collectivit®s locales, de lôactivit® ®conomique des entreprises. 
Il nôen reste pas moins que lôorientation prise par le gouvernement, 
qui consistait à exonérer les investissements nouveaux qui entrent 
dans lôassiette de la taxe, obligeait, en tout ®tat de cause, ¨ une 
réforme rapide tant il est vrai que la taxe professionnelle 
représente une fraction importante des ressources fiscales des 
collectivit®s locales et quôil nôest pas s®rieusement envisageable 
quôen lô®tat des finances publiques le budget de lôEtat supporte, 
par un supplément de déficit, la perte de recettes résultant de sa 
suppression, différée ou immédiate.  

 

                                            
51

 « Les collectivités locales en chiffres », Direction générale des collectivités locales, mars 2008. 
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Les inconvénients  de la taxe actuelle et de son assiette ont 
®t® suffisamment mis en relief pour quôon nôy insiste gu¯re. 
Rappelons toutefois que, comme les travaux de la commission de 
r®forme pr®sid®e, en 2004, par M. Olivier Fouquet lôavaient fait 
ressortir, cet imp¹t local est propre ¨ la France, quôil a pour effet 
de r®duire la marge brute des investisseurs dôun point par rapport 
aux investissements quôils r®aliseraient dans dôautres pays 
europ®ens, que cet imp¹t composite est dôune complexit® telle 
quôelle est difficilement explicable aux dirigeants de sociétés 
m¯res ®trang¯res et que lôassiette de la taxe, maintes fois 
modifi®e, est aujourdôhui constitu®e, ¨ 80 %, des équipements et 
bien mobiliers, côest-à-dire des investissements. Il en résulte que 
cette assiette pr®sente le double inconv®nient dô°tre la plus 
destructrice dôemplois et de dissuader les investisseurs ®trangers 
dans les secteurs pauvres en personnels et riches en 
équipements, en raison du coût prohibitif de la taxe dans cette 
hypothèse. 

 
Au demeurant, il est apparu au Comité que la taxe 

professionnelle se caractérisait également par des taux souvent 
disparates dôune collectivit® ¨ lôautre et parfois excessifs. Il est vrai 
que les entreprises ne votent pas et que la tentation est souvent 
forte, compte tenu du vieillissement des impôts fonciers, 
dôaugmenter le taux de la taxe professionnelle, voire de cr®er des 
occasions nouvelles dôen percevoir le produit, ¨ la faveur de 
lôimplantation dôinvestissements lourds comme, par exemple, les 
éoliennes, sans égard pour lôutilit® r®elle de ces ®quipements, loin 
dô°tre d®montr®e, non plus dôailleurs que pour leur impact 
environnemental. 

 
Les dispositions de la dernière loi de finances ont, comme il 

a été dit, exonéré de façon permanente de la taxe professionnelle 
les investissements nouveaux réalisés au dernier trimestre de 
lôann®e 2008 et au cours de lôann®e 2009. Cette mesure avait 
manifestement vocation à être pérennisée ; elle a été complétée 
par lôannonce de la suppression pure et simple de la taxe 
professionnelle ¨ compter de lôann®e 2010 ce qui provoquerait, 
dans lôhypoth¯se o½ cette suppression ne concernerait, comme il 
est probable, que la part des équipements et biens mobiliers dans 
lôassiette de la taxe, un manque ¨ gagner de plus de 22 milliards 
dôeuros pour les collectivités locales et un gain fiscal de quelque 
11 milliards dôeuros pour les entreprises, la diff®rence 
correspondant aux dégrèvements actuellement pris en charge par 
lôEtat et qui disparaissent m®caniquement du fait de la r®forme. 

 
Les chiffres m®ritent dô°tre rappel®s pour bien mesurer les 

enjeux de toute réforme. Le produit de la taxe professionnelle pour 
les collectivit®s locales est de 28 milliards dôeuros (soit moins du 
tiers de la fiscalité locale, les régions en percevant 3 milliards, les 
départements 8 milliards et les communes et leurs groupements 
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17 milliards). Sur le total de cette recette, 17,5 milliards 
proviennent des entreprises et 10,5 milliards de lôEtat, au titre des 
dégrèvements et notamment du plafonnement de la taxe en 
fonction de la valeur ajout®e. Ce produit de 28 milliards dôeuros 
résulte, pour 80 % de son montant, de la taxation des 
équipements et biens mobiliers et pour 20 % de celle des 
immeubles. Il sôen d®duit que la suppression, d¯s 2010, de la 
taxation de la part de la taxe assise sur les investissements 
bénéficierait aux entreprises à concurrence de 11 milliards 
dôeuros, et ¨ lôEtat pour une somme ®quivalente, par lôeffet 
notamment de la hausse de la cotisation minimale de taxe en 
fonction de la valeur ajoutée et de la disparition du plafonnement 
en fonction de la valeur ajout®e. Si lôon admet que le besoin de 
financement des collectivités locales résultant de la suppression 
de cette partie de lôassiette de la taxe professionnelle est de 22,2 
milliards dôeuros et que lôEtat r®troc¯derait aux collectivit®s 
locales, sous des formes à déterminer, son « gain » de 11 
milliards dôeuros, le produit de la ressource de remplacement 
appel®e, du point de vue de lôEtat, ¨ satisfaire le besoin de 
financement des collectivités locales sera de lôordre de 11 milliards 
dôeuros. Encore faut-il tenir compte, sôagissant de lô®quilibre 
budg®taire de lôEtat, de lôeffet, sur lôimp¹t sur les soci®t®s, de la 
suppression de la taxation des investissements dans la taxe 
professionnelle, qui tient à ce que le montant de cette taxe est 
déductible des résultats imposables des entreprises : la ressource 
¨ trouver est ®gale ¨ 11 milliards dôeuros sôil sôagit dôun imp¹t 
d®ductible de lôimp¹t sur les soci®t®s, ¨ 8 milliards dôeuros sôil 
sôagit dôimp¹ts dôentreprises non d®ductibles ou dôimp¹ts sur les 
ménages. 
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IMPACT DE LA REFORME DE LA TAXE PROFESSIONNELLE  
 

I. COÛT NET DE LA RÉFORME DE LA TAXE PROFESSIONNELLE POUR LôETAT (impact de la 
r®forme avant mesures correctives ®voqu®es au III et sous lôhypoth¯se dôune compensation 
intégrale au profit des collectivités territoriales et des chambres consulaires). 

Tableau sur les valeurs 2007 : 
CHARGES 
pour lôEtat 
(en Mdú) 

GAINS 
pour lôEtat 
(en Mdú) 

Compensation aux collectivités territoriales  
(28 Mdú TP ï TP fonci¯re r®siduelle 5,8 Mdú) 

22,2  

Autres charges pour lôEtat (perte de frais dôassiette et de recouvrement 
vers®s par les entreprises, compensation pour les chambres consulaires,é) 

3,6  

Disparition des d®gr¯vements ¨ la charge de lôEtat  10,0 

Augmentation mécanique du produit de la cotisation minimale de TP (qui 
passe de 2,6 Mdú ¨ 7,2 Mdú) 

 4,6 

Augmentation m®canique du produit de lôimp¹t sur les soci®t®s  3,2 

Solde (= coût net)  8,0  

La compensation intégrale rendant la réforme neutre pour les collectivités locales, le coût net 
pour lôEtat est ®gal ¨ lô®conomie nette faite par les entreprises.  
 

II. COMPENSATION AUX COL LECTIVITÉS LOCALES  (22,2 Mdú) 
 

Cette compensation peut intervenir sous forme de dotations ou dôaffectation de ressources 
fiscales. Pour des raisons de constitutionnalit® (ratios dôautonomie fiscale), le montant de 
compensation sous forme de dotations ne peut pas d®passer 6,1 Md ú. 
 

Le sch®ma suivant pourrait °tre envisag® (parmi dôautres) : 
- Transfert de la cotisation minimale TPéééééééééééééééééé 7,2 Mdú 
- Transfert du solde de la taxe spéciale sur les contrats dôassurance (TSCA)..é..2,8 Mdú 
- Dotations de lôEtat éééééééééééééééééééééééééé.  6,1 Mdú 
- Autres ressources de nature fiscale ¨ d®terminerééééééééééééé. 6,1 Mdú 
                                                                                                                               22,2 Mdú 
III. RÉSORPTION DU COÛT NET POUR LôETAT (8,0 Mdú) 
 

Dès lors que la compensation est intégrale pour les collectivités locales, la réduction du coût 
net pour lôEtat suppose la cr®ation de ressources fiscales suppl®mentaires. 
Ces ressources font partie des 22,2 Md ú de compensations si les imp¹ts cr®®s sont 
directement affectés aux collectivités locales. En revanche, lorsque les ressources fiscales 
nouvelles sont affect®es ¨ lôEtat, la compensation aux collectivit®s locales reste ¨ trouver 
mais lôEtat r®duit dôautant son d®ficit. 
 

Solutions envisageables : 
- Taxe carbone (au moins la partie payée par les entreprises, la taxe étant assise sur les 
consommations de pétrole, de gaz et du charbon à la fois des ménages et des entreprises) 
- Droits à polluer (pesant sur les seules entreprises) 
- Taxation sur EDF (centrales nucl®airesé) et quelques autres grands ®quipements 
- Taxation des entreprises sur une assiette plus neutre que la taxe professionnelle. 
 

Plusieurs possibilités peuvent être envisagées à ce titre: 

¶ Augmentation de la cotisation minimale assise sur la valeur ajoutée 

¶ « Découplage », c'est-à-dire transformation de cette cotisation en taxe autonome 
représentant un pourcentage déterminé de la valeur ajoutée, qui serait totalement distincte 
de la TP foncière résiduelle. 

¶ Augmentation du produit de la part foncière résiduelle (par augmentation de taux). 
Exemple : +50 %, ce qui ferait passer le produit de 5,8 à 8,7 Md ú. Cette solution ne cr®e 
de ressource suppl®mentaire quôen cas de ç découplage » ou de forte augmentation.  

(1)  une éventuelle augmentation de la part foncière résiduelle a pour conséquence la réduction du produit de la 
cotisation minimale. 
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Face à cette situation, le Comit® a estim® quôil nô®tait pas 
envisageable que soit rompu tout lien fiscal entre lôactivit® 
économique des entreprises et le territoire de la collectivité locale 
sur lequel elles sont implantées. Autrement dit, autant les 
entreprises sont fondées à dénoncer les inconvénients de la taxe 
professionnelle, autant il a sembl® exclu au Comit® quôelles 
puissent durablement b®n®ficier dôune exon®ration de toute 
taxation de leur activité au profit des collectivités locales. 

 
Le Comit® est dôavis que les entreprises continuent, comme 

dans tous les pays comparables au nôtre, à acquitter une 
imposition foncière et que le produit de celle-ci soit augmenté de 
moitié. La réforme des bases locatives foncières évoquée plus 
haut va également dans ce sens. La contribution foncière des 
entreprises, ainsi renforcée et fondée sur des bases modernisées, 
garantirait aux collectivités des ressources stables. On peut 
imaginer, dans ce sc®nario, quôapr¯s la suppression de la part de 
la taxe assise sur les investissements, la cotisation minimum 
dôimposition ¨ la taxe professionnelle, ®gale ¨ 1,5 % de la valeur 
ajout®e (qui sôapplique aujourdôhui lorsque lôimposition est 
inférieure à ce minimum), serait maintenue et transférée du 
budget de lôEtat aux collectivit®s locales, afin dô®viter une baisse 
trop importante des ressources fiscales des collectivités locales, 
qui serait, le cas ®ch®ant, susceptible dôaffecter le caract¯re 
d®terminant de leurs ressources propres au sens de lôarticle 72-2 
de la Constitution. Ces deux mesures ï rel¯vement de lôimposition 
foncière et transfert de la cotisation minimale aux collectivités 
locales ï ne suffisent cependant ni ¨ pr®server lô®quilibre 
budg®taire de lôEtat ni ¨ maintenir les ressources des collectivit®s 
locales. 

 
Afin de résoudre ces deux problèmes, qui se seraient, à 

terme, posés dans les mêmes conditions si la suppression de la 
taxe professionnelle nôavait pas ®t® annonc®e ¨ ®ch®ance de 
2010, divers schémas ont été exposés au Comité.  

 
Le premier consiste à prévoir, outre la taxation foncière des 

entreprises, une taxation major®e de la valeur ajout®e quôelles 
produisent ; le deuxième à compléter la taxation foncière par une 
fraction suppl®mentaire de lôimp¹t sur les soci®t®s ; le troisième à 
substituer ¨ lôactuelle taxation des investissements une « taxe 
carbone è frappant la consommation dô®nergie ; le quatrième à la 
remplacer par une fraction de nôimporte quelle autre imposition sur 
les ménages, impôt sur le revenu, taxe sur la valeur ajoutée, 
contribution sociale généralisée. 

 
Tout en consid®rant quôil nôavait pas comp®tence pour 

trancher des questions de pure politique fiscale, qui excèdent le 
champ de sa mission, le Comité a souhaité éclairer les pouvoirs 
publics sur les raisons pour lesquelles certains choix lui 




